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1 - Contexte et conclusions 

1.1 - Contexte 

Afin de se conformer aux prescriptions définies dans le Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 (articles R. 4121-
1 à 4 du code du travail), la Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien ont souhaité se faire 
accompagner dans la réalisation de l’évaluation des risques professionnels. 
 

Cette mission a été réalisée sur la base des visites des différents sites et l’observation de postes de travail avec 
Monsieur Christophe NEZEREAU du Service Prévention (visites réalisées les 10 et 17 janvier 2024). 

  

 

1.2 - Présentation de l'établissement 

Raison Sociale Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien 

Adresse 3 chemin de Montfort - 45500 Gien 

  

Activités Administration publique générale (8411Z)  

Effectif Information non communiquée  

  

Nom du responsable santé-sécurité M. NEZEREAU Christophe  

  

Nom des principaux acteurs associés à 
l'évaluation des risques professionnels 

M. NEZEREAU Christophe  
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1.3 - Evolutions et évènements depuis l'évaluation précédente 
 
Points positifs : 

• Propreté et organisations des sites ; 

• Implication des agents ; 

• Renouvellement et mise à disposition du matériel. 
 
Points à travailler : 
 

• Procéder à la mise en conformité des machines à bois de la menuiserie (scie à format et scie à onglets). 

• Procéder à la vérification périodique des installations de captage de la menuiserie ; 

• Evaluer le risque lié aux Atmosphères Explosives (ATEX) et rédiger le Document Relatif à la Protection contre 

• les Explosions (DRPE) ; 

• Procéder à l’évaluation du risque chimique des unités de travail concernées (Services Techniques, 
Entretien/Nettoyage, Assainissement) ; 

• Procéder à la mise à jour de l’évaluation des risques psychosociaux (RPS) et mettre en place des indicateurs 
RPS ; 

• Former dans chaque unité de travail des employés aux risques électriques (opérations élémentaires : 
réarmement disjoncteurs, changement d’ampoules, etc.) ; 

• S’assurer que les armoires électriques des différents sites soient fermées à clé ; 

• Réaliser un inventaire des équipements d’accès en hauteur et s’assurer qu’ils sont contrôlés périodiquement ; 

• Prévoir le renouvellement périodique des formations incendie (évacuation, manipulation des extincteurs, …) 
conformément à la réglementation ; 

• S’assurer que les registres sécurité des différents sites soient complétés après chaque vérification périodique 
(électrique, incendie, …) et disponibles à la consultation ; 

• Mettre en place des fiches de poste pour l’ensemble des machines utilisées (menuiserie, atelier mécanique, 
etc.) ; 

• Mettre en place des dispositifs de protection des travailleurs isolés. 
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2 - MÉTHODOLOGIE 
 

La réglementation impose à l’employeur de réaliser un inventaire des risques présents dans chaque unité de travail de 
l’entreprise ou de l’établissement. 
 
Bureau Veritas a défini une méthode spécifique en trois étapes : 
 

1) 
2) 
3) 

Identification des phénomènes dangereux à partir d’une liste (établie par Bureau Veritas, voir en annexe 1) 
Evaluation des risques : caractérisation de la situation à risque en fonction des paramètres retenus 
Intégration des moyens de maîtrise mis en place (organisationnelles, collectives, individuelles) et 
hiérarchisation des situations à risques  
 

 

2.1. CRITÈRES UTILISÉS POUR LA COTATION DU RISQUE BRUT ET DU RISQUE RESIDUEL 

La cotation de la situation à risque est réalisée de la façon suivante : 

Risque Brut (Rb) = Fréquence x Gravité 
 

Fréquence Cotation 

1.Occasionnel ou rare (1 fois par an ou moins) 2 

2.Fréquent (plusieurs fois par mois, hebdomadaire) 3 

3.Quotidien (une ou plusieurs fois par jour) 4 
 

 

Gravité Cotation 

1.Gêne, inconfort 1 

2.Accident bénin (avec ou sans premiers soins) 2 

3.Accident avec arrêt - Maladies professionnelles à 
effets réversibles 

3 

4.Lésions irréversibles - Décès - Maladies 
professionnelles - IPP 

5 
 

 
 

Des « barrières » peuvent être mises en place pour réduire le niveau de la situation à risque. Ces barrières sont 
regroupées dans de grandes catégories : 
  

- Organisationnelles : Procédures, modes de fonctionnement, gestion du temps, etc...  
- Individuelles : Equipements de protection individuelle, formation, habilitation, information 

(signalétique, affiches, réunion de sensibilisation, etc...)  
- Collectives : Dispositions techniques de prévention, équipements de protection collective, 

aération/assainissement, capteurs, etc... 
 
 

 

Risque Résiduel (Rr) = Risque brut (Rb) x Maîtrise 
  

 

Maîtrise Cotation 

1.Maîtrise optimale 0.2 

2.Maîtrise partielle 0.5 

3.Maîtrise insuffisante 0.8 

4.Aucune maîtrise 1 

5.Facteur aggravant 2 
 

  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien 
 

   

  
 

 

Rapport n° : 20304138-1 
 

6 / 197 
 

  

2.2. HIÉRARCHISATION DES RISQUES ET PLANIFICATION D'ACTIONS 
 

NIVEAU DE RISQUE SIGNIFICATION EN MATIÈRE DE PLAN D'ACTIONS : 

Risques non cotés 
 

Le risque a été identifié mais n’a pas pu être évalué du fait de 
l’absence d’une évaluation, au regard de la nature du risque,  
spécifique, obligatoire et nécessaire à sa cotation. 

Risques faibles cotation entre 0 et 3 
 

Ce niveau de risque implique un SUIVI de la situation dans le 
temps. Des recommandations peuvent être appliquées. Le 
personnel nouveau au poste doit être informé de ce risque lors de 
l'accueil sécurité et lors de la présentation du document unique. 

Risques moyens cotation entre 3 et 10 
 

Ce niveau de risque implique UNE ACTION, au moins en termes de 
communication et formalisation d’une consigne, de sensibilisation 
du personnel et de suivi de la situation dangereuse. 

Risques forts cotation entre 10 et 40 
 

Ce niveau de risque implique UNE ACTION CORRECTIVE 
IMMEDIATE et DURABLE. 

 

 
Les codes couleurs présentés ci-dessous s'appliquent à l'ensemble du rapport 
 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3 - Synthèse 

3.1.   UNITES DE TRAVAIL RETENUES 
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Liste des sous unités de travail 

Unités de travail Sous-Unités de travail Description 
 

UT 01 - Administration 

ASVP Risques relatifs aux ASVP. 

Archives Risques relatifs au service Archives 

Environnement Général 

Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service 
Archives, du service Politique, du service Prévention et des 
ASVP. 

Service politique Risques relatifs au service Politique. 

UT 02 - Petite Enfance Petite Enfance 
Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-
accueil, crèches, relais des assistantes maternelles, etc.) 

UT 03 - Scolaire/Périscolaire Scolaire/Périscolaire 
Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, 
centre de loisir, etc.). 

UT 04 - Culture Culture 
Risques relatifs au service Culture (Auditorium, 
Médiathèque, écoles de musique et d'art, etc.). 

UT 05 - Police Municipale Police Municipale Risques relatifs au service de la Police Municipale. 

UT 06 - Sports Sports 
Risques relatifs au service des sports (gymnases, 
animateurs, etc.). 

UT 07 - Services Techniques 

Espaces Verts 
Risques relatifs au service Espaces Verts des services 
Techniques. 

Services Techniques 
Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des 
Bâtiments, service Fêtes et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

UT 08 - Services à la personne Services à la personne Risques relatifs au service de portage des repas. 

UT 09  - Cuisine Cuisine 
Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, 
etc.). 

UT 10 - Entretien/nettoyage Entretien/nettoyage Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. 

UT11 - Assainissement Assainissement 
Risques relatifs au service Assainissement (Stations 
d'épuration des eaux usées). 
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3.2.  TABLEAU DE SYNTHESE 

3.2.1  Synthèse par unité de travail 

Sources de danger Classes de danger 

 

UT 01 - 
Administration 

UT 02 - Petite 
Enfance 

UT 03 - 
Scolaire/Péris

colaire 

UT 04 - 
Culture 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

    

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

1 1 1 3 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

1 3  1 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement     

01.5 Utilisation d’outils portatifs    1 

01.6 Objets chauds/froids  1 1 1 

01.7 Eléments tranchants 1 1 1 1 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 1   1 

02.2 Ambiances thermiques 1 1 1 1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 1 1 1  

02.5 Odeurs 1   1 

02.9 Bruit 1 3 3 1 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx   3  

03.2 Anoxie (risque gaz)     

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée     

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

1 3 3 3 

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure)     

04.2 Agents biologiques pathogènes 3 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents  1 3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension     

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension  3 3  

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation) 3   4 

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

    

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 3 3 3 3 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE 
 

 
 

 

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

   
 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur 3  3 3 

08.2 Circulation de plain-pied 3 3 3 3 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 4 1 1  

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)     

08.5 Risque routier 3 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

    

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 3 1 1 1 

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 3 1 3 3 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité  1 3  

09.6 Travail sur écran 1 1 1 1 

09.7 Vibrations mécaniques     

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

 1  1 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

 
  

 

10.3 Travail isolé 3 3  3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 1 1 1 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
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10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail    
 

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail 
 

   

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail 
 

   

11. Liés aux manutentions 
11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 1 1 3 3 

11.3 Manutention mécanique de charge     

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures 1   3 

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
1 1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 05 - Police 
Municipale 

UT 06 - Sports 
UT 07 - 
Services 

Techniques 

UT 08 - 
Services à la 

personne 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

  3  

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

 3 3  

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

 3 4 1 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement   1  

01.5 Utilisation d’outils portatifs  1 1  

01.6 Objets chauds/froids   1  

01.7 Eléments tranchants  1 4  

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail  1   

02.2 Ambiances thermiques  3  1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 1 1 1  

02.5 Odeurs     

02.9 Bruit  3 3 1 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx     

03.2 Anoxie (risque gaz)     

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée   
 

 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

 3 3  

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure) 1  3  

04.2 Agents biologiques pathogènes 1 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents   3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension  3 3  

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 3    

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation)  4 1  

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

 3 3  

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 1 3 3  

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE  
  

 

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

   
 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur  3 4 3 

08.2 Circulation de plain-pied 1 1 3 3 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 3 1 3 3 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)  3   

08.5 Risque routier 3 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

    

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 1 1 1  

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 1 3 3  

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité  3  1 

09.6 Travail sur écran 1 1   

09.7 Vibrations mécaniques  3 3  

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

  3 1 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

 
 

  

10.3 Travail isolé 1 3 3 3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 1 1 1 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
 

 
  

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail     

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail     

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail     

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité  1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 05 - Police 
Municipale 

UT 06 - Sports 
UT 07 - 
Services 

Techniques 

UT 08 - 
Services à la 

personne 

11.3 Manutention mécanique de charge  3 3  

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures   1  

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
1 1 1 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 09  - 
Cuisine 

UT 10 - 
Entretien/netto

yage 

UT11 - 
Assainisseme

nt 

01. Liés aux 
Equipements/outils de 
travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de 
flexibles) 

  1 

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, 
renversement, effondrement) 

3  3 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, 
perforation) 

  3 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement    

01.5 Utilisation d’outils portatifs    

01.6 Objets chauds/froids 1  1 

01.7 Eléments tranchants 1 1 1 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 1 3 1 

02.2 Ambiances thermiques 1 1 1 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques    

02.5 Odeurs 1  1 

02.9 Bruit 3 1 3 

03. Liés aux Agents 
Chimiques Dangereux 
(ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx    

03.2 Anoxie (risque gaz)   3 

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée   
 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet 
réversible) 

3 3 3 

04. Liés aux agents 
biologiques 

04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure)    

04.2 Agents biologiques pathogènes 1 1 1 

04.3 Déchets/effluents 1 3  

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension   1 

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 3 3  

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation)    

06. Incendie / Explosion 

06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, 
travaux par points chauds, …) 

  1 

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 3 3 1 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE    

07. Liés aux rayonnements 
07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-
ondes… 

 
 

 

08. Liés aux déplacements 
et circulations 

08.1 Travail en hauteur 3 3 3 

08.2 Circulation de plain-pied 3 3 1 

08.3 Circulation d'engins (collisions)   1 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade)   3 

08.5 Risque routier 3 3 3 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

  1 

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 1 3 1 

09. Liés à l’ergonomie du 
poste de travail 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 3  1 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité 1 1  

09.6 Travail sur écran   1 

09.7 Vibrations mécaniques  1  

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des 
articulations 

 3  

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs 
humains 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie 
privée 

   

10.3 Travail isolé 1 3 3 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage  3 1 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 
   

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail    

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail    

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail    

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 1 3 1 
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Sources de danger Classes de danger 

 

UT 09  - 
Cuisine 

UT 10 - 
Entretien/netto

yage 

UT11 - 
Assainisseme

nt 

11.3 Manutention mécanique de charge   3 

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures   1 

13. Autres sources de 
danger 

13.1 Autre classe de danger 
   

 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3.2.2  Synthèse par niveau de maitrise  

 
 Risques non cotés 
 Risques faibles 
 Risques moyens 
 Risques forts 
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3.2.3. Synthèse par source de danger 

 

01. Liés aux Equipements/outils de travail 

02. Liés aux ambiances de travail 

03. Liés aux Agents Chimiques Dangereux (ACD) y compris poussières et fumées 

04. Liés aux agents biologiques 

05. Liés aux installations électriques 

06. Incendie / Explosion 

07. Liés aux rayonnements 

08. Liés aux déplacements et circulations 

09. Liés à l’ergonomie du poste de travail 

10. Liés à l’organisation du travail et/ou facteurs humains 

11. Liés aux manutentions 

12. Liés à la coactivité 

13. Autres sources de danger 
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Pollution 
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4 - Evaluation des risques et proposition d'un plan de maîtrise 

UT 01 - Administration 
 

Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Archives Sous unité de 
travail 

Archives 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de charges 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'étagères d'archivages 
adaptées, stables t fixées entre elles. 
Stockages en hauteur limités. 
Utilisation d'un chariot à niveau 
constant. 
Intervention des services techniques si 
besoin.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Poids des boites à archives <5 kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Absence de sensibilisation/ formation 
gestes et postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle" 

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 

Chute des 
d'objets/documents. 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Utilisation d'étagères d'archivages 
adaptées,stables et fixées entre elles. 
Stockages en hauteur limités. 

0,2 1,8 
Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle" 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

19 / 197 
 

  

effondrement) Locaux correctement entretenus.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Poids des boites à archives <5 kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Absence de sensibilisation/ formation 
gestes et postures. 
  

Manipulation des 
rayonnages mobiles 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Écrasement, pincement, 
heurts 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Locaux interdits au public. 
Verrouillage de la position des 
rayonnages afin de limiter le risque 
d'écrasement. 
Personnel formé au métier d'Archiviste 
et à l'utilisation de ce type 
d'équipement.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,2 1,8  

Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Présence de poussières 
sur les archives 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Locaux bien entretenus. 
Dépoussiérage régulier des boites. 
Utilisation d'un aspirateur pour aspirer 
les poussières. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Port d'un masque de protection 
respiratoire de type FFP2. 
Port de lunettes de protection. 
Port de gants adaptés.  
  

0,2 1,8 

S'assurer que l'archiviste dispose d'un stock 
suffisant de masques de protection respiratoire de 
type FFP2. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
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Archivage, manipulation 
de dossiers et d'éléments 
lourds 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Présence de moisissures 
sur les archives 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Locaux correctement entretenus. 
Dépoussiérage régulier des boites. 
Utilisation d'un aspirateur pour aspirer 
les poussières. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Port d'un masque de protection 
respiratoire de type FFP2. 
Port de lunettes de protection 
Port de gants adaptés  
  

0,2 1,2 
S'assurer que l'archiviste dispose d'un stock 
suffisant de masques de protection respiratoire de 
type FFP2. 

Mise en place 
d'exposition 

01.7 Eléments tranchants 
Risque de coupure avec 
les câdres en verre 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de gants adaptés.  
  

0,2 0,8  

Utilisation de petits 
outillages (tournevis, 
scalpel, cutter, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes périodes. 
Bon niveau d'éclairage dans les locaux 
des Archives. 
Personnel formé au métier 
d'Archiviste.  

Constats individuels 
Vigilance de l'archiviste. 
Port de gants adaptés. 
Cutter à lame rétractable à disposition.  
  

0,2 0,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Transport de fonds 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress    

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Déplacement sur la 
commune 

10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio reliée à la Police 
Municipale et téléphones portables à 
disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8  

Mission salubrité/brigade 
verte 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Recherche d'identité dans 
les déchets : exposition à 
des agents biologiques 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
 

 
Absence du port des lunettes de 
sécurité. 
  

0,5 4,5 
Préconiser le port des lunettes de sécurité lors 
des opérations de recherche d'identité dans les 
déchets. 

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 

0,2 4  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

gyrophares.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Exposition à la circulation 
routière 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Les feux de détresse/gyrophares sont 
actionnés si besoin. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés sont équipés de 
vêtements avec bandes 
réfléchissantes.  
  

0,2 4  

Déplacements à pied 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Déplacement à pied pour les 
déplacements de proximité sinon 
utilisation des différents véhicules 
(vélos, voitures).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(rangers, tenue adaptée).  
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Contrôle des 
stationnements, 
verbalisation, surveillance 
de la sortie des écoles 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression physique, 
verbale 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Pour limiter les risques d'agression 
lorsque la Police Municipale n'est plus 
ouverte, les agents favorisent la saisie 
des rapports d'activité en fin de 
journée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(rangers, tenue adaptée). 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Moyens de locomotion adaptés (à 
pied, vélo ou voiture). 
Commande de gilets pare-balles en 
cours pour l'ensemble des ASVP. 
 

 
Absence de formation à la gestion des 
conflits et des personnes agressives. 
  

0,2 2,4 

Former les agents à la gestion des conflits et des 
personnes agressives. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Contrôle de l'installation 
des commerçants 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression 
verbale/physique 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personne habilitée à faire les 
contrôles. 
Appel de la Police Municipale si 
besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Mission salubrité/brigade 
verte 

01.7 Eléments tranchants 
Recherche d'identité dans 
les déchets : risque de 
piqure, coupure 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
  

0,2 1,8  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.). 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  
  

0,2 1,6  

Mission salubrité/brigade 
verte 

02.5 Odeurs 
Recherche d'identité dans 
les déchets : odeurs 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés (gants anti coupures, gants de 
protection biologique, port de masques 
chirurgicaux).  
  

0,5 1,5 Fournir des pince-nez aux employés. 

Conduite de véhicules 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 1 4  
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 

0,2 0,8  
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs aux ASVP. Sous unité de 
travail 

ASVP 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 

collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
CCAS :  
Les effectifs ne sont pas adaptés à la 
charge de travail. 
Au travers des entretiens avec le 
personnel réalisés 2022, le personnel 
a exprimé des difficultés 
organisationnelles qui engendrent du 
stress. 
  

  

CCAS : Evaluer la charge de travail du personnel. 
En fonction de cette évaluation, revoir 
l'organisation du travail.  
Continuer le déploiement du plan d'actions RPS. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Explosion, incendie    

 
Constats organisationnels 
Les chaudières sont situées dans des 
locaux spécifiques. 
Les contrôles périodiques de la 
détection gaz sont réalisés.  

Constats individuels 
Intervention uniquement du personnel 
dédié et des opérateurs extérieures.  
 

 
Absence d'étude ATEX et d'un 
Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
  

  

Evaluer le risque ATEX et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection Contre 
les Explosions (DRPE). 
Evaluer le risque AtEx et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection contre 
les Explosions (DRPE) 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Circulation piétonne sur 
le parking 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Risque de collision avec 
un véhicule lié au 
mauvais éclairage du 
parking 

3 5 15 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence d'éclairage sur le parking du 
Centre Administratif. Difficulté à 
percevoir les piétons la nuit. 
Absence de voies de circulation 
piétonnes sur le parking. 
  

0,8 12 

Mettre en place un éclairage sur le parking du 
Centre Administratif. 
Mettre en place un plan de circulation le parking 
du Centre Administratif afin de séparer les flux 
piétons/véhicules. 

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique et informatique 
récent et en bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
 

 
Le registre sécurité n'est pas rempli de 
façon systématique après chaque 
vérification. 
  

0,5 7,5 

Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 
Voir pour habiliter une personne par 
établissement "BE Manoeuvre" (réarmement 
disjoncteur). 

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 

0,5 6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux administratifs sont équipés 
d'extincteurs, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments conformément à la norme NF 
X 08-070. 
Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 2 5 10 
 

Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules de 
service ou personnels. 
Possibilité d'utiliser les transports en 
commun (trains, bus) pour les grands 

0,5 5 

Voir pour réaliser une sensibilisation au risque 
routier. 
Procéder à une vérification annuelle du permis de 
conduire du personnel qui réalise des 
déplacements professionnels. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

trajets.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Gestion et suivi des véhicules de 
service via le logiciel ATAL. 
 

 
Absence de vérification du permis de 
conduire du personnel qui réalise des 
déplacements professionnels. 
Absence de sensibilisation au risque 
routier. 
  

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses personnes 
dans les bureaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 4  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Travail de bureau 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Déplacement dans les 
bureaux : risque de heurt 
contre des éléments du 
mobilier 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état général. 
Nettoyage régulier par une entreprise 
extérieure. 
Espace autour des bureaux permettant 
de circuler et d’accéder facilement au 
poste de travail. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  
 

 
Présence dans certains bureaux de 
câbles au sol. 
  

0,5 4 
Voir pour mettre en place des passe-câbles 
lorsque cela est nécessaire. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs fenêtres dans les bâtiments. 
Mise à disposition de ventilateurs dans 
les bureaux.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux administratifs. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

0,5 3 
Adapter les horaires de travail et/ou prévoir des 
aménagements (stores, climatisation, isolation) 
pour limiter les pics de chaleurs en été. 

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec les 
administrés 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Des dispositifs d'appel d'urgence (bip) 
en liaison direct avec la Gendarmerie 
ont été mis à disposition du personnel 
de l'accueil du centre administratif, des 
bureaux de l'espace Gonat et du 
CCAS. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 

0,5 3 

Mettre en place une procédure pour tester les 
dispositifs d'appel d'urgence périodiquement afin 
de vérifier leur bon fonctionnement et de s'assurer 
qu'ils sont correctement localisés afin d'éviter les 
erreurs d'adresse d'intervention. 
 Etudier la possibilité de mettre en place un 
dispositif de vidéoprotection pour assurer la 
sécurité des agents du CCAS. Voir également s'il 
est possible de remettre en service la porte 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tous les agents du CCAS et de 
l'Espace Gonat en contact avec les 
administrés du CCAS sont dotés d'un 
dispositif d'appel d'urgence.  

Constats collectifs 
Vitre de protection en place à l'accueil 
du centre administratif. 
 

 
Les dispositifs d'appel d'urgence ne 
sont pas testés périodiquement.  
Les dispositifs d'appel d'urgence ne 
sont pas correctement localisés (le 
signal indique la mauvaise adresse 
d'intervention). 
  

sécurisée du CCAS. 
 Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission du virus 
Covid-19 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation 
aggravée, de renforcement des 
mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Utilisation des escaliers. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état général. 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
Possibilité d'utiliser l'ascenseur du 
Centre Administratif. 
Ascenseur vérifié périodiquement. 
  

Travail de bureau 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
de charges : risque de 
lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Le transport/manutention se limite à 
des dossiers légers ou à des cartons 
d’archives. 
Présence de rangement dans 
l'ensemble des bureaux (étagère, 
armoire, etc.). 
Utilisation de chariots/diables. 
Entraide entre collègues si besoin.  

Constats individuels 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers gérés et archivés de plus en 
plus informatiquement. 
 

 
Absence de sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle". 
  

0,2 2,4 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
 Voir pour réaliser une sensibilisation gestes et 
postures "manutention manuelle". 

Déplacements dans les 
bureaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux administratifs en bon 
état (visuel) général. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Espace autour des bureaux permettant 
de circuler et d’accéder facilement au 
poste de travail. 
Mise en place de passe-câbles dans 
les bureaux. 
Bon éclairage des bureaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence dans certains bureaux de 
câbles au sol. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place des passe-câbles 
lorsque cela est nécessaire. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit 
Bruit des équipements 
(intérieur) et de la 
circulation (extérieur) 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Imprimantes situées dans des locaux 
dédiés ou dans les couloirs avec mise 
en veille automatique 
Possibilité de fermer les portes des 
bureaux. 
Absence de bruit significatif identifié 
dans les locaux lors de la visite.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Surveillance des niveaux sonores 
(sonneries des téléphones, son des 
ordinateurs). 
Possibilité d'utiliser des écouteurs ou 
un casque pour s'isoler.  
 

 
Dégradation de l'isolation phonique 
des fenêtres du centre administratif : 
Gênes évoqués sur le bruit du vent 
dans les fenêtres (sifflements) et 
lorsque des essais de véhicules 
militaires sont réalisés dans la base 
militaire située à proximité du centre 
administratif. 
  

0,5 2 
Voir pour remplacer les fenêtres qui présentent 
des défauts d'isolation. 

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Doter d'un écran d'ordinateur de grande taille 
et/ou d'un réhausseur d'écran les agents qui n'en 
possèdent pas (service CPEF). 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Certain agents sont équipés d'un 
ordinateur portable et ne dispose pas 
d'écran d'ordinateur de grande taille. 
  

Stockage de dossier et 
archives 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Bonne organisation interne (bureaux 
spacieux et armoires de rangement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Local dédié aux archives/stockage de 
documents dans certaines zones. 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Stockage de dossier et 
archives 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Cognements, heurts 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Bonne organisation interne (bureaux 
spacieux et armoires de rangement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Local dédié aux archives/stockage de 
documents dans certaines zones. 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

agrafeuse, etc.) courtes durées.  

Constats individuels 
Equipements à disposition pour 
chaque salarié. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon niveau d'éclairage des locaux. 
  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Intervention pour les 
premiers secours 
(coupure, malaise, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Intervention d'entreprises 
extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les entreprises extérieures sont 
toujours accompagnées. 
Balisage des zones de travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Un plan de prévention avec l'entreprise 
extérieure est rédigé si besoin. 
  

0,2 1,2 

S'assurer qu'un plan de prévention soit élaboré 
avec l'entreprise extérieure si :  
- les opérations à réaliser par les entreprises 
extérieures représentent un nombre total d’heures 
de travail prévisible égal au moins à 400 heures 
sur une période inférieure ou égale à douze mois. 
- les travaux à accomplir figurent sur la liste des 
travaux dangereux, établie par l’arrêté du 19 mars 
1993. 

Travail de bureau 02.5 Odeurs 
Ventilation : mauvaises 
odeurs 

2 1 2 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier de la VMC.  
 

 
Dégradation de l'isolation des fenêtres 
du centre administratif : Gêne évoquée 
sur les odeurs de gaz d'échappement 
dégagées lorsque des essais de 
véhicules militaires sont réalisés dans 
la base militaire située à proximité du 

0,5 1 
Voir pour remplacer les fenêtres qui présentent 
des défauts d'isolation. 
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Unité de travail UT 01 - Administration Description de l'activité : Risques communs à l'ensemble des 
collaborateurs des services administratifs, du service Archives, du service Politique, du service Prévention et 
des ASVP. 

Sous unité de 
travail 

Environnement Général 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

centre administratif. 
  

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec les produits 
chimiques 

2 1 2 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage des locaux par les 
employés du service Nettoyage de la 
mairie.  

Constats individuels 
Pas de manipulation de produits 
chimiques (sauf nettoyant écran + 
liquide vaisselle).  
  

0,2 0,4 Procéder à l'évaluation du risque chimique 
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Travail de rue 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, choc émotionnel    

 
Constats organisationnels 
Echanges avec une psychologue pour 
échanger sur les problématiques que 
les agents pourraient rencontrer sur le 
terrain : Analyses des pratiques. 
Entraide entre collègues pour la 
gestion de situations délicates. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Travail administratif 
10.9 Risques 
psychosociaux : Contenu 
du travail 

Pression liée à la prise de 
décision 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges avec une psychologue 
spécialisée pour du conseil. 
Echanges réguliers entre collègues. 
Réunion de service tous les 15 jours 
pour échanger sur les situations 
délicates.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Travail administratif 
10.7 Risques 
psychosociaux : Charge 
et rythme de travail 

Stress et charge de 
travail liée à l'évolution 
des protocoles sanitaires 

   

 
Constats organisationnels 
Recrutement d'une Assistante en 
Janvier 2021. 
Entraide entre collègues. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Déplacements 
professionnels 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Accident de la route. 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service. 
Si besoin demande d'un véhicule 
auprès du Centre Administratif. 
Permis de conduire obligatoire. 
Réalisation de visioconférences 
lorsque cela est possible. 
Trajets de courte distance 
principalement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Travail de rue 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Ambiances thermiques : 
froid, coup de chaud, 
malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Adaptation des horaires et du travail 
en fonction des conditions climatiques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des conditions climatiques.  

Constats collectifs 
Possibilité de prendre des pauses. 
  

0,2 1,2  

Travail de rue 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les employés sont identifiables avec 
leurs tenues. 
Intervention toujours en binôme. 
Lorsque les employés travaillent seuls 
(périodes de congés, etc.), ils ne sont 
pas obligés d'intervenir dans un 
quartier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 1,2 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 
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Unité de travail UT 01 - Administration 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Politique. Sous unité de 
travail 

Service politique 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

Travail de rue 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec les 
habitants, exposition à 
une situation conflictuelle 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les employés sont identifiables avec 
leurs tenues. 
Intervention toujours en binôme. 
Consigne de ne pas intervenir en cas 
de situation conflictuelle. 
Intervention de la Police Municipale si 
besoin. 
Lorsque les employés travaillent seuls 
(périodes de congés, etc.), ils ne sont 
pas obligés d'intervenir dans un 
quartier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  

Constats collectifs 
Formation "Comment aller vers ?" 
réalisée par les employés. 
  

0,2 1,2  

Mise en place d'animation 
au sein des quartiers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots/diables. 
Entraide entre collègues ou 
intervention du service fêtes et 
cérémonies si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  
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UT 02 - Petite Enfance 
 

Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Problème informatique du 
logiciel Berger Levrault 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Surcharge de travail, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille.  
 

 
Problème informatique du logiciel 
Berger Levrault engendrant une 
surcharge de travail et du stress. 
Absence de réseau informatique au 
Centre Multi-accueil "Les Petits 
Princes" ne permettant pas au 
personnel de pouvoir travailler sur le 
réseau et d'utiliser les logiciels. 
  

  

Résoudre le problème informatique du logiciel 
Berger Levrault. 
Installer le réseau informatique au centre Multi-
accueil "Les Petits Princes" pour permettre au 
personnel d'utiliser le réseau et les logiciels. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Encadrement des enfants 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Transport de fonds 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress    

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   
 

Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 

  

Evaluer la charge de travail du personnel. En 
fonction de cette évaluation, revoir l'organisation 
du travail.  
Prévoir la mise à jour de l'évaluation des risques 
psychosociaux et mettre en place des indicateurs 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Centre multi-accueils "Les Petits 
Princes" : Les effectifs ne sont pas 
adaptés à la charge de travail. Au 
travers des entretiens avec le 
personnel réalisés 2022, le personnel 
a exprimé des difficultés 
organisationnelles qui engendrent du 
stress. 
  

RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesure spécifique 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

  

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage 
(Multi-accueil Haut Comme 3 
Pommes). 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques (Multi-accueil 
Haut comme 3 Pommes). 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 

Toutes phases de travail. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied, 
cognement. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sols en bon état. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Rangement régulier des espaces de 

0,5 6 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

circulation. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.). 
Existence d'une procédure spécifique 
pour l'évacuation des nourrissons.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Les points de rassemblement ne sont 
pas identifiés sur certains plans 
d'évacuation incendie (Centre multi-
accueil "Les Petis Princes" et "Haut 
Comme 3 Pommes"). 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation incendie 
présents dans les bâtiments conformément à la 
norme NF 08-070 X (Centre multi-accueil "Les 
Petis Princes" et "Haut Comme 3 Pommes"). 
Pour dissuader les enfants de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques. 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Électrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 

0,5 5 

Voir pour habiliter une personne par 
établissement "BE Manoeuvre" (réarmement 
disjoncteur). 
Fermer les armoires électriques à clé (Centre 
multi-accueil "Les Petits Princes"). 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé (Centre multi-accueil 
"Les Petits Princes"). 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

Surveillance des enfants 
dans les dortoirs 

10.3 Travail isolé Travail isolé 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Travail en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés (Centre de 
Loisir, Centre multi-accueil "Les Petits 
Princes" et "Haut Comme 3 Pommes"). 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Manipulation des portes 
battantes du Multi-accueil 
"Haut Comme 3 
Pommes" 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque de coincement 
des doigts 

4 2 8 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Portes battantes lourdes qui claquent : 
Aucun système de retenue. 
  

0,5 4 
Voir pour installer ou remplacer les portes 
battantes pour éviter les claquements. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20  
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

0,2 4  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

45 / 197 
 

  

Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Activités en petits groupes. 
Expérience des employés dans 
l'encadrement des enfants. 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Accès aux 
locaux/circulation dans 
les locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade (hiver, 
pluie, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les services techniques disposent d'un 
stock de sel pour les voies publiques 
et accès.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
Mise en place du panneau "Attention 
risque de glissade" pendant le 
nettoyage des sols. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
Présence de fuites d'eau dans au 
Multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes". 
  

0,5 3 

Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
Prévoir une réparation des fuites d'eau pour 
supprimer le risque de glissade. 

Déplacements 
professionnels (Relais 
des assistantes 
maternelles) 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service et 
personnels. 
Gestion et suivi des véhicules de 
service via le logiciel ATAL. 

0,2 3 
S'assurer que les agents disposent bien d'un 
permis de conduire en cours de validité. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Permis de conduire obligatoire.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules équipés de dispositifs 
sonores pour les ceintures de sécurité. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
 

 
Absence de vérification du permis de 
conduire du personnel. 
  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses zones de stockage dans 
les établissements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  
 

 
Présence de stockage en hauteur 
dans certains établissements. 
Zones de stockage parfois étroites 
(manque de place). 
  

0,5 3 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
Réaliser un inventaire des zones de stockage 
dans les établissements et mettre à disposition 
des locaux de stockage suffisament grands pour 
limiter les stockages en hauteur et dans les zones 
de circulation. 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Risque de cognement lié à la présence 
d'une étagère trop basse dans la 
future salle de relaxation au Multi-
accueil "Les Petits Princes". 
  

0,5 3 
Voir pour déplacer l'étagère de la future salle de 
relaxation du Multi-accueil "Les Petits Princes" 
afin de supprimer le risque de cognement. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 

0,5 3 

Prévoir des aménagements (stores, climatisation, 
isolation) pour limiter les pics de chaleurs en été. 
Voir pour installer des fontaines à eau dans les 
différents établissements. 
Mettre à disposition du personnel du multi-accueil 
"Haut Comme 3 Pommes" une consigne 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
Des climatisations mobiles sont 
installées dans les sections jaunes et 
vertes du Multi-accueil "Les Petits 
Princes". 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
Difficulté à régler le thermostat du 
multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes". 
  

d'utilisation du thermostat. 

Portage des enfants 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port des enfants 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Formation gestes et postures réalisée 
par le personnel de crèche. 
Utilisation de lits réglables en hauteur 
pour limiter les postures 
contraignantes. 
Utilisation de tables à langer avec 
escalier pour limiter le portage des 
enfants.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Accompagnement des 
enfants 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Postures contraignantes 
(mobiliers bas adaptés 
aux enfants). 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide en collègue si besoin. 
Utilisation de tabouret ergonomique 
par les employés. 
Structures d'accueil équipées de 
meubles à langer avec petits escaliers. 
Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

48 / 197 
 

  

Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
  

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs, faux 
mouvements 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques, chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues, enfants, 
parents d'élèves. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission du virus 
Covid-19 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Organisation des 
activités, mise en place 
des ateliers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs,…) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue si besoin. 
Mise en place de locaux de stockage 
de matériel à proximité des salles 
d'activités afin de limiter la 
manutention. 
 Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Le personnel de Relais des 
Assistantes Maternelles est équipé de 
chariots de manutention pour 
transporter le matériel et de sacs à 
dos. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Stockage du matériel à proximité des 
zones d'utilisation. 
  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses. 
Un renouvellement de la formation 
gestes et postures est planifié en 
05/2022.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
  

0,2 2,4  

Multi-accueil "Haut 
Comme 3 Pommes" - 
Sorties en poussette 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Collision avec un véhicule 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Respect du code de la route 
(circulation sur les trottoirs et passages 
piétons). 
La direction est prévenue avant 
chaque sortie.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Port de gilet haute visibilité.  
  

0,2 2  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Préparation des repas 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'équipements 
chauds (fours, …). 
Risque de brulures 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Fours programmables. 
Utilisation uniquement pour le 
réchauffage des plats.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants anti-chaleur.  

Constats collectifs 
Connaissance du métier et des 
risques. 
Suivi des recettes et des conditions de 
cuisson. 
  

0,2 1,6  

Service/manipulation des 
plats 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants antichaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'ustensiles 
coupants 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Pas d'activité de préparation de repas 
(simple réchauffage). 
Le personnel à connaissance des 
risques liés au métier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation très ponctuelle et sur une 
courte durée. 
Trousses de secours à disposition sur 
chaque site et vérifiées 
périodiquement. 
  

0,2 1,6  

Service/manipulation des 
plats 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de chariots. 
Multi-accueil "Haut Comme 3 
Pommes" : manipulation de glacières à 
roulettes. 

0,2 1,6 
Privilégier la manutention des glacières à 
roulettes en binome. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
 

 
Manutention difficile des glacières à 
roulettes du multi-accueil "Haut 
Comme 3 Pommes". 
  

Nettoyage des structures 
de motricité 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Postures contraignantes 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Le personnel a suivi une formation 
gestes et postures en 2018 (CNFPT).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,6  

Nettoyage de la vaisselle 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Plonge, gestes répétitifs 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du lave-vaisselle 
prioritairement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Cheminement dédié pour l'activité: 
chariot de vaisselle - plonge puis lave-
vaisselle. 
  

0,2 1,6  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

0,5 1,5 

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Voir pour permettre aux agents en télétravail de 
pouvoir accéder au réseau informatique à 
distance. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent. 
La personne en charge du transport 
informe ses collègues qu'elle va 
déposer l'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Blessure, allergie, 
accident. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
 Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Accueil et contact avec 
les parents 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agressions verbales, 
physiques 

3 2 6  
Constats organisationnels 
Présence de plusieurs employés 
durant les horaires d'ouverture. 
Entraide entre collègue pour gérer des 

0,2 1,2 

Voir pour mettre en place un bouton d'appel 
d'urgence relié aux patrouilles de la Police 
Municipale (multi-accueil "Les Petits Princes"). 
 Prévoir la mise à jour de l'évaluation des risques 
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute. 
Prise de rendez-vous avec les parents 
si besoin. 
Possibilité de remonter les problèmes 
à la hiérarchie.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone à disposition si besoin.  

Constats collectifs 
Les bâtiments des centres multi-
accueil "Les Petits Princes" et "Haut 
Comme 3 Pommes" sont équipés de 
portes sécurisées avec bouton d'appel. 
  

psychosociaux. 

Encadrement des enfants 
en extérieur 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Cours et/ou salle de jeux intérieure 
selon les conditions climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 02 - Petite Enfance 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Petite Enfance (Centre multi-accueil, crèches, relais des 
assistantes maternelles, etc.) 

Sous unité de 
travail 

Petite Enfance 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Sortie des conteneurs 04.3 Déchets/effluents Contact avec des déchets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée 1fois/semaine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et/ou nettoyage 
systématique des mains après la sortie 
des conteneurs.  
  

0,2 1,2  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Ecrans d'ordinateur avec dalles mates. 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Utilisation d'un mini four 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation très occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 0,8 
S'assurer que les établissements qui sont équipés 
d'un mini four soient dotés de gants anti chaleur 
et de dessous de plats. 
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UT 03 - Scolaire/Périscolaire 
 

Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

  

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Explosion, incendie    

 
Constats organisationnels 
Les chaudières sont situées dans des 
locaux spécifiques fermés à clés. 
Contrôle périodique des installations 
gaz.  

Constats individuels 
Intervention uniquement du personnel 
dédié et des opérateurs extérieures.  
 

 
Absence d'étude ATEX et d'un 
Document Relatif à la Protection 
Contre les Explosions (DRPE). 
  

  
Evaluer le risque AtEx et consigner les résultats 
dans le Document Relatif à la Protection contre 
les Explosions (DRPE) 

Encadrement des enfants 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.     
Constats organisationnels 
Plusieurs ATSEM et enseignants 
présents. 
Personnel du centre de loisir disposant 

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

du BAFA. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesure spécifique 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

57 / 197 
 

  

Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

Circulation dans les 
couloirs de l'école René 
Cassin 

04.3 Déchets/effluents 

Contact avec des 
matières biologiques : 
Présence d'une fuite 
d'une canalisation d'eaux 
usées d'un logement 
situé au dessus de 
l'école. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage régulier de la zone.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'une fuite d'une canalisation 
d'un logement situé au-dessus de 
l'école. 
  

0,8 9,6 Prévoir une réparation de la fuite. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Travail en petits groupes. 
Expérience des employés dans 
l'encadrement des enfants. 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs, faux 
mouvements 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 

0,5 6 
Voir pour mettre en place des tuyaux de 
remplissage pour éviter la manipulation des 
sceaux d'eau. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

missions (balais avec manches 
télescopiques, chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de tuyaux de remplissage 
des sceaux dans certains locaux. 
  

Toutes phases de travail. 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied, 
cognement. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sols en bon état. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Consignes de ne pas courir dans les 
couloirs.  

Constats collectifs 
Rangement régulier des espaces de 
circulation. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
Présence de câbles au sol au Centre 
de Loisirs. 
  

0,5 6 

Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
Mettre en place des passages de câbles au 
Centre de Loisirs. 

Service/manipulation des 
plats 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
 

 
Absence de gants anti chaleur à la 
cantine de l'école René Cassin. 
  

0,5 6 
Fournir à l'école René Cassin des gants anti 
chaleur pour les employés chargés du service 
des plats. 

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

0,5 6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
  

Accompagnement des 
enfants 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Postures contraignantes 
(mobiliers bas adaptés 
aux enfants). 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide en collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de tabouret ergonomique 
pour les ATSEM et le personnel du 
Centre de Loisir. 
  

0,5 6 
Fournir aux ATSEM et aux animateurs du Centre 
de Loisir des tabourets ergonomiques pour limiter 
les postures contraignantes. 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments (Ecole René Cassin, Centre 
de Loisirs). 
Revoir la conformité des plans d’évacuation 
(Ecole René Cassin). 
Compléter après chaque vérification le registre de 
sécurité. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Plans d'évacuation ne respectant pas 
toujours la norme NF X08-070 (Ecole 
René Cassin). 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique (Ecole René Cassin, 
Centre de Loisirs). 
Le registre sécurité n'est pas rempli de 
façon systématique après chaque 
vérification. 
  

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques. 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Électrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

0,5 5 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 

Déplacements 
professionnels lors des 
activités avec les enfants 

08.5 Risque routier Accident de la route 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Centre de Loisirs : Utilisation de 
véhicules de service ou déplacement 
via une agence de transports (Bus).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 

0,5 5 
Procéder à la vérification annuelle du permis de 
conduire des personnes qui réalisent des 
déplacements professionnels. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
 

 
Absence de vérification des permis de 
conduire du personnel. 
  

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés (Centre de 
Loisirs). 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Stockage de produits 
d'entretien 

03.1 Réactions chimiques 
accidentelles 
(process/stockage) hors 
AtEx 

Fuite, incompatibilité de 
stockage, inhalation 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Stockage des produits dans des 
locaux distincts. 
Utilisation de produits classiques 
d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

0,8 3,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans lieux de stockage. 
  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Blessure, allergie, 
accident. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs personnes présentes dans 
les locaux durant les heures 
d'ouverture.  
Présence d'employés formés PSC1. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
Présence d'un DAE (Centre de Loisirs, 
Ecole Cuiry) 
 

 
Batterie du DAE de l'école Cuiry hors 
service. 
Absence de registre des accidents de 
travail bénins. 
  

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
Remplacer la batterie du DAE de l'école Cuiry. 
Mettre en place des registres d'accidents de 
travail bénins dans les établissements. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenu de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
 

 
Absence de climatisation dans les 
locaux. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

0,5 3 
Prévoir des aménagements (stores, climatisation, 
isolation) pour limiter les pics de chaleurs en été. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Entretien régulier des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stockage sous les escaliers 
métalliques au Centre de Loisirs 
(risque de cognements). 
  

0,5 3 

Limiter les stockages sous les escaliers 
métalliques au Centre de Loisirs afin de limiter les 
risques de cognements ou placer des 
amortisseurs de chocs en mousse afin de 
supprimer les angles saillants. 

Accès aux 
locaux/circulation dans 
les locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade (hiver, 
pluie, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Les services techniques disposent d'un 
stock de sel pour les voies publiques 
et accès.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
 

 
Présence d'eau au sol dans les 
sanitaires des écoles. 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 3 

Voir s'il est possible de réduire le débit des 
robinets des sanitaires des écoles afin de limiter 
les projections et ainsi le risque de glissade. 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses zones de stockage dans 
les établissements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  
 

 
Présence de stockage en hauteur 
dans certains établissements. 
Zones de stockage parfois étroites 
(manque de place au Centre de 
Loisirs). 
  

0,5 3 

Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
Réaliser un inventaire des zones de stockage 
dans les établissements et mettre à disposition 
des locaux de stockage suffisamment grands 
pour limiter les stockages en hauteur et dans les 
zones de circulation. 

Organisation du travail et 
des activités. 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Accompagnement des instituteurs 
dans les activités. 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs de livres,…) 

Entraide entre collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Stockage du matériel à proximité des 
zones d'utilisation. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues, enfants, 
parents d'élèves. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Sorties en vélo avec le 
centre de loisir 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Sorties occasionnelles. 
Vélos en bon état (visuel). 
Utilisation des pistes cyclables autant 
que possible. 
Vélos équipés de catadioptres et 
lumières.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2  
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Port d'un casque.  
  

Service/manipulation des 
plats 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti-chaleur et dessous de plats 
à disposition.  
  

0,2 1,6  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés qui ont recourt au 
télétravail ne sont pas tous dotés 
d'équipements informatiques adaptés 
(absence d'ordinateur portable, de 
caméra pour les visioconférences, d'un 
écran d'ordinateur de grande 
dimension, etc.). 
  

0,5 1,5 

Equiper les employés qui ont recourt au télétravail 
d'équipements informatiques adaptés. 
 Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Encadrement des enfants 
en extérieur 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Cours de récréation et/ou salle de jeux 
intérieure selon les conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux chauffés. 
Possibilité d'adapter les températures. 
Ventilateurs à disposition. 
  

Accueil et contact avec 
les parents 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agressions verbales, 
physiques 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Présence des ATSEM durant les 
horaires d'ouverture de l'école. 
Présence en complément des 
instituteurs. 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute. 
Prise de rendez-vous avec les parents 
et l'enseignant si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone à disposition si besoin.  

Constats collectifs 
Possibilité de remonter les problèmes 
à la hiérarchie. 
 

 
Centre de Loisirs : Manque de lumière 
en extérieur pour voir les personnes 
qui entrent dans l'enceinte de 
l'établissement (période hivernale). 
  

0,2 1,2 

Centre de Loisirs : Voir mettre en place un portail 
sécurisé et un visiophone pour contrôler l'accès à 
l'établissement et installer un éclairage suffisant. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Utilisation d'un four 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation très occasionnelle (cuisson 
de galettes de rois, pâte à sel, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Gants anti-chaleur et dessous de plats 

0,2 0,8 
S'assurer que les établissements qui sont équipés 
d'un four soient dotés de gants anti-chaleur et de 
dessous de plats. 
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Unité de travail UT 03 - Scolaire/Périscolaire 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Scolaire/Périscolaire (ATSEM, centre de loisir, etc.). Sous unité de 
travail 

Scolaire/Périscolaire 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

à disposition.  
  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Ecrans d'ordinateur avec dalles mates. 
Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  
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UT 04 - Culture 
 

Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Travail de bureau 
(secrétariat de l'école de 
musique) 

10.6 Risques 
psychosociaux : 
Organisation du travail 

Absence de connexion 
Wifi 

   

 
Absence de connexion Wifi pour le 
personnel de l'école de musique, de la 
médiathèque et du pôle culturel : 
utilisation du partage de la connexion 
internet du téléphone portable 
personnel. 
  

  

Voir pour mettre en place une connexion Wifi 
pour le personnel de l'école de musique. 
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux 

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique et informatique 
récent et en bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
 

0,8 12 

Fermer les armoires électriques à clé. 
S'assurer que les personnes embauchées pour 
les spectacles disposent d'une habilitation 
électrique s'ils sont amenés à intervenir sur les 
installations. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
Absence de vérification des 
habilitations électriques des personnes 
embauchées pour les spectacles. 
  

Circulation dans le hall de 
la médiathèque 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de pierres depuis 
la façade du bâtiment 

4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Mise en place de barrière dans le hall 
de la médiathèque. 
 

 
Chutes de pierres depuis la façade du 
bâtiment sur la verrière du hall de la 
médiathèque. 
  

0,8 9,6 
Voir pour supprimer le risque de chute de pierres 
depuis la façade du bâtiment. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
de BAES et de plans d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Médiathèque :  
Présence de BAES hors service 
Absence de personnel formé à 
l'utilisation du système de sécurité 
incendie (SSI). 
Porte de service (issue de secours) 
difficile à ouvrir. 
Plans d'évacuation parfois difficiles à 
comprendre. 

0,8 8 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie. 
Ne pas stocker de matériaux combustibles devant 
les radiateurs électriques. 
Laisser les issues de secours ouvertes et 
facilement accessibles. 
Réparer la porte de service de la médiathèque 
afin de faciliter son ouverture en cas d'évacuation. 
Vérifier que les plans d'évacuation de la 
Médiathèque soient conformes à la norme NF X 
08-070 et s'assurer qu'ils soient correctement 
placés conformément à la réglementation en 
vigueur. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 Ensemble des bâtiments du pôle 
culturel : 
Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
Présence de cartons devant les 
radiateurs électriques. 
Indiquer le ou les points de 
rassemblement sur les consignes et 
les plans d'évacuation présents dans 
les bâtiments. 
  

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Stocker l'ensemble des produits inflammables 
dans des armoires coupe-feu ou définir une zone 
de stockage sécurisé. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol des locaux en bon état général. 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,5 6 
Voir pour mettre en place des rambardes de 
sécurité au niveau des escaliers extérieurs de la 
Médiathèque. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Escaliers des locaux larges avec 
rambarde de sécurité. 
Possibilité d'utiliser les ascenseurs du 
Centre Culturel. 
Ascenseurs vérifiés périodiquement. 
 

 
Absence de rambarde de sécurité au 
niveau des escaliers extérieurs 
(Médiathèque). 
  

Circulation dans la 
médiathèque 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade lié à 
des fuites d'eau 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol en bon état. 
Hall de la Médiathèque bien éclairé. 
Travaux d'étanchéité du hall de la 
Médiathèque réalisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence de fuites à l'étage n°2 de la 
médiathèque. 
  

0,5 6 

Médiathèque : Mettre en place un balisage en 
attendant les réparations des différentes fuites. 
Prévoir une réparation des fuites d'eau pour 
supprimer le risque de glissade et limiter les 
dégâts sur le matériel. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Mise en rayon de livres, 
documents 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture contraignante, 
douleurs cervicales, TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots à roulette pour 
transporter les livres.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15 kg.  
 

 
La mise en rayon en bas des étagères 
engendre des postures inconfortables 
(position accroupie, assis par terre, 
etc.). 
  

0,5 4,5 
Voir pour équiper la médiathèque d'un tabouret à 
roulette pour faciliter la mise en rayon en bas des 
étagères. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9  
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 

0,5 4,5 

Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
Former un employé à l'utilisation de 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur de type échafaudage, 
escabeau, échelle et marchepied 
d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Aucun employé n'est formé au 
montage, démontage et à l'utilisation 
de l'échafaudage. 
  

l'échafaudage. 

Utilisation du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux 
poussières/fumées du 
four 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Absence de public dans la salle de 
poterie lors de la cuisson.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Aération possible de la salle de 
poterie. 
 

 
Absence de moyen de captage (bras 
aspirant) pour capter les 
poussières/fumées générées par le 
four de la salle de poterie. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
En fonction des résultats de l'évaluation du risque 
chimique, voir pour mettre en place un moyen de 
captage (bras aspirant) afin de limiter le risque 
par inhalation. 

Intervention d'entreprises 
extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Les entreprises extérieures sont 
toujours accompagnées. 
Balisage des zones de travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Un plan de prévention avec l'entreprise 
extérieure est rédigé si besoin. 
 

0,5 4,5 

S'assurer qu'un plan de prévention soit élaboré 
avec l'entreprise extérieure si :  
- les opérations à réaliser par les entreprises 
extérieures représentent un nombre total d’heures 
de travail > 400 heures sur une période de 12 
mois. 
- les travaux à accomplir figurent sur la liste des 
travaux dangereux, établie par l’arrêté du 19 mars 
1993. 
S'assurer que les personnes embauchées pour 
les spectacles sont formées et habilitées aux 
différentes tâches qu'elles effectuent. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de vérification des formations 
et habilitations des personnes 
embauchées pour les spectacles. 
  

Chargement du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation des sacs de 
terres : risque de 
lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage dédiée pour les 
sacs de terres. 
Absence de stockage en hauteur. 
Utilisation de l'ascenseur pour monter 
la palette de sacs de terres à l'étage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de chariot pour la 
manutention des sacs de terres. 
Four à chargement par le haut ce qui 
complique la manutention des sacs. 
Absence de formation aux gestes et 
postures. 
  

0,5 4,5 

Mettre à disposition un chariot à roulettes pour la 
manutention des sacs de terres. 
Lors du remplacement du four, préférer un four à 
chargement horizontal. 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs fenêtres dans les bâtiments. 
Mise à disposition de ventilateurs dans 
les bureaux. 
Mise en place de chauffages d'appoint 
dans les locaux en cas de besoin.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 

0,5 3 

Voir s'il est possible d'installer une climatisation 
dans les locaux. 
Voir pour mettre en place des stores extérieurs 
aux fenêtres fortement exposés au soleil. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

eau, frigo, etc.). 
Mise en place d'une climatisation dans 
la salle d'Arts Plastiques. 
 

 
Les employés signalent avoir chaud 
l'été. 
Absence de climatisation dans les 
locaux administratifs. 
Température >30°C périodiquement 
en été. 
  

Prise de pause : 
utilisation d’un local 
de repos, prise de repas, 
café, etc. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Présence de moisissures 
dans le frigo de la cuisine 
de l'espace culturel 

2 3 6 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence de moisissures dans le frigo 
de la cuisine de l'espace culturel. 
  

0,5 3 
Revoir la fréquence de nettoyage du frigo et 
mettre en place une fiche d'émargement. 

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 3  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours. 
Présence de défibrillateurs vérifiés 
périodiquement. 
 

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Les trousses de secours ne sont pas 
toutes vérifiées périodiquement. 
  

Toutes phases de travail 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Intrusion de personnes 
sur le site 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention de la Police Municipale en 
journée si nécessaire.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de système de dissuasion 
(vidéoprotection, alarme anti-intrusion, 
etc.). 
Absence de formation à la gestion des 
situations de conflit. 
  

0,5 3 

Voir pour mettre en place un système de 
dissuasion. 
Voir pour former les employés à la gestion des 
situations de conflit. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Exposition au bruit occasionnellement 
lors de spectacles (concerts, 
représentations, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit, bouchons 
d'oreilles).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 3 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crise sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Stockage des produits 
d'entretien dans le local 
ménage 

02.5 Odeurs 
Absence de VMC : 
humidité, odeurs 

3 1 3 
 

Absence de ventilation dans le local de 
stockage de produits chimiques. 
  

0,8 2,4 
Mettre en place une ventilation pour limiter les 
odeurs et l'humidité dans le local. 

Manipulation des 
rayonnages mobiles de la 
Médiathèque 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Écrasement, pincement, 
heurts 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Locaux interdits au public. 
Verrouillage de la position des 
rayonnages afin de limiter le risque 
d'écrasement. 
Personnel formé à l'utilisation de ce 
type d'équipement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Déplacements dans les 
locaux 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Zones de stockage rangées.  
Sol des locaux administratifs en bon 
état (visuel) général. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Mise en place de passe-câbles dans 
les bureaux. 
Bon éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4 

Rester vigilant sur le rangement des zones de 
stockage.  
Veillez à maintenir les dégagements de sécurité 
libres. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
du matériel pour les 
concerts, manipulation de 
charges : risque de 
lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de chariots à roulettes et de 
diables. 
Matériel de la salle de spectacle 
stocké dans des Flight Cases à 
roulettes. 
Entraide entre collègue. 
Utilisation d'un camion équipé d'un 
hayon élévateur du service fêtes et 
cérémonies si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation aux gestes et 
postures. 
  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Chaises ergonomiques parfois 
vétustes (impossibilité de régler les 
différents éléments pour les adapter à 
la morphologie de l'utilisateur). 
Absence de repose pieds à dans les 
bureaux du Secrétariat de l'école de 
musique. 
  

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Remplacer les chaises ergonomiques vétustes. 
 Fournir des reposes pieds au Secrétariat de 
l'école de musique. 

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Les agents signalent un manque 
d'éclairage dans les bureaux de la 
médiathèque. 
  

0,5 2 
Voir s'il est possible d'augmenter l'éclairage des 
bureaux de la médiathèque (plafonniers tube 
néon) 

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4  
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 

0,5 2 

Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures "travail sur écran de visualisation". 
 Doter d'un écran d'ordinateur de grande taille 
et/ou d'un réhausseur d'écran les agents qui n'en 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures "travail sur écran de 
visualisation". 
 Certain agents sont équipés d'un 
ordinateur portable et ne dispose pas 
d'écran d'ordinateur de grande taille. 
 Absence de réhausseur d'écran dans 
les bureaux du Secrétariat de l'école 
de musique. 
  

possèdent pas. 
 Pour les ordinateurs portables, fournir des 
supports permettant d'avoir les écrans à hauteur 
des yeux. 

Transport de fonds 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression, vol 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des jours et des heures de 
dépôts. 
Limitation des sommes d'argent.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Utilisation du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Four entretenu régulièrement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition de gants anti-
chaleur.  
  

Chargement du four de 
cuisson de la salle de 
poterie 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'un marchepied pour 
faciliter le chargement du four. 
 

 
Four à chargement par le haut ce qui 
implique une posture contraignante. 
  

0,2 1,8 
Lors du remplacement du four, préférer un four à 
chargement horizontal. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Présence de nombreuses zones de 
stockage (local instruments de l'école 
de musique, local archives, local 
matériels de la salle de spectacle, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Présence de matériels stockés en 
hauteur au-dessus des armoires. 
Présence d'étagères non fixées au mur 
(Médiathèque). 
  

0,2 1,2 

Limiter les stockages en hauteur. 
 Voir pour fixer les étagères de stockage au sol 
ou au mur. 
 Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Stockage de dossier, 
d'archives, d'équipements 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Cognements, heurts 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Stockage limité dans les bureaux. 
Présence de nombreuses zones de 
stockage (local instruments de l'école 
de musique, local archives, local 
matériels de la salle de spectacle, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

0,2 1,2 

Limiter les stockages en hauteur. 
 Voir pour fixer les étagères de stockage au sol 
ou au mur. 
 Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 
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Unité de travail UT 04 - Culture 
Description de l'activité : Risques relatifs au service Culture (Auditorium, Médiathèque, écoles de musique et 
d'art, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Culture 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
 

 
Présence de matériels stockés en 
hauteur au-dessus des armoires. 
Présence d'étagères non fixées au mur 
(Médiathèque). 
  

Utilisation d'outils portatifs 
01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Coupure, sectionnement, 
blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 0,8  

Utilisation d'outils divers 01.7 Eléments tranchants 
Coupure, pincement, 
écrasement 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 0,8  

Entretien des gradins de 
l'auditorium 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales 3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Nettoyage régulier des locaux par le 
personnel de la commune. 
Achat d'un aspirateur dorsal pour 
l'agent d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,6  
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UT 05 - Police Municipale 
 

Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Intervention dans 
l'urgence 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Intervention/interpellation 
compliquée 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Choc psychologique, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Débrief entre collègue après des 
interpellations/interventions 
compliquées. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

   

Opérations funéraires 
(mise sous scellé des 
cercueils) 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Choc psychologique, 
stress 

   

 
Constats organisationnels 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et masques.  
  

   

Utilisation de matériel 
électrique, présence 
d'armoires électriques 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements  

0,5 5 

Voir pour former une personne aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.) 
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée 
 

 
Les employés de la Police Municipale 
ne disposent pas d'habilitation 
électrique. 
  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances). 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
routier. 
  

0,2 4 
Voir pour réaliser une sensibilisation au risque 
routier. 

Exposition à la circulation 
routière 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Les feux de détresse/gyrophares sont 
actionnés si besoin. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés de la Police Municipale 

0,2 4  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

sont équipés de vêtements haute 
visibilité et de lampe torche.  
  

Intervention/interpellation 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression physique, 
verbale 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Véhicules balisés avec des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches et 
gyrophares. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(bâton télescopique, pistolet 
automatique, gaz lacrymogène, gilet 
par balle, gants palpations, rangers, 
casque M.O.). 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Entrainements aux tirs de défense tous 
les trimestres. 
  

0,2 3  

Déplacements à pied 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Déplacement à pied pour les 
déplacements de proximité sinon 
utilisation des différents véhicules 
(vélos, voitures).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d'une tenue spécifique et de 
chaussures montantes fermées 
(Rangers).  
  

0,2 2,4  

Utilisation des escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute dans les escaliers 4 3 12  
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. 
Mise à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. 
Renforcer les mesures en cas de 
situation aggravée, de renforcement 
des mesures gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 

Conduite de véhicules 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 1 4 
 

Constats organisationnels 
Déplacement exclusivement sur la 
commune et les communes voisines 
(faible vitesse et courtes distances).  

0,5 2 
Lors du remplacement des véhicules, tenir 
compte des besoins des employés de la Police 
Municipale. 
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Véhicules récents et en bon état. 
Véhicules adaptés (à pied, vélo ou 
voiture). 
 

 
Les employés de la Police Municipale 
signalent que les véhicules sont étroits 
et peu confortables lorsqu'ils sont 
équipés. 
  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.). 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  
  

0,2 1,6  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Présence de personnes formés PSC1.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio et utilisation des 
téléphones portables.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours dans chaque véhicule. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Capture d'animaux 
errants 

04.1 Contact avec des 
animaux (piqûre, 
morsure) 

Morsure par un animal 
difficile à maîtriser 

2 3 6 
 

Constats organisationnels 
Personnel formé. 
Intervention en binôme ou en équipe. 
Intervention des pompiers en cas de 
besoin. 

0,2 1,2 
Fournir des manchettes de sécurité aux employés 
de la Police Municipale. 
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(costume de protection pour la capture 
de chien errant, cage, perche, etc..).  

Constats collectifs 
Formation des employés à la capture 
des nouveaux animaux de compagnie 
(NAC). 
  

Déplacement sur la 
commune 

10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Liaison radio et téléphones portables à 
disposition.  
  

0,2 1,2  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

3 2 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d'une tenue spécifique et de 
chaussures montantes fermées 
(Rangers).  
  

0,2 1,2  

Travail de bureau 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
  

0,2 0,6  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

3 1 3  
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 

0,2 0,6  
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Unité de travail UT 05 - Police Municipale 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de la Police Municipale. Sous unité de 
travail 

Police Municipale 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  

Constats individuels 
Mise en place de réhausseurs d'écran 
dans la majorité des bureaux. 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
Lampes de bureau disponibles. 
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UT 06 - Sports 
 

Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Télétravail 

10.10 Risques 
psychosociaux : 
Compatibilité vie 
professionnelle/vie privée 

Perte des limites entre vie 
professionnelle et vie 
privée, sentiment 
d'isolement 

   

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  

Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
  

  
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Risque 
d'électrisation/d'électrocut
ion lié à la présence de 
fuite d'eau sur les 
équipements électriques. 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

0,8 16 

Voir pour former les employés du service 
technique du stade nautique aux 
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux importants. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Les employés du service technique du 
stade nautique ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Risque de propagation 
d'un incendie lié à la 
présence de fuite d'eau 
sur les équipements 
électriques. 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs 
et de BAES. 
Présence de sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, BAES, 
SSI, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Absence de plan d'évacuation dans les 
locaux techniques du stade nautique. 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

0,5 10 
Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 
Mettre en place un plan d'évacuation dans les 
locaux techniques. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 

0,5 7,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agents techniques formés et habilités. 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux important. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
  

0,5 7,5 
Réaliser un contrôle de l'ensemble des armoires 
électriques afin de vérifier qu'elles soient 
correctement fermées à clé. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités. 
Atelier mobylettes en extérieur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
Protections auditives non portées 
systématiquement. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Nettoyage des sols du 
stade nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans le local ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions pour le stockage 
des produits chimiques. 

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

4 3 12 
 

Absence de chaise de bureau 
ergonomique à l'accueil du stade 
nautique. 
Mauvaise ergonomie du poste de 
travail. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude de poste. 
Fournir à l'accueil du stade nautique des chaises 
de bureau ergonomique. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Nettoyage des sols et des 
vitres du stade nautique 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de point d'eau dans le local 
ménage du stade nautique. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un point d'eau dans le 
local ménage du stade nautique. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
de BAES, de systèmes de sécurité 
incendie, de systèmes de 
désenfumage et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, BAES, 
SSI, etc.). 
Tableau de report d'alarme dans le 
logement du gardien de l'espace Cuiry.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
Présence d'extincteurs fixés à une 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments. 
Baisser la fixation des extincteurs qui sont fixés à 
une hauteur >1,20m. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 
Fixer l'extincteur au mur. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur >1,20m. 
Présence d'un extincteur qui n'est pas 
fixé au mur. 
  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets depuis une 
armoire ou un rack de 
stockage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses zones de 
stockage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Présence de stockage au-dessus des 
armoires. 
Zones de stockage parfois 
encombrées. 
  

0,5 4,5 

Procéder au rangement des zones de stockage 
pour limiter le stockage au sol. 
Limiter les stockages en hauteur. 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4,5 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 

0,5 4,5 
Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

95 / 197 
 

  

Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
 

 

Déploiement des gradins 
via une pompe manuelle 
pneumatique 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Contraintes posturales, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'utiliser des gradins avec 
un déploiement électrique. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,5 4,5  

Utilisation de 
l'autolaveuse 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

0,5 4,5 
Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
 

 

Utilisation d'un 
transpalette manuel pour 
la mise en place des 
gradins 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Risque de lombalgie lié à 
la surcharge du moyen 
de manutention, à une 
mauvaise posture 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation d'un transpalette manuel 
pour déplacer les gradins. 
Les gradins sont disposent de 
roulettes. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 

Utilisation d'un 
transpalette manuel pour 
la mise en place des 
gradins 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 

Remplissage des doses à 
chlore dans le local 
traitement d'eau du stade 
nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Opération réalisée toutes les 3 
semaines en moyenne. 
Produits stockés sur rétention dans un 
local dédié.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,5 4,5 

S'assurer que les moyens de secours (douche de 
sécurité et rince œil) fonctionnent avant les 
interventions. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Veiller à respecter les volumes de stockage sur 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, masque de protection 
respiratoire, lunettes de protection).  

Constats collectifs 
Mise en place de carters de protection 
autour des doses à chlore. 
Douche de sécurité et rince œil à 
présent dans les locaux techniques. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence des FDS à jour des produits 
utilisés. 
Non-respect des volumes de stockage 
sur rétention. 
  

rétention. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Circulation aux abords 
des bassins du stade 
nautique 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Maîtres-nageurs du stade nautique 
formés PSE1 (renouvellement tous les 
ans) 
Travail en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 4  

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un véhicule personnel ou 
de service si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

0,2 4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Développement de 
maladies 
respiratoires/allergies : 
Humidité lié à la présence 
d'infiltration d'eau 

4 1 4 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
 

 
Présence de nombreuses infiltrations 
d'eau dans les locaux techniques du 
stade nautique. 
  

0,8 3,2 Intervenir pour limiter/supprimer les infiltrations. 

Activités aquatiques 
08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Activités aquatiques avec la présence 
obligatoire d'un maitre-nageur. 
Ensemble des employés formés 
PSC1.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port d’un gilet de sauvetage lorsque 
cela est nécessaire (pédalo, canoë, 
etc.)  
  

0,2 3  

Déploiement des gradins 
via une pompe manuelle 
pneumatique 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies pour aider à la mise en 
place. 
Gradins vérifiés périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 3  

Circulation aux abords 
des bassins du stade 
nautique 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Nettoyage 2 fois par jour des sols. 
Carrelage antidérapant dans les 
locaux du stade nautique.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les maitres-nageurs portent des 
claquettes.  
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 2,4  

Activité de guichetier / 
chargé d'accueil 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Intervention pendant la période 
estivale d'un agent de sécurité. 
Possibilité d'appeler la Police 
Municipale en cas de besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Vitre de protection en place à l'accueil 
du stade nautique. 
  

0,2 2,4  

Déplacement dans les 
locaux ou en extérieur 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols dans les locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Mise en place du matériel 
pédagogique 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Utilisation de caddie pour transporter 
le matériel pédagogique. 
Présence de nombreuses zones de 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

stockage réparties sur les différents 
sites pour limiter les manipulations. 
Entraide entre collègue si besoin. 
Paniers de basket et poteaux de 
badminton sur roulettes. 
Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Nettoyage des vestiaires 
du stade nautique au jet 
d'eau 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Enrouleur automatique du tuyau. 
Nettoyage 2 fois par jour des sols. 
Carrelage antidérapant dans les 
locaux du stade nautique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de panneau "Attention sols 
glissants". 
  

0,2 2,4 
Fournir aux agents d'entretien des panneaux 
"Attention sols glissants". 

Surveillance des bassins 
du stade nautique 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue pour gérer des 
situations délicates. 
Utilisation de talkie-walkie pour 
échanger entre collègue. 
Intervention pendant la période 
estivale d'un agent de sécurité. 
Possibilité d'appeler la Police 
Municipale en cas de besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Surveillance des bassins 
du stade nautique 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition à la 
trichloramine 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence d'une centrale d'aspiration 
pour capter la trichloramine au-dessus 
des bassins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,2 2,4 

Voir pour mettre en place un système de 
traitement de l'eau à l'ozone pour limiter les 
dégagements de trichloramine et les intolérances. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Aération possible des locaux. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Activités d'escalade 08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Activités d'initiation à l'escalade 
occasionnelles. 
Parade du grimpeur pour limiter la 
chute de hauteur. 
Hauteur d'escalade autorisée < 3m. 
Les employés ont suivi une formation à 
l'escalade proposée par le CNFPT. 
Vérifications périodiques des murs 
d'escalade réalisées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port du harnais obligatoire.  

Constats collectifs 
Présence de tapis au sol. 
  

0,2 2  

Sorties en vélo 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement/collision 
par un véhicule 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Sorties occasionnelles. 
Utilisation des pistes cyclables autant 
que possible. 
Vélos équipés de catadioptres et 
lumières.  

Constats individuels 

0,2 2  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Port d'un casque.  
  

Manutention de 
matériel/des caisses de 
stockage 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Possibilité d'utiliser un transpalette 
manuel pour déplacer les caisses. 
Chariots à disposition. 
Caisses de stockage sur roulettes. 
Intervention du service fêtes et 
cérémonies si besoin. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation de 
l'autolaveuse 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de la 
machine entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton ou d'un 
équipement. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Formation des employés à l'utilisation 
de l'autolaveuse. 
Zone d'entreposage de la machine 
définie. 
Nettoyage des sols en dehors des 
horaires d'accueil du public.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité, etc.)  
  

0,2 1,8 
S'assurer que les utilisateurs de l'autolaveuse 
disposent d'une autorisation de conduite. 

Manutention des cloisons 
mobiles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention manuelle : 
risque de lombalgie 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Cloisons mobiles sur rail. 
Cloisons mobiles en bon état ce qui 
facilite leurs déplacements. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Manutention de 
matériel/des caisses de 
stockage 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, cognement 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses zones de 
stockage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

0,2 1,8  

Activités sportives 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque chute de plain 
pied, de fracture 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Ensemble des employés formés 
PSC1. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Activités sportives 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Risque de blessures 
musculaires 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Ensemble des employés formés 
PSC1. 
Equipements sportifs vérifiés 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

0,2 1,8  

Intervention dans la 
chaufferie du stade 
nautique 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, cognement 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Balisage des zones basses réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 1,6  

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Posture assise prolongée 
: jambes lourdes, 
douleurs cervicales, TMS 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de faire des pauses.  

Constats individuels 
Chaise de bureau ergonomique 
ajustable. 
Repose pieds à disposition. 

0,5 1,5 
Voir pour fournir au stade nautique une chaise de 
bureau ergonomique. 
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation d'un siège ballon 
ergonomique au stade nautique.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 

 
Absence de chaise de bureau 
ergonomique dans le bureau et à 
l'accueil du stade nautique. 
  

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel). 
Présence de fenêtres dans la majorité 
des bureaux + stores ou rideaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
 

 
Matériel informatique du bureau du 
stade nautique vétuste. 
  

0,5 1,5 
Voir pour fournir au stade nautique du matériel 
informatique récent. 

Utilisation d'outils 
tranchants 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 
l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié.  

Constats individuels 

0,2 1,2  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

106 / 197 
 

  

Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1 
Maîtres-nageurs du stade nautique 
formés PSE1 (renouvellement tous les 
ans)  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
Chaque agent du service des sports 
disposent d'une trousse de secours. 
Présence de défibrillateurs vérifiés 
périodiquement sur tous les sites. 
  

0,2 1,2 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
 Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Contact avec le public 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Risque d'agression 
verbale/physique 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Pas de remonté de ce phénomène de 
la part des agents. 
  

0,2 1,2  

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Matériel récent et en bon état visuel. 
Utilisation d'équipements spécifiques à 
l'activité réalisée. 
Outils stockés dans un local dédié. 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Aménagement du planning en fonction 
des conditions climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Chaque agent a une dotation 
vestimentaire tous les ans.  

Constats collectifs 
Utilisation de parasols au stade 
nautique. 
  

0,2 1,2  

Travail dans les locaux 
techniques du stade 
nautique 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Fatigue visuelle liée à 
l'absence de lumière 
naturelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreux éclairages. 
Bon éclairage des locaux techniques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  
  

0,2 0,8  

Télétravail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Mauvaise ergonomie au 
poste de travail, 
inadaptation du matériel 
et/ou de l'installation. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Echanges périodiques (mail, 
téléphone) entre collègues.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,6 
Sensibiliser les employés aux bonnes pratiques 
du télétravail concernant l'aménagement du poste 
de travail et l'organisation de la journée. 

Travail de bureau - 
Préparation des activités 
sportives 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

3 1 3  
Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 
apport naturel de lumière (fenêtres) et 

0,2 0,6  
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Unité de travail UT 06 - Sports 

Description de l'activité : Risques relatifs au service des sports (gymnases, animateurs, etc.). Sous unité de 
travail 

Sports 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
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UT 07 - Services Techniques 
 

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Désherbage 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Utilisation d'un 
désherbeur thermique (à 
flamme) 

   

 
Constats organisationnels 
Equipement spécifique : formation à 
l'utilisation par le fournisseur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Aucune zone de stockage spécifique 
définie pour les bouteilles de gaz. 
Absence de réalisation des études 
ATEX. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Définir une zone de stockage spécifique pour les 
bouteilles de gaz. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 
inflammables 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Présence de jerricans avec carburant 
dans l'atelier. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Maintenir l'armoire coupe-feu fermée. 
Former le personnel au risque ATEX. 

Intervention dans 
l'urgence/astreinte 
(alertes intrusions, 
ramassage d'animaux, 
ect..) 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègues. 
Polyvalence des agents permettant de 
palier aux différentes activités. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 

  

Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 
Former le personnel qui intervient pour les alertes 
intrusions à la gestion de ce type de situation. 
Voir pour collaborer avec la gendarmerie ou la 
police municipale. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stress évoqué lors d'intervention en 
cas d'alerte intrusion dans les 
bâtiments. Le personnel n'a pas reçu 
de formation pour la gestion de ces 
situations. 
  

Travail dans les serres 
municipales 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Travail à proximité de 
chaudière gaz : 
Explosion, Incendie. 

   

 
Constats organisationnels 
Chaudière de la serre d'hivernage des 
plantes réparée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Chaudières situées à l'intérieur des 
serres. 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Réseau gaz non identifier 
  

  

Peindre les canalisations gaz en jaune afin 
d'identifier le réseau gaz.  
Evaluer le risque ATEX (Zonage, Audit 
Adéquation, Evaluation des Risques) et consigner 
les résultats dans le Document Relatif à la 
Protection contre les Explosions (DRPE). 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (travail encordé 
pour l'élagage des arbres).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

0,8 12 

Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
Mettre en place des garde-corps au niveau de la 
mezzanine du hangar Espaces Verts. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Absence de garde-corps dans la 
mezzanine du hangar Espaces Verts. 
  

Manutention des pots de 
décoration pour 
manifestations 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Utilisation d'un 
transpalette 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du transpalette manuel par 
une personne formée à son utilisation. 
Intervention des services techniques 
avec le manitou si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
Absence de vérification du 
transpalette. 
  

0,8 7,2 

Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants. 
Réaliser une vérification périodique du 
transpalette. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités. 
Engrais du stade stockés dans un local 
dédié fermé à clé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
Produits chimiques non stockés sur 

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans l'armoire coupe-feu ou définir une zone de 
stockage sécurisé. 
Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

rétention. 
  

Utilisation des outils 
portatifs, véhicules 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Approvisionnement en 
carburant des 
équipements 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (zone 
espaces-verts et cuves véhicules). 
Pas de contact direct (transvasement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Faibles volumes (hors 
approvisionnement des véhicules). 
Ouverture des portes de l'atelier lors 
du remplissage. 
 

 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Présence de jerricans avec carburant 
dans l'atelier. 
Armoire coupe-feu ouverte. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans l'armoire coupe-feu ou définir une zone de 
stockage sécurisé. 
Maintenir l'armoire coupe-feu fermée. 

Stockage de matériels 
sur racks 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objet, 
effondrement, ... 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de racks de stockage et 
fixation au sol. 
Utilisation d'engins de manutention 
adaptés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Stockage de bouteilles de gaz 
(propane) sur rack non attachées. 
Les charges maximales admissibles 
ne sont pas affichées. 
  

0,8 7,2 

Stocker les bouteilles de gaz au sol afin d'éviter 
une chute de celles-ci. 
Récupérer auprès du fournisseur des racks les 
plaques à afficher. 

Manutention des pots de 
décoration pour 
manifestations 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Utilisation d'un 
transpalette : 
Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Utilisation du transpalette manuel par 
une personne formée à son utilisation. 
Intervention des services techniques 
avec le manitou et un camion avec 

0,8 7,2 

Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants. 
Réaliser une vérification périodique du 
transpalette. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hayon si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
Absence de vérification du 
transpalette. 
  

Utilisation d'équipements 
et de machines 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière des équipements 
(vibrations du corps et des mains). 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants de protection.  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
Absence de prise en compte 
systématique des critères vibratoires 
lors de l'achat des 
machines/équipements. 
  

0,5 6 

Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
Prendre en compte les critères de vibration lors 
de l'achat des équipements. 

Circulation dans les 
serres municipales 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de heurts 

4 3 12 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
EPI à disposition (chaussures de 
sécurité fermées).  
 

 
Etat des sols dégradés dans la serre 
de stockage des grands contenants. 
  

0,5 6 
Remettre les sols en état dans la serre de 
stockage des grands contenants pour limiter les 
risques de chute de plain-pied. 

Capture d'animaux 
errants 

04.1 Contact avec des 
animaux (piqûre, 
morsure) 

Morsure par un animal 
difficile à maîtriser 

2 3 6 
 

Constats organisationnels 
Intervention avec véhicule de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

1 6 

Former le personnel des services techniques à la 
gestion de ce type de situation.  
Equiper le service technique d'EPI spécifiques 
(cage, perche, manchettes de sécurité, etc.). Voir 
pour collaborer avec la police municipale qui 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 
 

 
Le personnel des services techniques 
n'est pas formé à ce type 
d'intervention. 
Absence d'EPI spécifique pour 
l'intervention (cage, perche, 
manchettes de sécurité, etc.). 
  

dispose de ces équipements et de personnels 
formés. 

Entretien des espaces 
verts 

02.9 Bruit 
Utilisation d'équipements 
bruyants 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation des équipements en 
extérieur. 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 

Essais en cours pour le remplacement progressif 
de l'outillage par des équipements électriques 
moins bruyants. 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs) conformément à la 
réglementation. 
 Compléter après chaque vérification le registre 
de sécurité. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipement de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Activité occasionnelle en fonction des 
saisons (remplacement de fleurs, 
préparation du terrain, etc.). 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de sensibilisation/formation 
gestes et postures. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Traçage des terrains au 
stade municipal 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  
 

 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Aménagements et 
entretien des parterres de 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 
 

Constats organisationnels 
Activité occasionnelle en fonction des 

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

fleurs de travail saisons (remplacement de fleurs, 
préparation du terrain, etc.). 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service 
(Véhicules utilitaires et camions 
bennes).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
  

0,2 4  

Travail dans les serres 
municipales 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
déchets, terres, animaux, 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Mise en place de sanitaires avec point 

0,5 4 
Finir l'installation de la douche dans les locaux de 
la serre municipale. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

etc. d'eau chaude.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Les travaux d'installation de la douche 
ne sont pas terminés. 
Volume du ballon d'eau chaude pas 
suffisant. 
  

Etudier la possibilité de remplacer le ballon d'eau 
chaude par un modèle avec un volume suffisant 
pour les activités du service. 

Elagage des arbres 08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation et sécurisation de la zone 
de travail avant travaux. 
Travail en équipe. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (travail encordé 
pour l'élagage des arbres).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (harnais, 
casque d'élagage avec visière, veste 
d'élagage, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
  

0,2 3  

Broyage de végétaux 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'entraînement, 
happement,arrachement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de matériel professionnel et 
adapté. 
Employés formés à l'utilisation du 
broyeur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation. 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Conduite d'engins 
(tracteurs/poids 
lourds/tondeuse) 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique des engins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Habilitation pour les conducteurs selon 
le type de véhicule.  

Constats collectifs 
Véhicules adaptés aux usages. 
Contrôle périodique des engins. 
Contrôle visuel de l'engin avant 
utilisation. 
Mise en place d'un balisage si besoin. 
  

0,2 3  

Désherbage 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
désherbants 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, masques de protection 
respiratoire, lunettes)  

Constats collectifs 
Activité occasionnelle : de moins en 
moins réalisé. Désherbage thermique 
privilégié. 
Stockage des produits dans une 
armoire spécifique. 
 

 
Absence de formation au risque 
chimique. 
Les FDS des produits ne sont pas 
disponibles. 
  

0,5 3 

Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Traitement contre les 
cochenilles à la serre 
municipale 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Organisation du travail : traitement le 
vendredi soir pour limiter le contact 
avec le personnel.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, 
chaussures de sécurité, combinaison, 
lunettes, masque de protection 
respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Mise en place d'une pancarte pour 
avertir que le traitement de la serre est 
en cours. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 3 
Former le personnel au risque chimique. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Entretien des arbres et 
arbustes 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, sectionnement, 
écrasement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Matériel en bon état visuel. 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (élagage à 
hauteur).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 3  

Entretien des arbres et 
arbustes 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de branchages 3 5 15 
 

Constats organisationnels 
Préparation et sécurisation de la zone 
de travail avant travaux. 
Présence de personnes formées à 
l'élagage des arbres (élagage à 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Utilisation d'équipements 
électriques 

05.3 Pièces nues 
accessibles sous tension 
(défaut d’isolation) 

Électrisation, 
électrocution. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Equipements électriques récent et en 
bon état (visuel). 
Vérification périodique annuelle des 
installations électriques par un 
organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Les employés disposent d'une 
habilitation électrique.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les 
installations/équipements sinon 
intervention d'une entreprise agréée. 
  

0,2 3  

Exposition à la circulation 
routière durant les 
travaux 

08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux. 
Interventions limitées à la commune 
(vitesse 30 et 50 km/h maximum).  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 

0,2 3 
Définir le mode opératoire et les consignes de 
sécurité dans une procédure pour la sécurisation 
des chantiers. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vêtements haute visibilité à disposition 
: veste, baudrier, pantalon.  

Constats collectifs 
Utilisation de cônes de sécurité et de 
panneaux pour baliser la zone de 
travail. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

Manutention manuelle 
des poubelles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 3 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Tonte de la pelouse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Tondeuses en bon état visuel. 
Zone de stockage spécifique des 
équipements dédiés aux espaces-
verts.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
  

0,2 3  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Utilisation d'outils de 
jardinage 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
déchets, terres, animaux, 
etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Vestiaires et douches à disposition. 
Mise à disposition de gel 
hydroalcoolique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 2,4  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Utilisation des outils 
portatifs 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de charge 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Mise à disposition d'outils spécifiques 
et adaptés (type débroussailleuse à 
dos). 
Matériel professionnel adapté aux 
usages. 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins bruyants et moins lourds.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Alternance des équipements utilisés et 
des tâches à réaliser. 
Possibilité de prendre des pauses. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Utilisation d'escaliers : 
chutes de hauteur 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage dans les escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Salage des routes 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Accident de la route 2 5 10 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Activité très ponctuelle. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 2  

Aménagements et 
entretien des parterres de 
fleurs 

01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'outils de 
jardinage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Entretien des vestiaires 
du stade municipal 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Nettoyage au jet d'eau : 
risque de glissade lié à la 
présence d'eau au sol 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des locaux et des sols.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
  

0,2 1,8  

Entretien des gradins du 
stade municipal 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de hauteur 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols et bon éclairage de 
la zone de travail (éclairage naturel).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Utilisation des 
équipements mécaniques 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier des équipements 
(nettoyage après utilisation et 
réparation par le service technique). 
Connaissance du fonctionnement et 
des risques associés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 1,8  

Désherbage 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'un 
désherbeur thermique (à 
flamme et à air chaud 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Equipement spécifique : formation à 
l'utilisation par le fournisseur. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

pulsé) 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Broyage, tonte, 
débroussailleuse 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux 
poussières 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages. 
Activité extérieure limitant la 
concentration des poussières.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation.  

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 1,8 Procéder à l'évaluation du risque chimique 

Broyage de végétaux 
01.4 Projections liées à 
des éléments en 
mouvement 

Projections de végétaux 
broyés 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de matériel professionnel et 
adapté. 
Employés formés à l'utilisation du 
broyeur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, chaussures, casques avec 
visière, etc.). 
Contrôle visuel de l'équipement avant 
utilisation.  

Constats collectifs 
Nettoyage régulier du matériel. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise en place d'un balisage si besoin. 
Animation d'une sensibilisation au port 
des EPI réalisée par le service 
prévention. 
  

Traçage des terrains au 
stade municipal 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Plantage du cordeau : 
Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Absence de contrainte temporelle 
imposée. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

0,2 1,8 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Entretien des espaces 
verts 

02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.)  

Constats collectifs 
Pas de travail sous des conditions très 
difficiles (verglas, canicules etc.) 
  

0,2 1,6  

Déplacement sur des 
parterres de fleurs, 
terrains herbés,... (sols 
meubles). 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied ou de heurts 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de repousser et d'adapter le 
planning selon les conditions 
climatiques.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
EPI à disposition (chaussures de 
sécurité fermées).  
  

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Espaces Verts des services Techniques. Sous unité de 
travail 

Espaces Verts 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Stature prolongée debout 4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Organisation en fonction des tâches à 
réaliser. 
Variation des tâches limitant la position 
debout prolongée. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt, chocs, 
hématomes, petites 
coupures, blessures, 
malaises 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Port d'une tenue de travail adaptée.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone fixe et portable à 
disposition. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Trousse de secours à disposition. 
  

0,2 0,8 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 

Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 
 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Intervention dans des 
zones ATEX. 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
  

  
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 

Intervention dans 
l'urgence 

10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress, nervosité, etc.    

 
Constats organisationnels 
Entraide entre collègues. 
Polyvalence des agents permettant de 
palier aux différentes activités. 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Phénomène peu évoqué par les 
agents. 
  

   

Usinage de bois à la 
menuiserie 

03.4 Exposition à un 
ACD/poussière/fumée 

Exposition aux 
poussières de bois 

   

 
Constats organisationnels 
Demande de devis pour le nettoyage 
de l'installation en cours (visite du 
10/01/2024).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Ensemble des machines de la 
menuiserie disposent d'une aspiration 
à la source. 
 

 
Aucune vérification périodique de la 
centrale d'aspiration de la menuiserie 

  
S'assurer que la centrale d'aspiration de la 
menuiserie est vérifiée et entretenue 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

ne semble être réalisé. 
  

Usinage de bois à la 
menuiserie 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Usinage de bois à la 
menuiserie 

   

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de réalisation des études 
ATEX 
Personnel technique non formé aux 
risques ATEX. 
Absence de vérification périodique des 
moyens de captage des poussières de 
bois. 
  

  

Evaluer le risque ATEX (Zonage, Audit 
Adéquation, Evaluation des Risques) et consigner 
les résultats dans le Document Relatif à la 
Protection contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel de la menuiserie au risque 
ATEX. 
Procéder à la vérification périodique des moyens 
de captage. 

Approvisionnement des 
véhicules en carburants. 

06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Risque d'incendie et/ou 
d'explosion. 

   

 
Constats organisationnels 
Cuve double enveloppe située à 
l'arrière des Ateliers du service 
technique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
 

 
Absence d'un périmètre de sécurité 
aux abords de la cuve de carburant : 
risque de collision d'un engin avec la 
cuve (traces déjà présentes). 
Présence de jerricans avec carburant 
dans les ateliers. 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

  

Mettre en place un périmètre de sécurité aux 
abords de la cuve de carburant. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 

Activité de soudure 
06.3 Zones ATEX au titre 
du DRPE 

Incendie, explosion.    

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  
 

 
Absence de réalisation d'une étude 
ATEX. 
Aucune zone de stockage spécifique 
définie pour les bouteilles de gaz. 

  

Attacher les bouteilles de gaz. 
Définir une zone de stockage spécifique pour les 
bouteilles de gaz. 
Rédiger le Document Relatif à la Protection 
contre les Explosions (DRPE). 
Former le personnel au risque ATEX. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Bouteilles de gaz (acétylène, oxygène, 
etc.) non attachées dans l'atelier 
Serrurerie. 
Absence de formation du personnel au 
risque ATEX. 
  

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnement 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Utilisation des machines-
outils de la menuiserie 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Entrainement, perforation 
d'un membre 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Matériel en bon état visuel. 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'utilisation des machines-outils de la 
menuiserie. 
Bouton d'arrêt d'urgence sur chaque 
machine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
Carter et dispositif de démarrage 
sécurisé de la scie à onglets de la 
menuiserie défaillant (constat visite du 
10/01/2024). 
Le bouton d'arrêt d'urgence de la scie 
à format ne fonctionne plus (constat 
visite du 10/01/2024). 
  

2 40 

Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
Procéder au remplacement de la scie à onglets. 
Ne plus utiliser la scie à format tant que la 
machine n'a pas été remise en conformité. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation des machines-
outils de la menuiserie 

01.7 Eléments tranchants 
Coupure, sectionnement 
d'un membre 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Entretien régulier du matériel. 
Présence de personnes formées à 
l'utilisation des machines-outils de la 
menuiserie. 
Bouton d'arrêt d'urgence sur chaque 
machine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail adaptée, 
casques avec visière, etc.)  

Constats collectifs 
Equipements professionnels et 
adaptés aux usages . 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Carter et dispositif de démarrage 
sécurisé de la scie à onglets de la 
menuiserie défaillant (constat visite du 
10/01/2024). 
Le bouton d'arrêt d'urgence de la scie 
à format ne fonctionne plus (constat 
visite du 10/01/2024). 
  

2 40 

Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
Procéder au remplacement de la scie à onglets. 
Ne plus utiliser la scie à format tant que la 
machine n'a pas été remise en conformité. 

Ouverture et fermeture 
des portes sectionnelles 
de l'atelier 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, 
effondrement, risque de 
choc avec une partie de 
la porte (rideau) 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Portes sectionnelles contrôlées 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 10 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais en faibles 
quantités.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Veiller à avoir à disposition les FDS à jour de tous 
les produits chimiques utilisés. 
Stocker l'ensemble des produits inflammables 
dans des armoires coupe-feu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Mise en place de moyens de captage 
(bras articulés, hottes). 
 

 
Nombreux produits présents sur site 
(absence de suivi des dates de 
péremption, présence de produits non 
identifiés, non-respect des règles de 
stockage). 
Absence des FDS à proximité de la 
zone de stockage. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Armoires coupe-feu ouvertes. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention. 
Masque de protection respiratoire 
utilisé par le service Plomberie non 
adapté pour les opérations de 
détartrage d'équipements à l'acide 
sulfurique. 
  

Mettre en place des rétentions et définir une zone 
de stockage pour les produits chimiques. 
Vérifier l'adéquation des masques de protection 
respiratoire avec les postes de travail. 
S'assurer que les moyens de captage sont 
vérifiés périodiquement. 

Déplacements sur la 
mezzanine du garage des 
véhicules des services 
techniques 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage du garage.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Mise en place de garde-corps. 
 

 
Absence de garde-corps sur plusieurs 
mètres. 
  

0,8 8 
Mettre en place des garde-corps sur toute la 
longueur de la mezzanine. 

Utilisation du pont de 
l'atelier mécanique 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets, 
cognement, heurts 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle du pont par un 
organisme agréé. 
Bouton d'arrêt d'urgence (parachute et 
frein sur le pont).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 

0,5 7,5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

Gonflage des 
pneumatiques 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Explosion d'un 
pneumatique. 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Connaissance des règles à appliquer 
(pneumatiques pression basse). 
Gonflage à distance.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'équipements conformes et 
adaptés. 
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
  

0,5 7,5 Afficher les procédures d'utilisation des machines. 

Travaux mécanique sous 
véhicules (sous ponts) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'écrasement 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle du pont par un 
organisme agréé. 
Bouton d'arrêt d'urgence (parachute et 
frein sur le pont).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 7,5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 

0,5 7,5 

Réaliser un contrôle de l'ensemble des armoires 
électriques afin de vérifier qu'elles soient 
correctement fermées à clé. 
Habiliter au risque électrique le personnel du 
service mécanique et former le personnel à la 
maintenance des véhicules hybrides/électriques. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux importants. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
VAT à disposition. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
 

 
Présence d'armoires électriques 
ouvertes. 
Le personnel du service mécanique ne 
dispose pas d'habilitation électrique et 
de formation à la maintenance de 
véhicule hybrides/électriques. 
  

Activité de soudure 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Incendie, explosion. 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
Présence d'extincteurs vérifiés 
périodiquement. 
 

 
Absence de permis de feu. 
 

 

0,5 7,5 

Mettre en place des permis de feu lors des 
travaux par points chauds. 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 

0,5 7,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Travaux de peinture 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Ouverture des portes extérieures du 
local peinture.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de moyen de captage. 
  

0,8 7,2 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
En fonction des résultats de l'évaluation du risque 
chimique, voir pour mettre en place un moyen de 
captage (bras aspirant, table aspirant, ventilation 
à flux horizontal, etc.) afin de limiter le risque par 
inhalation. 
Vérifier l'adéquation des masques de protection 
respiratoire avec les postes de travail et les 
agents chimiques manipulés. 

Activité de soudure 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Exposition aux fumées de 
soudage 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence d'un bras aspirant articulé 
dans l'atelier Serrurerie. 
Moyens de captage contrôlés 
périodiquement. 
 

 
Les moyens de captage mis en place 
ne sont pas systématiquement utilisés. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique.  
Sensibiliser le personnel sur l'utilisation des 
moyens de captage. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Approvisionnement des 
véhicules en carburants. 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (cuve de 
stockage carburant double enveloppe). 
Pas de contact direct (transvasement).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Faibles volumes (hors 
approvisionnement des véhicules). 
Ouverture des portes de l'atelier lors 
du remplissage. 
 

 
Présence de jerricans avec carburant 
dans les ateliers. 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,8 7,2 

Former le personnel au risque chimique. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Stocker l'ensemble des jerricans avec carburant 
dans des armoires coupe-feu ou définir une zone 
de stockage sécurisé. 
Maintenir les armoires coupe-feu fermées. 

Utilisation de l'outillage 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Perforation, écrasement, 
etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Equipements adaptés aux usages. 
Plusieurs ateliers à disposition pour les 
réparations et la maintenance (Atelier 
plomberie, mécanique, électrique, 
menuiserie, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque, lunettes, etc.).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Certains disques à meuler périmés. 
 

 

0,5 6 
Réaliser un contrôle périodique du bon état des 
équipements. 

Utilisation d'équipements 
bruyants 

02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de plus en plus d'outils 
portatifs électriques moins bruyants et 
moins lourds.  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 
Sensibiliser le personnel au risque bruit. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

Utilisation d'une presse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Risque d'écrasement d'un 
membre 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Equipement contrôlé périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
 

 
Absence de fiches de poste à 
disposition. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

0,5 5 
Afficher les procédures d'utilisation des machines. 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,8 4,8 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Utilisation d'équipements 
et de machines 

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Exposition aux vibrations, 
risque de TMS 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière des équipements 
(vibrations du corps et des mains). 
Alternance du travail à réaliser et des 
équipements utilisés.  

Constats individuels 

0,5 4,5 

Voir pour réaliser des mesures vibratoires aux 
postes de travail. 
Prendre en compte les critères de vibration lors 
de l'achat des équipements. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés. 
Port de gants de protection.  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée. 
Absence de prise en compte 
systématique des critères vibratoires 
lors de l'achat des 
machines/équipements. 
  

Conduite d'engins 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Contrôle périodique des engins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Habilitation pour les conducteurs selon 
le type de véhicule.  

Constats collectifs 
Véhicules adaptés aux usages. 
Contrôle périodique des engins. 
Contrôle visuel de l'engin avant 
utilisation. 
Mise en place d'un balisage si besoin. 
  

0,2 4  

Déplacements sur la 
commune 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service 
(Véhicules utilitaires et camions 
bennes).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier animée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Situation d'urgence 
13.1 Autre classe de 
danger 

Incendie, malaise, etc. 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention la majorité du temps en 
binôme ou en équipe. 
Mise en place d'un registre Hygiène-
Sécurité pour tracer les événements. 
Présence de personnes formés PSC1  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation du téléphone portable.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'une trousse de 
secours dans chaque véhicule. 
 

 
Les trousses de secours ne sont pas 
toutes vérifiées périodiquement. 
  

0,5 3 

Proposer au personnel de suivre une formation 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
Nommer une personne en charge de vérifier 
périodiquement le contenu des trousses de 
secours. 

Intervention sur la voirie 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Préparation de la zone de travail et 
sécurisation avant chaque début des 
travaux. 
Interventions limitées à la commune 
(vitesse 30 et 50 km/h maximum).  

Constats individuels 
Vigilance des employés et 
connaissance des risques. 
Vêtements haute visibilité à disposition 
: veste, baudrier, pantalon.  

Constats collectifs 
Utilisation de cônes de sécurité et de 
panneaux pour baliser la zone de 
travail. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier animée par le service 
prévention. 
  

0,2 3 
Définir le mode opératoire et les consignes de 
sécurité dans une procédure pour la sécurisation 
des chantiers. 

Intervention sur véhicule 
hybride ou électrique 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agent du service mécanique formé et 
habilité. 
Procédure pour la sécurisation du 
véhicule (balisage, transfert de 
l'énergie restante dans les circuits vers 

0,2 3  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

les batteries, déconnection, etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

Utilisation d'appareils 
sous pression 
(compresseur, soufflette) 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Défaillance de l'enceinte 
du compresseur : 
Eclatement, projections 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Le compresseur est placé sur la 
mezzanine de l'atelier mécanique. 
Equipement vérifié périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 3 
S'assurer que l'entretien annuel et les 
vérifications périodiques sont bien réalisés. 

Manutention des outils ou 
d'équipements. 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bâtiment technique regroupant tous 
les équipements et outils. 
Mise à disposition d'outils spécifiques 
et adaptés. 
Utilisation de chariot élévateur, d'un 
Manitou ou de chariots. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Alternance des équipements utilisés et 
des tâches à réaliser. 
Possibilité de prendre des pauses. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Circulation à pieds 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Mise à disposition de véhicules de 
service pour les déplacements sur la 
commune.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Port de chaussures de sécurité 
fermées. 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Renouvellement annuel ou sur 
demande des chaussures. 
Réfection régulière des zones en 
mauvaise état. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Déplacement dans 
l'atelier mécanique 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Sol composé d'une dalle béton (bon 
état). 
Rangement et nettoyage régulier de 
l'atelier par le personnel. 
Zone de rangement des pièces. 
Mise en place d'un balisage lors des 
travaux dans la fosse d'entretien. 
Fermeture de la fosse lorsque celle-ci 
n'est pas utilisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Les planches de la fosse ont été 
remplacées. 
  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Intervention mécanique, 
remplacement 
pneumatiques, utilisation 
clef à choc 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Atelier mécanique équipé d'un pont 2 
colonnes et d'une fosse d'entretien.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation du pont élévateur permet le 
travail à hauteur d'homme. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Utilisation d'outils 
tranchants 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
  

0,2 2,4  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage des équipements. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle ou d'un 
Manitou si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des de la 
nacelle et du manitou. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (harnais, 
casque, chaussures de sécurité, etc.)  
  

0,2 2  

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Déploiement de la scène 
mobile : ouverture du 
plancher 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage de la scène 
mobile. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Ouverture du plancher de la scène 
mobile avec assistance via des vérins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (casque, 
chaussures de sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
L'ensemble des équipements à 
monter/démonter disposent d'une 

0,2 2  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

145 / 197 
 

  

Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

notice de montage avec analyse de 
risque. 
  

Accompagnement 
d'entreprises extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Accueil obligatoire des entreprises 
extérieures avant démarrage des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Bonne connaissance des lieux de la 
commune. 
Plan de prévention réalisé si besoin. 
  

0,2 1,8 
S'assurer que les plans de prévention sont 
réalisés lors que cela est nécessaire. 

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en binôme. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Pas de remonté de ce phénomène de 
la part des agents. 
  

0,2 1,8  

Intervention mécanique 01.6 Objets chauds/froids 

Risque de brûlure avec 
pot d'échappement ou 
liquide de refroidissement 
sous pression 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Procédure pour intervention : attendre 
30-60min avant d'intervenir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Intervention sur les 
sites/bâtiments de la 
commune. 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurt ou cognement avec 
le mobilier/obstacles 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en binôme. 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Présence de nez de marche 
antidérapant. 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,8  

Utilisation d'outils chauds 
(décapeur thermique, 
chalumeau, etc.) 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  
  

0,2 1,8  

Travail en extérieur 
02.4 Travail extérieur : 
Exposition aux conditions 
climatiques 

Exposition aux conditions 
climatiques : froid, coup 
de chaud, malaise 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses. 
Mise en place d'un équipement de 
séchage des chaussures et vêtements 
dans les vestiaires.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
adaptés aux saisons et aux temps  
(veste polaire, gants, etc.)  

Constats collectifs 

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Pas de travail sous des conditions très 
difficiles (verglas, canicules etc.) 
  

Utilisation d'outils portatifs 
(ponceuse, perceuse, 
disqueuse, etc.) 

01.5 Utilisation d’outils 
portatifs 

Blessures liées à un 
mauvais fonctionnement 
ou usage de l'appareil 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible. 
  

0,2 1,6  

Activité de soudure 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Personnel formé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(veste ignifugée et gants de soudeur, 
visière de protection pour soudeur, 
chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence d'un bras aspirant articulé 
dans l'atelier Serrurerie. 
Moyens de captage contrôlés 
périodiquement. 
  

0,2 1,2  

Montage/démontage 
d'équipements (scènes, 
tente de réception, etc.) 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manipulation de charges : 
risque de lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Plusieurs agents interviennent pour le 
montage/démontage des équipements. 
Présence de consigne/procédure pour 
le montage/démontage des 
équipements. 
Utilisation d'un chariot élévateur ou 
d'un Manitou si besoin. 
Utilisation de chariots et de diable. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

engins. 
Contrôle périodique des équipements 
réalisé. 
Ouverture du plancher de la scène 
mobile avec assistance via des vérins.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (casque, 
chaussures de sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
L'ensemble des équipements à 
monter/démonter disposent d'une 
notice de montage avec analyse de 
risque. 
  

Ponçage de plafonds 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Mise à disposition d'équipements avec 
aspiration à la source. 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins lourds. 
Utilisation d'une ponceuse sur perche.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Matériel adapté et spécifique pour un 
usage professionnel. 
  

0,2 1,2  

Stockage de matériel 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objets depuis une 
armoire ou un rack de 
stockage 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Bâtiment technique du service fêtes et 
cérémonies équipé avec une 
mezzanine de stockage. 
Mezzanine de stockage équipée d'un 
sas à palettes permettant de sécuriser 
les opérations de manutention. 
Locaux rangés et bien organisés. 
Absence de stockage au-dessus des 
armoires. 

0,2 1,2 
S'assurer que les charges maximales admissibles 
soient affichées sur chaque rack de stockage. 
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Unité de travail UT 07 - Services Techniques 
Description de l'activité : Risques relatifs aux services Techniques (inclus Régie des Bâtiments, service Fêtes 
et Cérémonies, Mécanique, etc.). 

Sous unité de 
travail 

Services Techniques 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Structures stockés sur des racks 
adaptés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Les machines et équipements lourds 
sont stockés de préférence en bas. 
  

Toutes phases de travail 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Stature prolongée debout 4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Organisation en fonction des tâches à 
réaliser. 
Variation des tâches limitant la position 
debout prolongée. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  
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UT 08 - Services à la personne 
 

Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les agents signalent que lors des 
épisodes de gel, ils doivent prendre du 
temps supplémentaire pour dégivrer 
les parebrises au détriment du temps 
pour la tournée. 
  

  

Voir pour fournir aux agents des couvertures de 
pare-brise pour éviter le gel. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Livraison des repas 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Renversement par un 
véhicule 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Les agents se gare de manière à éviter 
de gêner la circulation lorsque cela est 
possible. 
Les feux de détresse sont actionnés à 
chaque arrêt.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de vêtements haute visibilité. 
Les véhicules ne sont pas balisés. 
  

0,5 10 

Doter les agents de vêtements haute visibilité et 
exiger le port systématique lors des livraisons. 
 Voir pour apposer sur les véhicules des bandes 
réfléchissantes rouges et blanches, un panneau 
"Arrêts fréquents". 
 S'assurer que les feux de détresse sont 
actionnés à chaque arrêt. 

Chargement/déchargeme
nt des camions 

08.1 Travail en hauteur 
Risque de chute de 
hauteur au niveau du 
quai de chargement 

4 3 12  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,8 9,6 

Mettre en place des protections collectives contre 
le risque de chute de hauteur au niveau du quai 
pour le portage des repas. 
 Mettre en place une rambarde aux escaliers. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de protection collective au 
niveau du quai pour le portage des 
repas. 
Absence de rambarde à l'escalier. 
  

Livraison des repas 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pied 

4 3 12  
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,5 6 
S'assurer que les chaussures de sécurité sont 
adaptées aux risques de glissade et de chute 
d'objet. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de 
hauteur 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de rampe de sécurité dans 
la plupart des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés  
 

 
Absence de rambarde à l'escalier du 
quai pour le portage des repas. 
  

0,5 6 
Mettre en place une rambarde à l'escalier du quai 
pour le portage des repas. 

Livraison des repas 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Les agents sont amenés à être en 
position de travailleur isolé lors de la 
réalisation de la tournée à l'extérieur 
de la ville (plusieurs zones ne sont pas 
couvertes par le réseau téléphonique). 
  

0,5 4,5 

Favoriser le travail en binôme sur la tournée à 
l'extérieur de la ville. 
Voir auprès des différents opérateurs 
téléphoniques celui qui présent la meilleure 
couverture du territoire afin de réduire les zones 
où les agents peuvent se retrouver complétement 
isolé. 

Livraison des repas 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Mauvaise maîtrise de 
l'engin entrainant des 
blessures. Collision d'un 
piéton 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Livraison des repas 08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules par le 
service technique via le logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Nettoyage du camion 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Nettoyage au jet d'eau en 
hiver : création de 
plaques de verglas 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
En hiver, consigne de ne pas nettoyer 
le camion au jet d'eau. Utiliser des 
lingettes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Tuyau pour nettoyer le véhicule court. 
 

 

0,5 3 
Voir pour remplacer le tuyau actuel par un tuyau 
plus long. 

Livraison des repas 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Manutention des caisses 
: contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Chargement/déchargeme
nt des caisses 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: risque de lombalgie 

4 3 12  
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation de chariots pour manipuler 
les caisses et packs d'eau. 
Entraide entre collègue si besoin. 
Sol en bon état et bon éclairage du 
quai.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
manutention.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Livraison des repas 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Livraison des repas 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Manutention des caisses 
: risque de lombalgie 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler. 
Véhicules de bonne hauteur permet de 
monter et descendre sans difficulté 
(pas de marche à monter et pas 
besoin de se relever du siège pour 
sortir).  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
manutention.  
 

0,2 2,4 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Niveau sonore faible.  

Constats individuels 
Vigilance des employés  
  

0,2 1,8  

Livraison des repas 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Ouverture/fermeture des 
portes du véhicule : 
contraintes posturales, 
risque de TMS 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour mettre en place une formation gestes et 
postures. 

Livraison des repas 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ouverture/fermeture des 
portes du véhicule : 
risque de coincement, 
pincement 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents avec portes arrière 
et latérales faciles à manipuler.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,6  

Premiers secours 
13.1 Autre classe de 
danger 

Intervention pour les 
premiers secours 
(coupure, malaise, etc.) 

2 3 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
 

0,2 1,2 

Rappeler aux agents de faire appel aux services 
de secours pour relever des personnes tombées 
au sol. 
 Voir pour mettre en place une formation 
"Transferts et déplacements adaptés aux 
personnes dépendantes". 
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Unité de travail UT 08 - Services à la personne 

Description de l'activité : Risques relatifs au service de portage des repas. Sous unité de 
travail 

Services à la personne 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Absence de formation "Transferts et 
déplacements adaptés aux personnes 
dépendantes". 
  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Véhicules récents. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Tenue de travail libre et adaptée.  

Constats collectifs 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
  

0,2 1,2  

Livraison des repas 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Contact avec le public 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Connaissance des administrés. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,2  
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UT 09  - Cuisine 
 

Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques 
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Préparation des repas 
05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Présence de matériel 
électrique 

4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel) 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements  

Constats collectifs 
Intervention d'un agent technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 

0,5 10 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Voir pour remplacer la fontaine à eau du self. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
La fontaine à eau du self fait disjoncter 
le compteur électrique. 
  

Nettoyage des sols 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade, chute 4 3 12 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 6 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Nettoyage des locaux 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de produits 
d'entretien irritant, corrosif 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de produits classiques 
d'entretien. 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Mise en place de centrales de dilution.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
protection.  

Constats collectifs 
Zone de stockage spécifique. 
Les produits sont stockés sur 
rétentions. 
Classeur des FDS des produits 
présents et utilisés sur le site. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

0,5 6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques. 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

158 / 197 
 

  

Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
Présence d'extincteurs fixés à une 
hauteur >1,20m. 
  

dans les bâtiments. 
Baisser la fixation des extincteurs qui sont fixés à 
une hauteur >1,20m. 
Pour dissuader les élèves de toucher à 
l'extincteur, mettre en place des housses de 
protection. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 

Utilisation du lave-
vaisselle 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Changement des produits 
de détergents, contact 
avec des produits irritants 
concentrés 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Mise en place de centrales de dilution.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de gants de 
protection.  

Constats collectifs 

0,5 4 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Zone de stockage spécifique. 
Les produits sont stockés sur 
rétentions. 
Classeur des FDS des produits 
présents et utilisés sur le site. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
  

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Utilisation du frigo du self 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Grilles du frigo trop 
hautes : risque de 
renversement des plats 

4 2 8 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Grilles du frigo trop hautes : risque de 
renversement des plats. 
  

0,5 4 
Ne pas utiliser les grilles situées en hauteur pour  
limiter le renversement des plats. 

Déplacements entre les 
sites 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Proximité entre les différents sites.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Respect du code de la route. 
Utilisation du véhicule personnel.  

Constats collectifs 
Parking à proximité immédiate des 
lieux d'intervention. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Déplacement dans le 
restaurant 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de plain-pied et/ou 
heurts 

4 2 8 
 

Constats organisationnels 
Bonne luminosité générale. 

0,5 4 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Locaux correctement rangés. 
Partie cuisine spacieuse (aucun 
équipement/objet) identifié dans les 
voies de passage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Sols des différents sites en bon état. 
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant. 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Exposition au bruit de manière 
régulière mais discontinue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Phénomène évoque par les agents. 
Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 4 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Service des repas self 
chaud/froid de la Cantine 
du Centre 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Gestes répétitifs, 
contraintes posturales 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel neuf et en bon état.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  
 

 
Les équipements du self chaud/froid 
de la Cantine du Centre sont mal 
positionnés ce qui engendre des 
contraintes posturales. Inconfort 
exprimé par le personnel. 
  

0,8 3,2 
Voir pour réorganiser le circuit de service et le 
positionnement des équipements afin de limiter 
les contraintes posturales. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé Travail isolé 2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Intervention principalement en binôme 
ou en équipe.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 3 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Utilisation du lave-
vaisselle 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Changement des produits 
de détergents 

3 2 6 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les contenants à remplacer sont 
parfois difficiles d'accès (sous plan de 
travail, derrière un équipement, etc.). 
  

0,5 3 
Cuisine Centrale : voir s'il est possible de placer 
les contenants à un endroit plus adapté. 

Nettoyage des locaux 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Nettoyage des sols, 
gestes répétitifs 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Nettoyage des sols après chaque 
service. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Travail en contact avec 
des collègues, des 
enfants et/ou du public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Nettoyage des locaux 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Chaises et équipements adaptés. 
Entraide entre collègue.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Locaux spacieux et en bon état. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

Service des repas 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Gestes répétitifs et 
heurts. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un chariot de service pour 
la distribution des repas.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Faible encombrement et poids des 
marchandises. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Nettoyage de la vaisselle 
09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Plonge, gestes répétitifs 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Utilisation du lave-vaisselle 
prioritairement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Cheminement dédié pour l'activité: 
chariot de vaisselle - plonge puis lave-
vaisselle. 
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Réception des plats 
cuisinés et/ou matières 
premières (conserves, 
etc.) 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Port de 
charges/manipulation 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Livraison quotidienne des repas. 
Faible distance à parcourir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 1,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec du matériel 
ou du mobilier. 

4 2 8  
Constats organisationnels 
Cuisines avec nombreuses zones de 
rangement. 
Voies de passage dégagées 

0,2 1,6  



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

163 / 197 
 

  

Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

permettant de circuler facilement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Toutes phases de travail 
dans la partie 
restauration 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance de travail 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Alternance du travail à réaliser. 
Possibilité d'aérer les locaux. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Ventilateurs à disposition. 
  

0,2 1,6  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.6 Objets chauds/froids 
Utilisation d'équipements 
chauds (fours, …). 
Risque de brulures 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Fours programmables. 
Utilisation uniquement pour le 
réchauffage des plats.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants anti-chaleur.  

Constats collectifs 
Connaissance du métier et des 
risques. 
Suivi des recettes et des conditions de 
cuisson. 
  

0,2 1,6  

Préparation des repas 01.7 Eléments tranchants 
Utilisation d'ustensiles 
coupants 

4 2 8  
Constats organisationnels 
Pas d'activité de préparation de repas 
(simple réchauffage). 

0,2 1,6  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Le personnel à connaissance des 
risques liés au métier.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation très ponctuelle et sur une 
courte durée. 
Trousses de secours à disposition sur 
chaque site et vérifiées 
périodiquement. 
  

Sortie des conteneurs 
09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Faux-mouvements 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée en moyenne 
2fois/semaine. 
Faible distance à parcourir.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Déchets en sacs poubelles fermés 
puis mis en containers. 
  

0,2 1,2  

Sortie des conteneurs 04.3 Déchets/effluents Contact avec des déchets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Activité réalisée en moyenne 
2fois/semaine.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de gants et/ou nettoyage 
systématique des mains après la sortie 
des conteneurs.  
  

0,2 1,2  

Stockage des denrées et 
conserves alimentaires 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute d'objet 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Absence de préparation des repas sur 
site (simple réchauffage). 
Zones de stockage dédiées et 
adaptées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Peu de stockage dans les cuisines. 
Matériel adapté aux usages et à 
l'activité de restauration. 
  

Préparation des repas, 
service des repas, 
utilisation des locaux 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contamination 
bactériologique 
Exposition aux traces de 
nourriture sur les 
vêtements 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Connaissance et application des 
règles d'hygiène. 
Présence de distributeur de gel 
hydroalcoolique. 
Dotation d'un casier par agent avec 
séparation des vêtements de 
ville/vêtements de travail.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Respect des règles sanitaires.  

Constats collectifs 
Nettoyage quotidien de la cuisine et 
salle de restauration. 
Cuisines en bon état. 
  

0,2 1,2  

Utilisation de matériel de 
bureau (ciseaux,cutters, 
agrafeuse, etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées. 
Bon niveau d'éclairage des locaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition et 
vérifiées périodiquement. 
  

0,2 0,8  

Préparation des repas, 
utilisation des 
installations de cuisson 

02.5 Odeurs 
Mauvaises odeurs, 
fumées 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Renouvellement d'air par ventilation 
mécanique. 
Nettoyage des bouches de ventilation.  

Constats collectifs 
Local déchets spécifique. 
Nettoyage réguliers des contenants. 
  

0,2 0,8  

Toutes phases de travail. 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Défaut d'éclairage, perte 
d'acuité visuelle 

2 1 2 
 

Constats organisationnels 
Bon niveau d'éclairage général sur 

0,2 0,4  
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Unité de travail UT 09  - Cuisine 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Cuisine (Cuisine Centrale, Self, etc.). Sous unité de 
travail 

Cuisine 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

l'ensemble des sites.  

Constats collectifs 
Aucun défaut d'éclairage détecté. 
Appel des Services Techniques pour 
changement d'ampoules lors de toute 
défaillance d'éclairage et intervention 
rapide. 
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UT 10 - Entretien/nettoyage 
 

Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  
Procéder à l'évaluation des risques 
psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Utilisation de produits 
d'entretien 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des différentes 
typologies de produits. 
Utilisation de flacons doseurs pour le 
dosage des produits. 
Produits stockés dans des locaux 
dédiés au ménage.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, etc.)  

Constats collectifs 
Classeurs des FDS des produits 
présents sur les sites. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
Produits chimiques non stockés sur 
rétention dans certains lieux de 
stockage. 

0,8 9,6 

Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
Mettre en place des rétentions dans tous les lieux 
de stockage des produits chimiques. 
S'assurer que les employés disposent de tous les 
EPI nécessaires : gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques et lunettes 
de protection. 
S'assurer que l'ensemble des agents d'entretien 
soient équipés de blouse de protection adaptées. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Absence de gants adaptés pour la 
manipulation des produits chimiques 
dans certains établissements. 
Ecole René Cassin : Un agent 
d'entretien ne dispose pas de blouse 
de protection. 
  

Circulation sur les sites 
(écoles, centre 
administratif, gymnase,...) 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Chutes de plain-pied 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des lieux. 
Début du nettoyage par la zone la plus 
reculée pour éviter les glissades.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Bon état des locaux et entretien 
quotidien. 
 

 
Présence d'eau au sol dans les 
sanitaires des écoles. 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes. 
  

0,5 6 

Voir s'il est possible de réduire le débit des 
robinets des sanitaires des écoles afin de limiter 
les projections et ainsi le risque de glissade. 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes. 

Intervention dans les 
différents bâtiments. 

10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Téléphone portable à disposition. 
Bonne connaissance des locaux. 
Fermeture des locaux lors de 
l'intervention pour éviter toute intrusion 
de personne extérieure.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé. 
  

0,5 6 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Manipulation de matériels 
ou mobiliers 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Déplacement des tables, 
montée des chaises sur 
les tables, descente des 
chaises sur les tables. 
Manutention de matériels 
ou mobiliers lourds (lits, 
bacs de livres,…) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser. 
Entraide entre collègue si besoin.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de gants de manutention 
pendant les journées de grand 
nettoyage. 

0,5 6 
S'assurer que le personnel est équipé de 
chaussures de sécurité adaptées et qu'elles sont 
portées. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Utilisation d'outils spécifiques pour le 
nettoyage. 
Mise à disposition de balaies 
ergonomiques. 
 

 
Port des chaussures de sécurité non 
systématique. 
  

Nettoyage des sanitaires 
/ contact avec des 
déchets 

04.3 Déchets/effluents 
Contact avec des 
surfaces sales 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de produits spécifiques pour 
la désinfection.  

Constats individuels 
Respect des règles générales 
d’hygiène. 
Port d’une tenue de travail et de gants 
de protection.  
 

 
Ecole René Cassin : Nettoyage des 
sanitaires avec des gants réutilisables. 
  

0,5 6 

S'assurer que les employés disposent de gants 
de protection à usage unique en quantités 
suffisantes pour le nettoyage des toilettes (Ecole 
René Cassin). Le nettoyage des sanitaires doit 
être réalisé avec des gants à usage unique. 

Utilisation de matériel 
électrique 

05.2 Travaux au 
voisinage d’installations 
électriques sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Matériel électrique en bon état (visuel). 
Vérification annuelle des installations 
électriques par un organisme agréé  

Constats individuels 
Pas d'intervention sur les 
installations/équipements.  

Constats collectifs 
Intervention du personnel technique 
formé et habilité pour les opérations 
élémentaires sur les installations. 
Sinon, intervention d'une entreprise 
agréée. 
 

 
Les employés ne disposent pas 
d'habilitation électrique. 
Présence d'armoires électriques non 
fermées à clé. 
Présence de stockage dans certaines 
armoires électriques. 
  

0,5 5 

Voir pour former une personne par établissement 
aux  
risques électriques (opérations 
élémentaires : réarmement 
disjoncteurs, changement d’ampoules, 
etc.). 
Fermer les armoires électriques à clé. 
Supprimer les stockages dans les armoires 
électriques. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Situation d'urgence 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie. 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Les locaux sont équipés d'extincteurs, 
d'alarmes, de BAES et de plans 
d'évacuation. 
Nombreuses sorties de secours et 
bonne connaissance des lieux. 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
Plans d'évacuation ne respectant pas 
toujours la norme NF X08-070 
(emplacement, symboles, etc.). 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. (Ecole René Cassin) 
  

0,5 5 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
Indiquer le ou les points de rassemblement sur 
les consignes et les plans d'évacuation présents 
dans les bâtiments. 
Revoir la conformité des plans d’évacuation 
(école René Cassin). 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Bon niveau d'éclairage. 
Utilisation de moyens d'accès en 
hauteur de type escabeau et 
marchepied d'éléphant. 
Utilisation de matériels avec manches 
télescopiques pour limiter l'utilisation 
des moyens d'accès en hauteur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

0,5 4,5 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
périodiquement. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
  

Circulation sur les sites 
(écoles, centre 
administratif, gymnase, 
...) 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Manque d'éclairage : 
Chutes de plain-pied 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel. 
Utilisation d'une lampe torche ou 
téléphone portable pour s'éclairer.  
 

 
Manque d'éclairages extérieurs en 
période hivernale à l'école René 
Cassin pouvant engendrer une chute 
de plain-pied. 
  

0,5 4,5 

Voir pour mettre en place un éclairage extérieur 
(détection de présence) à l'école René Cassin 
permettant l'éclairage de la voie de circulation 
piétonne de l'école. 

Intervention sur des sites 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Agression par le public 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Consignes de fermer les accès lors de 
l'intervention (lorsque le site n'est pas 
ouvert au public).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Intervention en fin de journées (école 
et centre administratif) présence 
d'agents ou instituteurs sur place. 
 

 
Intervention seule en fin de journées 
dans certains établissements. 
Absence d'équipements pour 
travailleurs isolés à disposition. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Nettoyage des sols 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de glissade, chute 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'autolaveuses qui limitent la 
présence d'eau au sol.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Les employés ne sont pas tous dotés 
de chaussures antidérapantes 
adaptées (Ecole René Cassin). 
  

0,5 4,5 
Fournir aux employés des chaussures 
antidérapantes adaptées (Ecole René Cassin). 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 
 

Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 

0,2 4  
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

Récupération du matériel 
dans le local ménage de 
l'école primaire du centre 
et l'école primaire René 
Cassin 

02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Risque de 
cognement/heurt 

4 2 8 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel  
 

 
Eclairage insuffisant dans certains 
locaux de stockage pouvant engendrer 
des cognements. 
  

0,5 4 
S'assurer que les locaux de stockage sont 
correctement éclairés. 

Déplacements entre les 
sites 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Proximité entre les différents sites.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Respect du code de la route. 
Utilisation du véhicule personnel.  

Constats collectifs 
Parking à proximité immédiate des 
lieux d'intervention. 
Animation d’une sensibilisation au 
risque routier réalisée par le service 
prévention. 
  

0,2 4  

Toutes phases de travail 
08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Heurts avec des 
équipements / mobilier 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Bonne connaissance des locaux. 
Intervention principalement en 
gymnase, salles, bureaux en dehors 
des horaires d'ouverture.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Local ménage inadapté à l'école du 
Centre (absence de lumière et hauteur 
de plafond basse) . 
local de ménage inadapté a l'école 
René Cassin(hauteur de plafond 
basse) 
  

0,5 4 

Définir des locaux de stockage adaptés: 
-école primaire du centre 
-école René Cassin 
de manière générale s'assurer que l'ensemble 
des locaux de stockage sont adaptés dans les 
établissements 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Récupération du matériel 
dans le local ménage de 
l'école primaire du centre 
et l'école primaire René 
Cassin 

09.8 Postures pénibles 
définies comme 
contraintes forcées des 
articulations 

Postures contraignantes, 
faux mouvements, etc. 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Les employés organisent le stockage 
du matériel de sorte que les postures 
contraignantes soient limitées. 
Des crochets sont mis en place pour le 
stockage des balais.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Local ménage inadapté à l'école 
primaire du centre et école primaire 
René Cassin (hauteur des plafonds 
basse). 
  

0,5 4 
Redéfinir des locaux de stockage adaptés afin de 
limiter les postures contraignantes. 

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des saisons.  

Constats collectifs 
Locaux intérieures chauffées. 
 

 
Absence de chauffage pendant le 
grand nettoyage à l'école René Cassin 
pendant les vacances. 
  

0,5 3 
S'assurer que le chauffage est présent dans 
l'école René Cassin durant les périodes de 
présence du personnel d'entretien. 

Utilisation de matériels 
coupants/tranchants 
(ciseaux, cutters, lame 
pour le grattage des sols, 
etc.) 

01.7 Eléments tranchants Coupure, pincement 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation régulière mais sur de 
courtes durées.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation de matériels adaptés aux 
opérations.  

Constats collectifs 
Trousses de secours à disposition. 
 

 
Trousses de secours périmées (Ecole 
René Cassin) 
  

0,5 3 
Fournir au personnel des trousses de secours 
vérifiées. 

Utilisation des 
monobrosses/auto-

09.7 Vibrations 
mécaniques 

Vibrations des mains et 
du corps 

3 2 6 
 

Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser. 

0,5 3 
Voir pour réaliser une étude vibratoire sur les 
agents d'entretien de l'Ecole Cuiry. 
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

laveuses Personnel formé à l'utilisation des 
équipements. 
Equipements récents et en bon état.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'outils spécifiques pour le 
nettoyage. 
 

 
Absence d'étude vibratoire réalisée 
(Ecole Cuiry). 
  

Sensibiliser les agents aux risques liés aux 
vibrations. 
Demande du personnel d'utiliser plus 
régulièrement les autolaveuses car elles limitent 
les postures contraignantes et la présence d'eau 
au sol. 

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel  

Constats collectifs 
Escaliers larges avec présence de 
mains-courantes et d'éléments 
antidérapants. 
  

0,2 2,4  

Nettoyage des sols, 
mobiliers, etc. 

09.4 Gestes répétitifs 
hors pénibilité 

Gestes répétitifs et 
heurts. 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Alternance des tâches à réaliser 
(aspiration, balayage, autolaveuse, 
etc.). 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques et adaptées aux 
missions (balais avec manches 
télescopiques,chariot, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de chariot de nettoyage à 
l'étage de l'Ecole du Centre. 
Absence de formation gestes et 
postures. 
  

0,2 2,4 

Fournir un chariot de nettoyage pour l'étage de 
l'Ecole du Centre. 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 

Sortie et remplacement 
des conteneurs poubelles 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Faux-mouvements, 
heurts, etc. 

4 3 12 
 

Constats organisationnels 
Courte distance à parcourir avec les 
conteneurs à roulettes.  

Constats individuels 

0,2 2,4  
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Unité de travail UT 10 - Entretien/nettoyage 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Entretien/nettoyage. Sous unité de 
travail 

Entretien/nettoyage 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Faible poids et volume des contenants. 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2,4  

Nettoyages des sols 
(Ecole René Cassin) 

02.2 Ambiances 
thermiques 

Absence d'eau chaude 3 1 3 

 
Constats individuels 
Vigilance du personnel.  
 

 
Absence de point d'eau chaude au 
rez-de-chaussée de l'école René 
Cassin et de l'école Cuiry. 
  

0,8 2,4 
Prévoir la mise en place de points d'eau chaude 
dans les écoles. 

Toutes phases de travail 02.9 Bruit 
Bruit ambiant (public et 
matériel) 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Absence de bruit particulier identifié. 
Utilisation d'un aspirateur (matériel 
conforme et entretenu par l'agent).  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Phénomène non évoqué par les 
agents lors de la visite. 
  

0,2 1,6  
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UT11 - Assainissement 
 

Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Toutes phases de travail 
10.5 « Stress » ressenti 
ou évoqué 

Stress : délai de 
réalisation, contrainte de 
temps, ambiance et 
charge de travail 

   

 
Constats organisationnels 
Réalisation d'une enquête "Qualité de 
Vie au Travail par une société 
spécialisée (NEERIA). 
Mise en place d'un plan d'actions RPS 
et piloté par le service prévention. 
Cellule d'écoute auprès du service 
prévention. 
Convention mise en place avec le 
centre administratif pour une écoute 
psychologique. 
Communication du service prévention 
auprès de l'ensemble des services de 
l'existence d'une cellule d'écoute.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

  

Continuer le déploiement du plan d'actions RPS. 
Procéder à la mise à jour de l'évaluation des 
risques psychosociaux. 
Mettre en place des indicateurs RPS. 

Toutes phases de travail 

07.2 Rayonnement non-
ionisant : Champs 
électromagnétiques, 
micro-ondes… 

Exposition aux 
rayonnements 
électromagnétiques 

   

 
Constats organisationnels 
Nombre d'appareils limité et 
uniquement liés au besoin de 
fonctionnement des différents sites.  
 

 
Absence de mesures spécifiques. 
 

 

  

Prévoir la réalisation de mesures spécifiques pour 
l'évaluation de l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. 
  
Effectuer une évaluation des rayonnements 
électromagnétiques 

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

03.4 Exposition à un 
ACD/poussière/fumée 

Exposition aux fumées de 
soudage 

   

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle. 
Travail en plein air.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

  

Former le personnel au risque chimique.  
Sensibiliser le personnel sur l'utilisation des 
moyens de captage. 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 

Utilisation de moyens 
d'accès en hauteur. 

08.1 Travail en hauteur Chute de hauteur 4 5 20 
 

Constats organisationnels 
Utilisation de moyens d'accès en 

0,5 10 
Réaliser un inventaire des équipements d'accès 
en hauteur et s'assurer qu'ils sont contrôlés 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

hauteur de type échelles, escabeaux 
et échafaudage. 
Contrôles périodiques de l'ensemble 
des moyens d'accès réalisés. 
Utilisation d'une nacelle si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite de la 
nacelle. 
Contrôle périodique de la nacelle 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition de harnais et de 
casque.  
 

 
Présence d'équipements d'accès en 
hauteur non contrôlés. 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

périodiquement. 

Intervention en espaces 
confinés 

03.2 Anoxie (risque gaz) Risque d'anoxie 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Formation CATEC (Certificat d'aptitude 
à travailler en espaces confinés dans 
le domaine de l'eau potable et de 
l'assainissement) de tous les 
employés. 
Ouverture des plaques avant 
intervention et mesure de la 
concentration en sulfure d'hydrogène 
(H2S) avant intervention en espaces 
confinés. 
Vérification périodique des 
équipements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
gant, tenue de travail, chaussure de 
sécurité). 

0,5 7,5 
S'assurer que les harnais sont suivis et contrôlés 
périodiquement. 



 

Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien  

   

  
 

 
Rapport n° : 20304138-1 

 

178 / 197 
 

  

Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 
 

Constats collectifs 
Utilisation de tripodes de secours, de 
longes et de dispositifs antichute (stop 
chute) pour espaces confinés. 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir en espace confiné. 
 

 
Etiquette dernière vérification des 
harnais date de 2022 (constat visite du 
10/01/2024). 
  

Toutes phases de travail 02.9 Bruit Bruit ambiant 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'outils portatifs électriques 
moins bruyants. 
Mise en place d'un distributeur à 
bouchon à l'entrée du local 
centrifugeuse.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(casques anti bruit).  
 

 
Absence de sensibilisation au risque 
bruit. Absence d'étude bruit réalisée. 
  

0,5 6 
Voir pour réaliser une étude bruit auprès du 
personnel. 

Opérations de levage 
(pompes, agitateurs, 
etc…) 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute, renversement du 
chargement 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme. 
Mise en place d'un balisage pendant 
les opérations de levage. 
Utilisation d'un palan électrique. 
Vérification périodique des 
équipements de levage. 
Suivi des équipements de levage sous 
ACCESS.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
tenue de travail, gants, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 

0,5 5 
S'assurer qu'un contrôle périodique des appareils 
et accessoires de levage soit prévu. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Mise en place d'un dispositif antichute 
(stop chute). 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
17/01/2024). 
  

Utilisation et stockage de 
produits chimiques 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Contact avec des 
substances chimiques 
(cutanée, inhalation, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
FDS à disposition.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, lunettes de 
sécurité, etc.)  

Constats collectifs 
Présence d'une douche de sécurité et 
d'un rince œil. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

0,5 4,5 

S'assurer que les moyens de secours (douche de 
sécurité et rince œil) fonctionnent avant chaque 
opération. 
 Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 

Utilisation d'un 
transpalette manuel dans 
l'entrepôt du local 
centrifugeuse 

11.3 Manutention 
mécanique de charge 

Risque de lombalgie lié à 
la surcharge du moyen 
de manutention, à une 
mauvaise posture 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation. 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 
 Préconiser le port de gants de manutention. 

Toutes phases de travail 10.3 Travail isolé 
Travail isolé - malaise 
et/ou accident du 
personnel 

3 3 9 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Téléphone portable à disposition.  
 

 
Absence d'équipements de protection 
pour travailleur isolé en cas de besoin. 
  

0,5 4,5 
Voir pour mettre en place un équipement de 
protection travailleur isolé. 

Analyse de l'eau/effluents 

03.5 Manipulation/ou 
exposition à un 
ACD/poussière/fumée 
(effet réversible) 

Utilisation de réactifs pour 
analyse 

3 3 9  
Constats organisationnels 
Zone de stockage spécifique (armoire 
fermée à clé). 
Faibles volumes manipulés. 

0,5 4,5 
Procéder à l'évaluation du risque chimique. 
Former le personnel au risque chimique. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Pas de contact direct (transvasement). 
FDS à disposition.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Hotte aspirante mise en place dans le 
laboratoire. 
 

 
Absence d'évaluation du risque 
chimique. 
  

Utilisation d'un 
transpalette manuel dans 
l'entrepôt du local 
centrifugeuse 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Ecrasement, coincements 
des pieds et des mains 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Bon état des sols. 
Utilisation du transpalette par une 
personne formée à son utilisation.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
 

 
Absence de vérification du transpalette 
manuel. 
  

0,5 4,5 

Réaliser une vérification périodique du 
transpalette manuel. 
 S'assurer avant chaque opération que la charge 
est en équilibre, stable et qu'elle ne dépasse pas 
le poids permis. 
 Préconiser le port de gants de manutention. 

Déplacements 
domicile/travail 

08.5 Risque routier Accident de la route 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Déplacement avec les véhicules 
personnels (voiture, vélo, etc.).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 4  

Circulation aux abords 
des bassins, puits 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 4 5 20 

 
Constats organisationnels 
Coupure du surpresseur d'air avant 
intervention à proximité du bassin 
d'aération. 
Intervention en binôme ou en équipe.  

Constats individuels 

0,2 4  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise en place de garde-corps dans les 
zones à risque. 
Gilets de sauvetage et bouées de 
sauvetage à proximité des bassins. 
  

Déplacements 
professionnels 

08.5 Risque routier Accident de la route 3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Utilisation de véhicules de service.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Permis de conduire obligatoire.  

Constats collectifs 
Vérification du permis de conduire 
chaque année. 
Gestion et suivi des véhicules via le 
logiciel ATAL. 
Animation d'une sensibilisation au 
risque routier par le service prévention. 
  

0,2 3  

Intervention sur les 
installations électriques. 

05.1 Travaux sur des 
installations électriques 
sous tension 

Electrisation, 
électrocution 

3 5 15 

 
Constats organisationnels 
Agents techniques formés et habilités. 
Contrôle périodique annuel des 
installations par un organisme agréé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants électriques, casque avec 
visière, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Intervention d'une entreprise agréée 
pour les travaux important. 
Mise à disposition de tapis et tabourets 
isolants. 
Balisage des zones d'intervention si 
besoin. 
  

0,2 3  

Opérations de levage 
(pompes, agitateurs, 
etc…) 

08.1 Travail en hauteur 
Risque de chute de 
hauteur 

2 3 6  
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Mise en place d'un balisage pendant 

0,5 3 
S'assurer qu'un contrôle périodique des 
équipements est prévu. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

les opérations de levage. 
Utilisation d'un palan électrique. 
Vérification périodique des 
équipements de levage. 
Suivi des équipements de levage sous 
ACCESS.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(port du harnais de sécurité, casque, 
tenue de travail, gants, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Mise en place d'un dispositif antichute 
(stop chute). 
 

 
Etiquette de la dernière vérification 
datant de 2022 (constat visite du 
17/01/2024). 
  

Travail en contact avec 
des collègues et/ou du 
public. 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Transmission de virus 
(épidémies, pandémies, 
crises sanitaires, ...) 

4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Présence de savon-mains dans les 
sanitaires et les salles de pause. Mise 
à disposition de gels/solutions 
hydroalcoolique. Renforcer les 
mesures en cas de situation aggravée, 
de renforcement des mesures 
gouvernementales.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Aération régulière des locaux. 
  

0,2 2,4  

Utilisation d'escaliers 
08.2 Circulation de plain-
pied 

Chute de hauteur 4 3 12 

 
Constats organisationnels 
Affichage "Tenez la rampe" mis en 
place. 
Bon éclairage des escaliers.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

0,2 2,4  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Escaliers larges avec rambarde de 
sécurité. 
  

Surveillance du site 
10.4 Violences : 
Agression verbale, 
physique, vol, braquage 

Intrusion de personnes 
sur le site 

2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Mise en place d'une caméra de 
surveillance et d'une alarme 
silencieuse. 
Intervention en binôme du personnel 
d'astreinte.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
 

 
Absence de procédure pour la gestion 
des intrusions sur le site. 
  

0,5 2 
Voir pour mettre en place une procédure pour la 
gestion des intrusions sur le site. 

Intervention dans les 
postes de relevage 

08.4 Circulation près de 
l'eau (glissade, chute, 
noyade) 

Risque de noyade 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Travail en binôme ou en équipe. 
Formation CATEC (Certificat d'aptitude 
à travailler en espaces confinés dans 
le domaine de l'eau potable et de 
l'assainissement) de tous les 
employés.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation d'obturateurs pneumatiques 
pour consigner les réseaux. 
Intervention d'un prestataire pour 
pomper les effluents lors des 
opérations. 
  

0,2 2  

Intervention dans le local 
prétraitement 

03.2 Anoxie (risque gaz) 
Présence de sulfure 
d'hydrogène (H2S) dans 
l'air 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Seul le personnel formé est autorisé à 
intervenir dans le local. 
Présence très rare de sulfure 
d'hydrogène dans le local 
prétraitement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 

0,2 2  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, bottes de sécurité, masque 
de protection respiratoire).  

Constats collectifs 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir dans le local. 
  

Toutes phases de travail 
06.2 Stockage de 
produits, matériaux 
combustibles 

Risque de propagation 
d'un incendie 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Vérification annuelle des dispositifs de 
sécurité incendie (extincteurs, alarme, 
etc.)  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Utilisation si besoin des équipements 
de sécurité incendie présents dans les 
bâtiments. 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
 

 
La matérialisation et l'identification des 
points de rassemblement n'est pas 
systématique. 
 Les registres sécurité ne sont pas 
remplis de façon systématique après 
chaque vérification. 
  

0,2 2 

Prévoir le renouvellement périodique des 
formations incendie (évacuation, manipulation 
des extincteurs,...) conformément à la 
réglementation. 
 Compléter après chaque vérification le registre 
de sécurité. 

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

06.1 Sources de 
chaleur/ignition 
(conduction, convection, 
rayonnement, travaux par 
points chauds, …) 

Incendie, explosion. 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  

Constats collectifs 
Information à la manipulation des 
extincteurs réalisée par le service 
prévention. 
Présence d'extincteurs vérifiés 

0,2 2 
Renouveler la formation/information à la 
manipulation des extincteurs. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

périodiquement. 
  

Utilisation d'appareils 
sous pression 
(compresseur, soufflette) 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Défaillance de l'enceinte 
du compresseur : 
Eclatement, projections 

2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Equipement récent et vérifié 
périodiquement.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2 
S'assurer que l'entretien annuel et les 
vérifications périodiques sont bien réalisés. 

Utilisation d'un obturateur 
pneumatique 

01.1 Appareils ou 
éléments sous pression 
(explosion, rupture de 
flexibles) 

Eclatement, projections 2 5 10 

 
Constats organisationnels 
Obturateurs pneumatiques équipés 
d'un limiteur de pression. 
Personnel formé à l'utilisation de ces 
équipements. 
Surveillance par un agent du 
manomètre de l'obturateur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 2  

Analyse de l'eau/effluents 
04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de mode opératoire 
pour la réalisation des prélèvements. 
Personnel formé à la réalisation des 
prélèvements d'eau. 
Echantillons prélevés via un préleveur 
automatique.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, masque de 
protection respiratoire, etc.)  

Constats collectifs 
Hotte aspirante mise en place dans le 
laboratoire. 
  

0,2 1,8  

Permutation des cuves 
de polymères au local 
centrifugeuse 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute, renversement du 
chargement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un Manitou. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 
engins. 
Contrôle périodique des équipements 

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

Nettoyage de la vis et du 
dégrilleur 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques, des déchets 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau de la vis et du 
dégrilleur. 
Caillebotis en bon état. 
Nettoyage en extérieur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  

Constats collectifs 
Présence de garde-corps autour de 
l'installation. 
  

0,2 1,8  

Nettoyage du local des 
bennes à boues pâteuses 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques, des déchets 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau du local.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  
  

0,2 1,8  

Nettoyage de la vis et du 
dégrilleur 

08.7 Travail à proximité 
d'une tranchée, fossé ou 
dénivelé (chute, 
ensevelissement) 

Risque de chute de 
hauteur 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Nettoyage au jet d'eau de la vis et du 
dégrilleur. 
Caillebotis en bon état. 
Nettoyage en extérieur. 
Travail en binôme.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, chaussures de sécurité).  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Présence de garde-corps autour de 
l'installation. 
  

Prélévement des 
échantillons d'eau sur 
préleveur automatique 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Mise en place de mode opératoire 
pour la réalisation des prélèvements. 
Personnel formé à la réalisation des 
prélèvements d'eau. 
Echantillons prélevés via un préleveur 
automatique. 
Prélèvements en plein air.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail).  
  

0,2 1,8 
Préconiser le port systématique des lunettes de 
sécurité et des gants pour réaliser les 
prélèvements. 

Intervention dans le local 
prétraitement 

04.2 Agents biologiques 
pathogènes 

Contact avec des agents 
biologiques (virus, micro-
organismes, etc.) 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Seul le personnel formé est autorisé à 
intervenir dans le local.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(combinaison, gants, lunettes de 
sécurité, bottes de sécurité, masque 
de protection respiratoire).  

Constats collectifs 
Utilisation obligatoire d'un détecteur 4 
gaz pour intervenir dans le local. 
  

0,2 1,8  

Accompagnement 
d'entreprises extérieures 

12.1 Coactivité et 
intervention d'entreprises 
extérieures 

Co-activité. 3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Accueil obligatoire des entreprises 
extérieures avant démarrage des 
travaux.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, visière avec casque, 
chaussures de sécurité).  

0,2 1,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats collectifs 
Bonne connaissance du site. 
Plan de prévention réalisé 
systématiquement. 
  

Entretien des espaces 
verts du site (tonte de la 
pelouse) 

01.3 Pièces mécaniques 
en mouvement 
(entrainement, 
écrasement, perforation) 

Coupure, pincement, 
écrasement 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Tondeuses en bon état visuel. 
Zone de stockage spécifique des 
équipements.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d 'EPI (gants, 
chaussures, casque avec visière).  

Constats collectifs 
Maintenance et nettoyage régulier des 
équipements. 
  

0,2 1,8  

Conduite d'engins 
08.3 Circulation d'engins 
(collisions) 

Écrasement, heurts, 
collisions, etc. 

3 3 9 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un Manitou si besoin. 
CACES et autorisation de conduite 
obligatoire pour la conduite des 
engins. 
Contrôle périodique des équipements 
réalisé.  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 1,8  

Circulation aux abords 
des bassins, terrains 
enherbés, etc. 

08.2 Circulation de plain-
pied 

Risque de chute de plain-
pieds 

4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Site bien entretenu, tonte de la 
pelouse régulière.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Port de chaussures de sécurité.  
  

0,2 1,6  

Utilisation d'outils 
tranchants ( tournevis, 
pince coupante, cutter, 
etc.). 

01.7 Eléments tranchants Risque de coupure 4 2 8 

 
Constats organisationnels 
Choix des outils selon les usages et 
adapté aux besoins des agents. 
Remplacement ou réparation des 
lorsque les outils sont abimés.  

0,2 1,6  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI (gants, tenue 
de travail, chaussures de sécurité, 
etc.)  

Constats collectifs 
Trousse de secours disponible et 
vérifiée périodiquement. 
  

Travail de bureau 
11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Rangement de 
documents, manipulation 
de charges : risque de 
lombalgie 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Le transport/manutention se limite à 
des dossiers légers ou à des cartons 
d’archives. 
Présence de rangement dans 
l'ensemble des bureaux (étagère, 
armoire, etc.). 
Utilisation de chariots/diables si 
besoin. 
Entraide entre collègues si besoin.  

Constats individuels 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers gérés et archivés de plus en 
plus informatiquement. 
  

0,2 1,2  

Toutes phases de travail 
02.2 Ambiances 
thermiques 

Ambiance thermique : 
coup de chaleur, malaise 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Possibilité d'alterner le travail et les 
missions en fonction des conditions 
climatiques. 
Possibilité de prendre des pauses.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Tenue de travail adaptée en fonction 
des conditions climatiques.  

Constats collectifs 
Chauffage dans les bureaux. 
Salle de pause à disposition (café, 
eau, frigo, etc.). 
  

0,2 1,2  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Stockage de dossiers, 
équipements 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Risque de chute d'objets 3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Présence de nombreuses étagères de 
stockage. 
Les étagères sont fixés au mur.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Poids inférieur à 15kg.  

Constats collectifs 
Dossiers de plus en plus informatisés 
(dématérialisation). 
  

0,2 1,2 
Stocker de préférence les objets lourds ou 
volumineux à hauteur d'homme. 

Soulèvement des trappes 
en fonte 

01.2 Eléments sous 
contrainte ou instables, 
chute d'objets (rupture, 
renversement, 
effondrement) 

Chute de la trappe : 
Pincement, écrasement 

2 3 6 

 
Constats organisationnels 
Utilisation d'un aimant et d'un lève 
trappes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Entraide entre collègue. 
Port des EPI (gants, chaussures).  
 

 
Trappes en fonte lourdes et difficiles à 
manipuler. 
  

0,2 1,2 
Devis en cours pour le remplacement des trappes 
en fonte par des trappes en composite avec 
grilles antichute. 

Utilisation d'une étuve 01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 3 2 6 
 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Utilisation d'une pince et de gants pour 
manipuler les plaques.  
  

0,2 1,2  

Sortie et remplacement 
des conteneurs contenant 
les déchets dégrillés 

11.1 Manutention 
manuelle hors pénibilité 

Faux-mouvements, 
heurts, etc. 

3 2 6 

 
Constats organisationnels 
Courte distance à parcourir avec les 
conteneurs à roulettes.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 1,2  

Remplacement des filtres 
du surpresseur d'eau 
industrielle 

08.8 Eléments 
contondants, saillants 
(heurt, choc à la tête, …) 

Risque de choc à la tête 
(plafond bas) 

3 2 6  
Constats organisationnels 
Mise en place d'une lumière avec 
capteur de présence.  

0,2 1,2 
Afficher à l'entrée du local à l'aide des 
pictogrammes réglementaires les EPI obligatoires 
à porter. 
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, casque).  
  

Travail de bureau 09.6 Travail sur écran 
Travail sur écran : fatigue 
visuelle 

4 1 4 

 
Constats organisationnels 
Matériel informatique récent et en bon 
état. 
Mise à disposition d'écran d'ordinateur 
de grande taille. 
Possibilité de faire des pauses. 
Bon éclairage des bureaux (naturel + 
artificiel).  

Constats individuels 
Vigilance des employés.  

Constats collectifs 
Mise à disposition d'outils 
ergonomiques sur demande (souris, 
repose-pieds, 
etc.). 
 Ecrans d'ordinateur avec dalles 
mates. 
 Lampes de bureau disponibles. 
  

0,2 0,8  

Analyse de l'eau/effluents 01.7 Eléments tranchants 
Risque de coupure avec 
la verrerie cassée 

2 2 4 

 
Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, lunettes, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 0,8  

Soudage de petits 
composants 
électroniques 

01.6 Objets chauds/froids Risque de brûlure 2 2 4 

 
Constats organisationnels 
Opération occasionnelle.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail, chaussures de 
sécurité).  
  

0,2 0,8  

Travail de bureau 
02.1 Eclairage et visibilité 
au poste de travail 

Eclairage de bureau : 
fatigue visuelle 

4 1 4 
 

Constats organisationnels 
Tous les bureaux bénéficient d'un 

0,2 0,8  
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Unité de travail UT11 - Assainissement 

Description de l'activité : Risques relatifs au service Assainissement (Stations d'épuration des eaux usées). Sous unité de 
travail 

Assainissement 

Phase de travail 
concernée 

Classe de danger Situation à risques F G Rb Constats de maîtrise (+/-) M Rr Préconisations 

apport naturel de lumière (fenêtres) et 
de nombreux éclairages.  

Constats individuels 
Vigilance du personnel.  

Constats collectifs 
Lampes de bureau disponibles. 
  

Toutes phases de travail 02.5 Odeurs Mauvaises odeurs 4 1 4  
Constats individuels 
Vigilance des employés.  
  

0,2 0,8  

Remplacement des filtres 
du surpresseur d'eau 
industrielle 

09.2 Inconfort 
exprimé/ressenti au poste 
de travail 

Contraintes posturales, 
faux mouvement, etc. 

3 1 3 

 
Constats organisationnels 
Opération réalisée tous les vendredis. 
Alternance des tâches à réaliser.  

Constats individuels 
Vigilance des employés. 
Mise à disposition d'EPI spécifiques 
(gants, tenue de travail).  
 

 
Absence de formation gestes et 
postures 
  

0,2 0,6 
Voir pour réaliser une formation gestes et 
postures. 
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ANNEXE 1 : Liste des sources et classes de 
danger utilisées   

Source de Danger Classe de Danger 

01. Liés aux 
Equipements/outils de travail 

01.1 Appareils ou éléments sous pression (explosion, rupture de flexibles) 

01.2 Eléments sous contrainte ou instables, chute d'objets (rupture, renversement, effondrement) 

01.3 Pièces mécaniques en mouvement (entrainement, écrasement, perforation) 

01.4 Projections liées à des éléments en mouvement 

01.5 Utilisation d’outils portatifs 

01.6 Objets chauds/froids 

01.7 Eléments tranchants 
 

02. Liés aux ambiances de 
travail 

02.1 Eclairage et visibilité au poste de travail 

02.10 Activités exercées en milieu hyperbare 

02.11 Températures extrêmes 

02.2 Ambiances thermiques 

02.3 Pénibilité : Températures extrêmes 

02.4 Travail extérieur : Exposition aux conditions climatiques 

02.5 Odeurs 

02.6 Travail en enceinte confinée 

02.7 Pénibilité : Activités exercées en milieu hyperbare 

02.8 Pénibilité : Bruit 

02.9 Bruit 
 

03. Liés aux Agents Chimiques 
Dangereux (ACD) y compris 
poussières et fumées 

03.1 Réactions chimiques accidentelles (process/stockage) hors AtEx 

03.10 Polyexposition : Substances chimiques - Travail de nuit, horaires atypiques 

03.2 Anoxie (risque gaz) 

03.3 Pénibilité : Exposition à un agent chimique dangereux/poussières/fumées 

03.4 Exposition à un ACD/poussière/fumée 

03.5 Manipulation/ou exposition à un ACD/poussière/fumée (effet réversible) 

03.6 Polyexposition : Plusieurs substances chimiques 

03.7 Polyexposition : Substances chimiques - Bruit 

03.8 Polyexposition : Substances chimiques - Substances biologiques 

03.9 Polyexposition : Substances chimiques - Contraintes physiques 
 

04. Liés aux agents biologiques 04.1 Contact avec des animaux (piqûre, morsure) 

04.2 Agents biologiques pathogènes 

04.3 Déchets/effluents 

04.4 Légionelles 
 

05. Liés aux installations 
électriques 

05.1 Travaux sur des installations électriques sous tension 

05.2 Travaux au voisinage d’installations électriques sous tension 

05.3 Pièces nues accessibles sous tension (défaut d’isolation) 

05.4 Travaux à proximité d’une ligne Haute Tension 

05.5 Relamping, réarmement de disjoncteurs 
 

06. Incendie / Explosion 06.1 Sources de chaleur/ignition (conduction, convection, rayonnement, travaux par points chauds, 
…) 

06.2 Stockage de produits, matériaux combustibles 

06.3 Zones ATEX au titre du DRPE 

06.4 Stockage/manipulation d'agents explosifs 
 

07. Liés aux rayonnements 07.1 Rayonnement ionisant : Rayonnements Alpha, Beta, X et Gamma (nucléaire, radiographie…) 

07.2 Rayonnement non-ionisant : Champs électromagnétiques, micro-ondes… 

07.3 Rayonnement optique : laser, Ultra Violet, Infra Rouge (soudure, cabine bronzage…) 
 

08. Liés aux déplacements et 
circulations 

08.1 Travail en hauteur 

08.2 Circulation de plain-pied 

08.3 Circulation d'engins (collisions) 

08.4 Circulation près de l'eau (glissade, chute, noyade) 
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Source de Danger Classe de Danger 

08.5 Risque routier 

08.6 Missions à l'étranger (malveillance, risque sanitaire, fatigue) 

08.7 Travail à proximité d'une tranchée, fossé ou dénivelé (chute, ensevelissement) 

08.8 Eléments contondants, saillants (heurt, choc à la tête, …) 
 

09. Liés à l’ergonomie du poste 
de travail 

09.1 Pénibilité : Postures pénibles définies comme contraintes forcées des articulations 

09.2 Inconfort exprimé/ressenti au poste de travail 

09.3 Pénibilité : Gestes répétitifs à cadence contrainte avec un temps de cycle défini 

09.4 Gestes répétitifs hors pénibilité 

09.5 Pénibilité : Vibrations mécaniques 

09.6 Travail sur écran 

09.7 Vibrations mécaniques 

09.8 Postures pénibles définies comme contraintes forcées des articulations 
 

10. Liés à l’organisation du 
travail et/ou facteurs humains 

10.1 Pénibilité : Travail de nuit 

10.10 Risques psychosociaux : Compatibilité vie professionnelle/vie privée 

10.11 Risques psychosociaux 

10.12 Risques psychosociaux : Représentation du présent et du futur 

10.13 Travail de nuit 

10.14 Travail en équipes successives alternantes 

10.2 Pénibilité : Travail en équipes successives alternantes 

10.3 Travail isolé 

10.4 Violences : Agression verbale, physique, vol, braquage 

10.5 « Stress » ressenti ou évoqué 

10.6 Risques psychosociaux : Organisation du travail 

10.7 Risques psychosociaux : Charge et rythme de travail 

10.8 Risques psychosociaux : Relations au travail 

10.9 Risques psychosociaux : Contenu du travail 
 

11. Liés aux manutentions 11.1 Manutention manuelle hors pénibilité 

11.2 Pénibilité : Manutention manuelle 

11.3 Manutention mécanique de charge 
 

12. Liés à la coactivité 12.1 Coactivité et intervention d'entreprises extérieures 
 

13. Autres sources de danger 13.1 Autre classe de danger 

13.2 Conditions environnementales à risque 
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ANNEXE 2 : Photos 
 

Hangar Espaces Verts Espace Culturel Local Ménage – Ecole du Centre Mezzanine Services Techniques 

 

Ecole d’Art STEP Multi-accueil « Les Petits Princes » Gien 
 

Archives Multi-accueil Coullons Centre Administratif 
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Centre de Loisirs 

 
Centre de Loisirs 

 
Hangar Espaces Verts 

 

 
Self chaud/froid école du Centre 

 
Mezzanine garage Services Techniques 

 
Stockage Atelier Mécanique 

 

 
Menuiserie Services Techniques 

 
Scie à onglet menuiserie 

 

 
Scie à format 
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Etiquette Scie à format à la date du 10/01/2024 

 
Bouteille gaz non attachée – local serrurerie 

 
Hall Médiathèque 
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Annexe 1 : Synthèse réglementaire 

COMMANDE PUBLIQUE 
LOI n°2022-217 du 21 février 2022, relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045197395/ 
 
Gestion des conflits d’intérêts d’élus locaux 
Obligation de se déporter de la prise de décision pour cause de conflit d’intérêts lorsque le 
représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales participe aux 
organes décisionnels d’une autre personne morale de droit public ou de droit privé et que la 
participation concerne :  

o Des décisions d’attribution d’un contrat de la commande publique, d’une garantie d'emprunt ou 
d’une aide lorsque la personne morale candidate ; 

o Des commissions d’appel d’offre ou de délégation de service public. 
Création d’un référent déontologue auprès duquel l’élu peut obtenir conseil sur ses participations. 
Art. L. 1111-6 Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
Démocratisation de la composition des commissions consultatives de service public local 
La commission peut désormais comprendre « des représentants des usagers et des habitants 
intéressés à la vie des services publics locaux ». Sa mission est de livrer un avis sur la délégation ou 
l’exploitation en régie de services publics. 
Art. L. 1524-5 CGCT 
Dérogations à l’interdiction d’usage du budget propre pour favoriser le transfert des compétences 
Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents peuvent user de leur 
budget propre pour leurs dépenses afférentes aux services d’eau et d’assainissement lorsque : 

o L’importance des investissements nécessaires serait telle qu’elle entraînerait une augmentation 
excessive des tarifs pour les usagers ; 

o Suite à leur prise de compétence, la période d’harmonisation des tarifications le justifie. 
Art. L. 2224-2 CGCT 
La gestion confiée à un syndicat peut être maintenue malgré le transfert de compétence 
Possibilité de maintien permanent des syndicats en matière d'eau, d'assainissement et de gestion des 
eaux pluviales urbaines s’ils sont inclus en totalité dans le périmètre d’une communauté de communes 
qui délibère pour ce maintien, en déléguant cette compétence qu’elle détiendra obligatoirement à 
compter du 1e janvier 2026. 
Jusque-là, l’article 14 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 prévoyait seulement un maintien 
temporaire d’un an et neuf mois au plus, avant que le syndicat ne soit dissous. 
Organisation d’un débat et d’une convention sur la tarification 
1) Pour les communautés de communes qui ne seraient pas encore pleinement compétentes dans 
l'année qui précède le transfert obligatoire, un débat doit permettre d’adopter une convention : 

 Fixant les conditions tarifaires et la politique d’investissement ; 

 Organisant la délégation des compétences transférées aux communes qui en feraient la 
demande à compter du 1er janvier 2026 ; 

 Pouvant être renouvelée après remise du rapport annuel sur le prix et la qualité des services. 
2) Pour les communautés de communes exerçant déjà les compétences de manière obligatoire, le 
même mécanisme pourra être mis en place, à compter du 1er janvier 2026. 
Malgré la possibilité de report au 1er janvier 2026 de l’échéance du transfert de compétences 
obligatoire aux communautés de communes, si les conditions requises pour adopter ce report (cf. Art. 
1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018) n’étaient pas remplies, le transfert devait avoir lieu au 1er 
janvier 2020. 
La loi de 2022 précise que pour ces communautés de communes exerçant déjà les compétences de 
manière obligatoire, le même débat aboutissant à une convention sur les tarifications et les 
investissements pourra être mis en place à compter du 1e janvier 2026. 
Décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 portant diverses modifications du code de la commande 
publique (pris pour l'application de l'article 35 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733739 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045197395/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733739
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1° Modifications concernant les marchés publics 
- Fin de l’attribution sur le critère unique du prix et prise en compte l’impact écologique de l’offre  

A partir du 21 août 2026, pour attribuer le marché au soumissionnaire aura présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse l’acheteur qui souhaite se fonder sur un critère unique ne 
pourra plus retenir le « prix » (dans les cas prévus), mais uniquement sur le critère le « coût », 
redéfini comme suit : « le critère unique du coût, déterminé selon une approche globale qui peut 
être fondée sur le coût du cycle de vie (...) et qui prend en compte les caractéristiques 
environnementales de l'offre ». 
Art. R. 2152-7 CCP 

 
- Elargissement de l’obligation d’établir un schéma de promotion des achats publics socialement et 

écologiquement responsables 

A partir du 1er janvier 2023, ce schéma devient obligatoire dès 50 millions d’euros (et non plus 
100) de dépenses annuelles totales effectuées par les acheteurs dans le cadre d’un marché. 
Art. D. 2111-3 CCP 

 
2° Modifications concernant les concessions 
- Prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans l’attribution 

Jusqu’au 21 août 2026, cette prise en compte reste facultative, au même titre que les critères 
sociaux et les critères relatifs à l’innovation. 
Elle deviendra obligatoire pour l’autorité concédante à compter de cette date, sauf pour les 
concessions de défense ou de sécurité. 
Art. L. 3124-5 CCP 
 

- Mesures de protections de l’environnement du concessionnaire dans son rapport annuel 

A partir du 21 août 2026, le rapport d’information annuel remis à l’autorité concédante contiendra 
« une description des mesures mises en œuvre par le concessionnaire pour garantir la protection 
de l'environnement et l'insertion par l'activité économique dans le cadre de l'exécution du contrat 
». 
Art. R. 3131-3 CCP 
 

3° Modifications communes aux marchés et aux concessions 
- Nouvelle interdiction de soumissionner facultative 

Depuis le 4 mai 2022, un candidat à un contrat de la commande publique peut être évincé s’il n’est 
pas en mesure de fournir son plan de vigilance dûment réalisé. 
Art. L. 2141-7-1 et L. 3123-7-1 CCP 
 

- Accessibilité des données des contrats de la commande publique 

o Publication sur le portail national des données ouvertes pour les marchés et les concessions, 
et non plus sur le profil de l’acheteur. 

o Ajout de délais de publication à respecter (2 mois au plus tard après notification pour les 
marchés, avant le début de l’exécution pour les concessions). 

o Les données à publier restent inchangées. Néanmoins, le législateur modifie un aliéna dans 
sa formulation : la publication des données relatives à l’exécution du contrat est obligatoire. 

o Entrée en vigueur à une date fixée par un arrêté du ministre de l’Économie, au plus tard le 1er 
janvier 2024. 

Art. R. 2196-1 et R.3131-1 CCP 
- Simplification du recensement des contrats de la commande publique par l’observatoire 

économique de la commande publique (OECP) 

o L’OECP n’a plus besoin que lui soient envoyées les données et utilisera le portail national. 
o Les numéros d’identifiants liés à la base de données que se constituait l’OECP sont 

supprimés.  
 

Avis du Conseil d’Etat du 15 septembre 2022 sur la portée des dispositions du droit de la 
commande publique relatives aux modifications des contrats en cours, ainsi que sur leur 
articulation avec les règles dégagées par la jurisprudence en matière d’imprévision 
https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-relatif-aux-
possibilites-de-modification-du-prix-ou-des-tarifs-des-contrats-de-la-commande-publique 
  

https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-relatif-aux-possibilites-de-modification-du-prix-ou-des-tarifs-des-contrats-de-la-commande-publique
https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-relatif-aux-possibilites-de-modification-du-prix-ou-des-tarifs-des-contrats-de-la-commande-publique
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Le Conseil d’Etat s’est prononcé, essentiellement, sur plusieurs points de droit, dont : 
o La modification des clauses financières d’un marché ou d’un contrat de concession ; 
o Les différentes hypothèses de modification des seules clauses financières d’un marché ou d’un 

contrat de concession ; 
o L’articulation entre la jurisprudence sur l’imprévision et les dispositions régissant la modification 

des marchés et des contrats de concession ; 
o La mise en œuvre de la théorie de l’imprévision selon les catégories de contrats et la forme des 

prix. 
 
Circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2022 (n°6374/SG relative à l’exécution des 
contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines 
matières premières et abrogeant la circulaire n°6338/SG du 30 mars 2020- la circulaire ci-après), 
présentant aux préfets les recommandations en matière d’exécution des contrats de la 
commande publique et ayant abrogé la circulaire du Premier ministre 30 mars 2022. 
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45371?init=true&page=1&query=Circulaire+n%C2%B063
74%2FSG+du+29+septembre+2022&searchField=ALL&tab_selection=all 
 

 En matière de passation des marchés publics, le rappel strict des règles relatives aux clauses de 

révision : 

« Le droit de la commande publique impose la prise en compte, dans la rédaction des cahiers 
des charges, des fluctuations économiques pour l’exécution financière de nombreux marchés 
publics  
Ces obligations visent à assurer une relation équilibrée entre acheteurs et prestataires, aussi bien 
lorsque les coûts augmentent que lorsqu’ils baissent, en particulier dans les contrats s’exécutant 
sur plusieurs années. Elles doivent être impérativement respectées dans les futures procédures 
de passation des marchés.  
Il faut en particulier retenir des fréquences et des références ou formules de révision des prix 
qui soient suffisamment représentatives des conditions économiques de variation des coûts 
des secteurs objets des prestations  
Par ailleurs, afin que les clauses de révision puissent refléter fidèlement les variations des coûts 
réellement subies, à la hausse comme à la baisse, [il convient] de veiller à ce que les contrats 
conclus [...] ne prévoient pas, sauf exception, de terme fixe au sein de la formule de révision 
de prix et ne contiennent pas de clause butoir ». 

 

 Le rappel de la faculté de résilier les contrats à l’amiable ; 

 L’incitation auprès des personnes publiques à geler les pénalités contractuelles tant que 

l’opérateur « est dans l’impossibilité de s’approvisionner dans des conditions normales » (incitation 

déjà précisée dans la circulaire du Premier ministre 30 mars 2022). 

Ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 entrant en vigueur le 2 juillet 2022 portant réforme 
des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138 
Décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190 
 
Création d’un registre des actes communaux - Procès-verbal dématérialisé - Communication sur 
demande - Obligation de publication dématérialisée des actes des collectivités 
Ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 relative aux droits sociaux des personnes 
détenues 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046446947 
 
Il est inséré dans le code de la commande publique  
-  Un article L. 2113-13-1 prévoyant, pour les marchés publics, que « Des marchés ou des lots d'un 

marché peuvent être réservés à des opérateurs économiques qui les exécutent dans le cadre des 
activités de production de biens et de services qu'ils réalisent en établissement pénitentiaire et qui 
font travailler à ce titre, dans les conditions prévues aux articles L. 412-10 à L. 412-18 du code 
pénitentiaire, des personnes détenues dans une proportion minimale fixée par voie 
réglementaire»,  

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45371?init=true&page=1&query=Circulaire+n%C2%B06374%2FSG+du+29+septembre+2022&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45371?init=true&page=1&query=Circulaire+n%C2%B06374%2FSG+du+29+septembre+2022&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046446947
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- Et un article L. 3113-2-1 prévoyant, pour les concessions, que « Des contrats de concession 
peuvent être réservés à des opérateurs économiques qui les exploitent dans le cadre des activités 
de production de biens et de services qu'ils réalisent en établissement pénitentiaire et qui font 
travailler à ce titre, dans les conditions prévues aux articles L. 412-10 à L. 412-18 du code 
pénitentiaire, des personnes détenues dans une proportion minimale fixée par voie réglementaire. 
» ; 

 
Décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la 
commande publique  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046828885#:~:text=De%20plus%2C%20le%20d
%C3%A9cret%20instaure,d'acc%C3%A9l%C3%A9ration%20de%20l'action 
La dispense de procédure de publicité et de mise en concurrence pour les marchés de travaux inférieurs 
à 100 000 € est prorogée jusqu'au 31 décembre 2024.  
Le montant minimum de l'avance versée au titulaire pour les marchés de l'Etat conclus avec des PME 
est relevé à 30 % et les modalités de remboursement de l'avance sont précisées.  
En cas de circonstances qui ne pouvaient être prévues par le maître d'œuvre ou en l'absence de tout 
manquement qui lui serait imputable, la portée de ses engagements sur le respect du coût prévisionnel 
des travaux ainsi que sur le coût résultant des marchés publics de travaux est précisée.  
Enfin, le décret poursuit la dématérialisation de la commande publique en autorisant les candidats et 
soumissionnaires à un marché public à transmettre la copie de sauvegarde de leurs documents par voie 
dématérialisée.  
 
Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046850496 
L’arrêté, qui constitue l'annexe 15 du code de la commande publique, fixe la liste des formats, normes 
et nomenclatures dans lesquels les données essentielles des marchés publics (en ce comprises les 
données relatives aux modifications des marchés publics, à la déclaration d'un sous-traitant et à la 
modification de l'acte spécial de sous-traitance) doivent être publiées ainsi que les modalités de leur 
publication ou de communication. 
ENERGIE 
Certificats d’économie d’énergie  
Arrêté du 20 avril 2022 modifiant l'arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux contrôles dans le cadre 
du dispositif des certificats d'économies d'énergie (JORF n°0102 du 3 mai 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733606#:~:text=Notice%20%3A%20le%20pr
%C3%A9sent%20arr%C3%AAt%C3%A9%20modifie,%2D%C3%A0%2Dvis%20des%20contr%C3%B
4les 
-> Concerne les contrôles sur sites pour vérification des travaux  
 
Arrêté du 25 juillet 2022 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations 
standardisées d'économies d'énergie et l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie (JORF n°0179 du 4 août 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138826 
Cela implique la disparition de la fiche concernant les moteurs IE3 pour la partie Industrie (moteurs de 
pompes).  
 
Electricité 
Arrêté du 22 mars 2022 relatif à la prise en charge par le tarif d'utilisation des réseaux publics 
d'électricité des coûts de raccordement aux réseaux publics d'électricité des installations de 
production d'électricité renouvelable (JORF n°0072 du 26 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410554 
Il s’agit de modification des dispositions relatives à la prise en charge bonifiée par le tarif d'utilisation 
des réseaux publics d'électricité des coûts de raccordement des installations de production d‘électricité 
renouvelable 
 
Arrêté du 5 août 2022 relatif au critère de sécurité d'approvisionnement électrique mentionné à 
l'article L. 141-7 du code de l'énergie (JORF n°0188 du 14 août 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180401#:~:text=Par%20arr%C3%AAt%C3%A
9%20de%20la%20ministre,%C3%A0%2033%20000%20%E2%82%AC%2FMWh.&text=%2D%20la%
20dur%C3%A9e%20moyenne%20de%20recours,est%20inf%C3%A9rieure%20%C3%A0%20deux%
20heures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046850496
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/05/03/0102
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733606#:~:text=Notice%20%3A%20le%20pr%C3%A9sent%20arr%C3%AAt%C3%A9%20modifie,%2D%C3%A0%2Dvis%20des%20contr%C3%B4les
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733606#:~:text=Notice%20%3A%20le%20pr%C3%A9sent%20arr%C3%AAt%C3%A9%20modifie,%2D%C3%A0%2Dvis%20des%20contr%C3%B4les
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733606#:~:text=Notice%20%3A%20le%20pr%C3%A9sent%20arr%C3%AAt%C3%A9%20modifie,%2D%C3%A0%2Dvis%20des%20contr%C3%B4les
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/08/04/0179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138826
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/26/0072
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410554
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/08/14/0188
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180401#:~:text=Par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20la%20ministre,%C3%A0%2033%20000%20%E2%82%AC%2FMWh.&text=%2D%20la%20dur%C3%A9e%20moyenne%20de%20recours,est%20inf%C3%A9rieure%20%C3%A0%20deux%20heures
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180401#:~:text=Par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20la%20ministre,%C3%A0%2033%20000%20%E2%82%AC%2FMWh.&text=%2D%20la%20dur%C3%A9e%20moyenne%20de%20recours,est%20inf%C3%A9rieure%20%C3%A0%20deux%20heures
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180401#:~:text=Par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20la%20ministre,%C3%A0%2033%20000%20%E2%82%AC%2FMWh.&text=%2D%20la%20dur%C3%A9e%20moyenne%20de%20recours,est%20inf%C3%A9rieure%20%C3%A0%20deux%20heures
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180401#:~:text=Par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20la%20ministre,%C3%A0%2033%20000%20%E2%82%AC%2FMWh.&text=%2D%20la%20dur%C3%A9e%20moyenne%20de%20recours,est%20inf%C3%A9rieure%20%C3%A0%20deux%20heures
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Le coût de l'énergie non distribuée mentionné à l'article L. 141-7 du code de l'énergie est fixé à 33 000 
€/MWh. 
 
Arrêté du 22 septembre 2022 relatif aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics de 
distribution d'électricité (JORF n°0224 du 27 septembre 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046331146 
Fonctionnement durant la période hivernale 2022-2023 du contact pilotable intégré aux dispositifs de 
comptage évolués mis en place par les gestionnaires de réseaux électriques en métropole continentale. 
 
Décret n° 2022-1539 du 8 décembre 2022 relatif aux mesures d'urgence définies en application 
des articles L. 321-17-1 et L. 321-17-2 du code de l'énergie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046711700 
Lors des périodes de forte tension sur le système électrique, l’article L321-17-2 du code de l’énergie, 
introduit en août 2022, impose aux sites de consommation qui utilisent des installations de production 
ou de stockage d’électricité de plus d’1 MW en vue de leur fournir une alimentation de secours de mettre 
à la disposition de RTE, par l’intermédiaire du mécanisme d’ajustement, la totalité de leur puissance 
non utilisée et techniquement disponible. Ce décret d’application vient compléter ces dispositions afin 
de préciser certaines modalités de la mesure.  
 
Energie renouvelable 
Décret n° 2022-970 du 1er juillet 2022 portant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes et aux installations de combustion 
moyennes (JORF n°0152 du 2 juillet 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046003695 
La ligne correspondant à la rubrique 30 du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement est modifiée (Installations photovoltaïques de production d'électricité (hormis celles sur 
toitures, ainsi que celles sur ombrières situées sur des aires de stationnement) 
 
Arrêté du 28 juillet 2022 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d'achat de 
l'électricité produite par les installations implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière utilisant 
l'énergie solaire photovoltaïque, d'une puissance crête installée inférieure ou égale à 500 
kilowatts telles que visées au 3° de l'article D. 314-15 du code de l'énergie et situées en métropole 
continentale (JORF n°0175 du 30 juillet 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113790#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot
%C3%A9g%C3%A9s 
 
Décret n° 2022-1379 du 29 octobre 2022 relatif au régime juridique applicable au contentieux des 
décisions afférentes aux installations de production d'énergie à partir de sources renouvelables 
(hors énergie éolienne) et aux ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d'électricité (JORF n°0253 du 30 octobre 2022). 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046503647 
Ce décret allège et assouplit le contentieux de ces projets énergie verte de façon à ne pas bloquer les 
projets. 
 
Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant simplification des procédures d'autorisation 
d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie 
solaire installés sur le sol (JORF n°0301 du 29 décembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829310 
Ce décret simplifie les procédures d’urbanisme pour favoriser les projets rapidement. 
 
GAZ A EFFET DE SERRE 
Décret n° 2022-982 du 1er juillet 2022 relatif aux bilans d'émissions de gaz à effet de serre (JORF 
n°0153 du 3 juillet 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046006338#:~:text=Il%20rend%20possible%20l'%
C3%A9tablissement,activit%C3%A9s%20fran%C3%A7aises%20de%20niveau%202. 
Ce décret modifie notamment le périmètre des émissions obligatoirement prises en compte dans 
l'établissement du bilan d'émissions, en intégrant les émissions indirectes significatives qui découlent 
des opérations et activités de l'organisme  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031055579&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/27/0224
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046331146
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/02/0152
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/30/0175
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113790#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113790#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/10/30/0253
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046503647
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/12/29/0301
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829310
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/03/0153
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/03/0153
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046006338#:~:text=Il%20rend%20possible%20l'%C3%A9tablissement,activit%C3%A9s%20fran%C3%A7aises%20de%20niveau%202
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046006338#:~:text=Il%20rend%20possible%20l'%C3%A9tablissement,activit%C3%A9s%20fran%C3%A7aises%20de%20niveau%202
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Arrêté du 11 février 2022 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2018 définissant le référentiel du 
label « Bas-Carbone » (JORF n°0051 du 2 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045279167 
Cet arrêté précise certains éléments relatifs au label « Bas-Carbone ». Ce label permet de distinguer 
des projets de compensation volontaire en termes de Gaz à Effet de Serre, qui répondant à une liste 
d’exigences. 
 
POLLUTION DE L’AIR 
Arrêté du 29 mars 2022 modifiant l'arrêté ministériel du 11 mars 2010 portant modalités 
d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et 
d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère (JORF n°0085 du 10 avril 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045537789 
Pour information 
 
Arrêté du 8 décembre 2022 établissant le plan national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques (JORF n°0291 du 16 décembre 2022) : pour information 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046745030 
 
BIOGAZ  
Arrêté du 2 mars 2022 relatif au niveau de prise en charge des coûts de raccordement des 
installations de production de biogaz aux réseaux de transport de gaz naturel et à certains 
réseaux publics de distribution de gaz naturel (JORF n°0059 du 11 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331779#:~:text=452%2D1%20du%20code%2
0de,limite%20de%20600%20000%20euros. 
Le niveau de prise en charge des coûts de raccordement des installations de production de biogaz aux 
réseaux de transport et distribution de gaz naturel est fixé à 60 % du coût du raccordement, dans la 
limite de 600 000 euros. 
 
Décret n° 2022-496 du 7 avril 2022 relatif à l'utilisation de garanties d'origine de biogaz avec du 
gaz naturel qui n'est pas acheminé dans un réseau de gaz naturel (JORF n°0083 du 8 avril 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045530692 
Le texte précise les modalités d'utilisation de garanties d'origine de biogaz avec du gaz naturel qui n'est 
pas acheminé dans un réseau de gaz naturel. 
 
Décret n° 2022-640 du 25 avril 2022 relatif au dispositif de certificats de production de biogaz 
(JORF n°0097 du 26 avril 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045653118 
Le décret vise à préciser les modalités d'application de ce dispositif de certificats de production de 
biogaz, en particulier : 
- les modalités de gestion du registre des certificats de production de biogaz ; 
- la modulation de la distribution des certificats de production de biogaz ; 
- l'exonération de certains fournisseurs de gaz naturel ; 
- les modalités de contrôle des producteurs émettant des certificats ; 
- et les modalités de sanction des producteurs en cas de manquement à la réglementation. 
 
Décret n° 2022-1248 du 20 septembre 2022 relatif à l'allongement du délai de mise en service des 
projets d'installations de production de biométhane (JORF n°0221 du 23 septembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046321815#:~:text=Notice%20%3A%20le%20d%
C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les,la%20capacit%C3%A9%20de%20production%20de 
Le décret précise les conditions dans lesquelles un projet d'installation de production de biométhane 
peut bénéficier d'un allongement de son délai de mise en service pouvant aller jusqu'à 18 mois, en vue 
de relancer la réalisation de certains projets et d'accroître rapidement la capacité de production de 
biométhane. 
 
Arrêté du 20 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 13 décembre 2021 fixant les 
conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel (JORF n°0221 du 23 
septembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046321841 
Cet arrêté précise les modalités d’évolution du tarif d’achat et modifie le coefficient K utilisé pour le 
calcul du tarif initial. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/02/0051
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045279167
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/10/0085
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045537789
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/12/16/0291
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046745030
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/11/0059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331779#:~:text=452%2D1%20du%20code%20de,limite%20de%20600%20000%20euros
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331779#:~:text=452%2D1%20du%20code%20de,limite%20de%20600%20000%20euros
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/08/0083
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045530692
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/26/0097
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045653118
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/23/0221
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046321815#:~:text=Notice%20%3A%20le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les,la%20capacit%C3%A9%20de%20production%20de
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046321815#:~:text=Notice%20%3A%20le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les,la%20capacit%C3%A9%20de%20production%20de
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/23/0221
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/23/0221
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046321841
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Décret n° 2022-1540 du 8 décembre 2022 relatif aux garanties d'origine de biogaz injecté dans 
les réseaux de gaz naturel (JORF n°0285 du 9 décembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046711724 
Le texte précise les informations mentionnées dans les garanties d'origine de biogaz injecté dans les 
réseaux de gaz naturel ainsi que le mode de comptabilisation, au titre des objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, des réductions d'émissions associées à la production de biogaz pour 
lequel des garanties d'origine sont émises. 
 
ASSAINISSEMENT 
Reuse 
Décret n° 2022-336 du 10 mars 2022 relatif aux usages et aux conditions de réutilisation des eaux 
usées traitées (JORF n°0059 du 11 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331735 
Ce décret définit les modalités d’encadrement de nouveaux usages d’eaux usées traitées, autres que 
ceux déjà encadrés par des réglementations dédiées (arrosage, irrigation). Tout particulièrement, on 
notera que le texte : 
 Vise les eaux usées traitées des stations d’épuration urbaines et industrielles (article 2) ; 
 Interdit explicitement certains usages et utilisateurs (article 2) ;  
 Définit : 

- Les notions de producteur des eaux usées traitées, d’utilisateur des eaux usées traitées et de 
parties prenantes (article 3) ; 

- Le contenu et le déroulé de la procédure de demande d’autorisation (article 4) Il est à noter que 
« le silence gardé par le préfet » à l'issue d'un délai de six mois à compter de la date de l'accusé 
de réception attestant du caractère complet du dossier vaut décision de refus ; 

- Le contenu de l’arrêté préfectoral d’exploitation (article 5) qui indique la qualité sanitaire des 
eaux usées traitées à respecter pour les usages autorisés et fixe les obligations incombant aux 
parties prenantes. Les objectifs de qualité que doivent respecter les eaux réutilisées sont donc 
fixées au cas par cas ;  

- La durée de l’arrêté préfectoral d’exploitation qui ne peut excéder 5 ans.  
- Un reporting annuel pour avis au CODERST, au plus tard le premier mars de chaque année et 

un rapport relatif à la mise en œuvre du projet au cours de l'année écoulée.  
Ce décret est entré en vigueur le 12 mars 2022. 
Les usages arrosage et irrigation à des fins agronomiques ou agricoles, de cultures, d'espaces verts ou 
de forêts relèvent de textes toujours en vigueur : l’arrêté du 2 août 2010 modifié par l’arrêté du 25 juin 
2014.  
 
Arrêté du 28 juillet 2022 relatif au dossier de demande d'autorisation d'utilisation des eaux usées 
traitées (JORF n°0179 du 4 août 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138725 
Le décret n° 2022-336 relatif aux usages et aux conditions de réutilisation des eaux usées traitées 
prévoit qu'un arrêté précise le contenu du dossier de demande d'autorisation d'utilisation des eaux 
usées traitées. Ce texte précise les pièces justificatives attendues dans ce dossier 
Le dossier de demande d’autorisation d’utilisation des eaux usées traitées est adressé au préfet de 
département en un exemplaire sous format papier et un exemplaire sous format électronique. 
Le préfet a la possibilité de demander des exemplaires papiers supplémentaires. D’autres pièces ou 
informations pourront être demandées que celles fixées par le décret. 
La description du milieu recevant les eaux usées traitées antérieurement au projet et la description 
détaillée du projet d’utilisation de ces eaux mentionnée est précisé dans les moindres détails par l’arrêté. 
L’évaluation des risques sanitaires et environnementaux prévue au 3° du I de l’article 4 du décret du 10 
mars 2022 susvisé devra être fondée sur les deux éléments suivants : 
– l’identification des populations susceptibles d’être exposées aux eaux usées traitées, l’estimation du 
nombre de personnes concernées et des voies d’exposition ; 
– l’identification et l’analyse des dangers auxquels l’environnement et les populations sont susceptibles 
d’être exposés, la caractérisation des situations d’exposition et l’identification des évènements 
dangereux. 
Les mesures préventives et correctives mentionnées au 3° du I de l’article 4 du décret du 10 mars 2022 
se limitent à être « les mesures d’informations des personnes fréquentant les installations ou les lieux 
d’utilisation des eaux usées traitées.» mais rien n’interdit le service compétent de faire des demandes 
supplémentaires. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/12/09/0285
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046711724
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/11/0059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/08/04/0179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138725
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000045331735&idArticle=JORFARTI000045331757&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000045331735&idArticle=JORFARTI000045331757&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000045331735&idArticle=JORFARTI000045331757&categorieLien=cid
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Vulnérabilité des réseaux 
Décret n° 2022-1077 du 28 juillet 2022 relatif à la résilience des réseaux aux risques naturels 
(JORF n°0175 du 30 juillet 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%
C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont. 
L'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure, issu de l'article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 
août 2021 dite loi Climat, ouvre la possibilité, pour le préfet, de demander aux exploitants de services 
ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, réseaux de 
télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de grande ampleur 
(telles certaines inondations) dans le but que leur gestion en période de crise soit anticipée, qu'un 
service minimal répondant aux besoins essentiels de la population soit assuré pendant la durée de la 
crise et qu'un retour rapide à un fonctionnement normal soit favorisé. La demande du préfet porte 
également sur un programme d'investissements prioritaires à réaliser pour améliorer la résilience des 
services en cas de survenance de l'aléa. 
Le décret précise les territoires et aléas naturels qui peuvent y survenir, les scénarios qui doivent être 
étudiés par les exploitants des services et réseaux ainsi que les modalités selon lesquelles le préfet 
formule sa demande et les exploitants y satisfont. 
Il rend également applicable les mesures et sanctions administratives prévues par le code de 
l'environnement en cas de méconnaissance, par les exploitants de services et réseaux concernés, des 
demandes qui leur sont faites par le préfet dans le cadre de ce nouveau dispositif. 
 
Décret n° 2022-1385 du 31 octobre 2022 relatif à l'autorité administrative compétente en matière 
de résilience des réseaux aux risques naturels (JORF n°0254 du 1 novembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20a
u%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20 
Le décret modifie l'autorité compétente désignée à l'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure 
(issu de l’article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021dite loi Climat) qui peut demander aux 
exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, 
gaz, réseaux de télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de 
grande ampleur dans le but que leur gestion en période de crise soit anticipée, qu'un service minimal 
répondant aux besoins essentiels de la population soit assuré pendant la durée de la crise et qu'un 
retour rapide à un fonctionnement normal soit favorisé. 
Dans sa décision n° 2022-299 L en date du 7 juillet 2022, le Conseil constitutionnel a déclaré que les 
dispositions relatives à l'autorité compétente de l'Etat mentionnée à l'article L. 732-2-1 du code de la 
sécurité intérieure, qui désigne « le préfet de zone de défense et de sécurité mentionné à l'article L. 
1311-1 du code de la défense », avaient un caractère réglementaire. 
Le décret tire les conséquences de cette décision du Conseil constitutionnel et modifie les dispositions 
en vigueur de l'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure afin de désigner la bonne autorité 
compétente de l'Etat en la matière, à savoir le préfet de département. 
Il modifie également les dispositions réglementaires du code de la sécurité intérieure et du code de 
l'environnement créées par le décret n° 2022-1077 du 28 juillet 2022 relatif à la résilience des réseaux 
aux risques naturels, qui vient mettre en œuvre les dispositions de l'article L. 732-2-1 du code pour 
prévoir la compétence expresse du préfet de département. 
 
PROCEDURE EVALUATION OU AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE (AE-ICPE-IOTA)  
ICPE 
Arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux articles L. 556-1 et L. 
556-2 du code de l'environnement, le référentiel, les modalités d'audit, les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et les conditions d'équivalence prévus aux articles R. 
512-39-1, R. 512-39-3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de 
l'environnement, ainsi que les modèles d'attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code 
de l'environnement (JORF n°0047 du 25 février 2022)//concerne la remise en état des sites pollués 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045220761 
Ce décret est utile lors de la remise en état des sites pollués en fin d’activité. 
 
Arrêté du 28 février 2022 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation (JORF n°0079 du 3 avril 2022) ( 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045463803 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/30/0175
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/11/01/0254
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20au%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20au%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539674&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539674&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idSectionTA=LEGISCTA000028284571&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046113619&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/02/25/0047
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045220761
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/03/0079
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045463803
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L’arrêté du 28 février 2022 vise à intégrer à l’arrêté du 2 février 1998 les prescriptions génériques 
applicables aux installations classées soumises à autorisation précédemment reprises via les arrêtés 
préfectoraux, ainsi qu’à préciser certains articles existants. Les VLE et les fréquences d’analyse restent 
inchangées. Il insère ainsi dans l’arrêté intégré les dispositions suivantes :  

 Une actualisation concernant le champ couvert par l’arrêté et les rubriques ICPE "exclues", à 
l'article 1er de l'arrêté intégré ; 

 Les objectifs généraux en matière de protection de l’environnement concernant le risque 
chronique, à l'article 2, 

 La suppression de doublons concernant les consignes d’exploitation, en abrogeant l'article 3, 

 Les dispositions applicables à l’entretien général des installations et la gestion des 
canalisations, en modifiant l'article 4, 

 Certaines dispositions spécifiques aux installations relevant de la directive IED 2010/75/UE, 
particulièrement avec un nouvel article 6 bis, 

 Des précisions concernant les bacs de disconnexion et l’isolement des réseaux 
d’assainissement, en modifiant l'article 16, 

 Des clarifications concernant l’autosurveillance des rejets, en modifiant les articles 58 et 
suivants, 

 Des précisions et nouvelles dispositions codifiant les bonnes pratiques, concernant la 
surveillance des eaux souterraines en fonctionnement normal et en contexte de pollution, avec 
la modification de l'article 65 et un nouvel article 65 bis. 

Les modalités générales d'application fixées aux articles 67 et 68 de l'arrêté intégré sont également 
modifiées. 
 
Arrêté du 28 février 2022 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, l'arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de 
l'environnement et l'arrêté du 5 février 2020 pris en application de l'article L. 111-18-1 du code 
de l'urbanisme (JORF n°0079 du 3 avril 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045463731 
Cet arrêté complète l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées soumises à autorisation, avec l'ajout de nouvelles prescriptions concernant : 

 La connaissance des risques et des installations, 

 La maîtrise des risques, 

 La maîtrise de l’exploitation, 

 Les situations d’urgence et les moyens d’intervention. 
Tous les articles de cette section VI de l'arrêté, consacrée aux dispositions générales de prévention des 
risques et largement complétée, sont applicables aux installations dont le dépôt complet de la demande 
d’autorisation est postérieur au 1er septembre 2022, ainsi qu’aux extensions ou modifications 
d'installations lorsqu'elles nécessitent le dépôt d'une nouvelle autorisation à compter du 1er septembre 
2022. 
 En ce qui concerne les installations régulièrement mises en service ou dont le dépôt complet de la 
demande d’autorisation est antérieur au 1er septembre 2022 : 

 Les articles 45, 47 et 49 sont applicables, 

 Les articles 50, 53, 55, 56, 66 et 69 sont applicables selon les modalités décrites dans ces 
articles, 

 Les autres articles sont applicables au 1er juillet 2023. 
Par ailleurs, plusieurs dispositions concernant les règles parasismiques applicables à certaines 
installations, la protection contre la foudre, la limitation des conséquences de pertes de confinement ou 
encore les équipements de production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque sont également 
modifiés. 
 
Arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2021 fixant le modèle national de demande 
d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement (JORF n°0055 
du 6 mars 2022) :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747 
Modèle de demande à respecter en cas d’enregistrement ICPE. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/03/0079
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045463731
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/06/0055
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/06/0055
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747
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Décret n° 2022-427 du 25 mars 2022 relatif au bureau d'enquêtes et d'analyses sur les risques 
industriels et à la conduite des enquêtes techniques sur les accidents industriels (JORF n°0073 
du 27 mars 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045411976 
Pris en application de l'article L. 501-19 du code de l'environnement (article 288 de la loi n° 2021-1104 
du 22 août 2021 loi climat), ce décret introduit un chapitre dans le code de l'environnement sur les 
enquêtes techniques qui définit la procédure d'ouverture, de conduite et de conclusion des enquêtes. Il 
précise la nature juridique du bureau d'enquêtes et d'analyses sur les risques industriels, les pouvoirs 
d'investigation et le recours à des expertises médicales. 
 
Arrêté du 18 août 2022 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2015 relatif à la dématérialisation de la 
déclaration des installations classées pour la protection de l'environnement (JORF n°0219 du 21 
septembre 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987 
Cet arrêté a pour objet d'actualiser les informations que les porteurs de projet doivent communiquer 
lorsqu'ils effectuent leur déclaration dans le cadre de la cessation d'activité. 
 
Arrêté du 8 décembre 2022 modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations de 
combustion (JORF n°0297 du 23 décembre 2022) : concerne les ICPE rubrique 2910 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780210 
Cet arrêté modifie les prescriptions générales contenues dans plusieurs arrêtés relatifs aux appareils 
de combustion. 
 
Décret n° 2022-1588 du 19 décembre 2022 relatif à la définition des types d'usages dans la 
gestion des sites et sols pollués (JORF n°0294 du 20 décembre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046761045#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20vien
t%20d%C3%A9finir%20les,%2D39%2D2%2C%20R. 
Pris en application de la loi Climat (5° du I de l'article 223 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 et 
article L. 556-1 A) ce décret définit les différents types d'usages à prendre en compte dans le cadre du 
dossier de demande d'autorisation, dans le cadre de la détermination de l'usage futur lors des 
cessations d'activité, dans le cadre de l'usage défini par un tiers-demandeur et dans le cadre des 
évaluations de demandes de permis de construire ou d'aménager en application des articles L. 556-
1 et L. 556-2 du code de l'environnement. A cet effet, il définit également le changement d'usage au 
sens du L. 556-1. Enfin, le décret précise les modalités d'application des articles L. 556-1 et L. 556-2 en 
cas de changement d'usage pour un usage d'accueil de populations sensibles. 
 
Actions nationales 2022 de l’inspection des installations classées (Texte non paru au Journal 
officiel) 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45258 
 
Autorisation environnementale  
Arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 28 mars 2019 fixant le modèle national de la 
demande d'autorisation environnementale (JORF n°0070 du 24 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179 
Pour la demande d'autorisation environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de 
l'environnement, et conformément à l'article D. 181-15-10 du même code, le demandeur utilise le 
formulaire CERFA n° 15964*02 mis à disposition sur le site internet https://www.service-public.fr/. 
 
Evaluation environnementale 
Décret n° 2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l'évaluation environnementale des projets (JORF 
n°0072 du 26 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410406 
Ce texte met en place un dispositif permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement et la santé humaine mais situés en 
deçà des seuils de la nomenclature annexée à l'article R. 122-2 du code de l'environnement. 
 
IOTA 
Décret n° 2022-989 du 4 juillet 2022 relatif à la procédure de déclaration en matière de police de 
l'eau (JORF n°0154 du 5 juillet 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000046015233/2022-07-25/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/27/0073
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/27/0073
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045411976
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000043962717&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043956961&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043956961&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/21/0219
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/21/0219
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/12/23/0297
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780210
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/12/20/0294
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046761045#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20vient%20d%C3%A9finir%20les,%2D39%2D2%2C%20R
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046761045#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20vient%20d%C3%A9finir%20les,%2D39%2D2%2C%20R
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023687440&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023687440&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000028788965&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/24/0070
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.service-public.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/26/0072
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/26/0072
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/05/0154
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000046015233/2022-07-25/
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Dans l’objectif de simplifier et de clarifier la procédure de déclaration des IOTA soumises à déclaration, 
ce décret assouplie l’article R. 214-32 du Code de l’environnement qui définit la procédure de 
déclaration et prévoit qu’elle peut désormais être effectuée soit : 

- Sous la forme dématérialisée d’une téléprocédure, modalités qui n’était donc auparavant pas 
prévue par les textes ; 

- Ou en un exemplaire papier et sous forme électronique. 
Il existe toutefois des exceptions, ce qui limite la portée « simplificatrice » du décret : 

- Le préfet peut, dans un objectif de publicité ou pour les procédures de consultation, demander 
des exemplaires papiers supplémentaires ; 

- Certaines informations (susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l’article L. 
124-4 et au II de l’article L. 124-5) doivent être occultées du dossier et transmises à part au format 
papier ; 

- Lorsque la déclaration concerne une procédure de déclaration d’intérêt général ou d’urgence, elle 
est transmise en un exemplaire papier et sous forme électronique. 

Pour les dossiers déposés par la voie de la téléprocédure, le récépissé sera alors immédiatement délivré 
par voie électronique. 
Il est en outre prévu que le Ministre chargé de l’environnement pourra fixer un modèle national de 
formulaire de déclaration à déposer lorsque le déclarant n’utilise pas la téléprocédure. 
Par ailleurs, lorsque les IOTA doivent être réalisés sur le territoire de plusieurs départements, la 
déclaration est déposée auprès du seul département où la plus grande partie de leur emprise est située, 
au lieu de l’ensemble des préfets des départements impliqués. Mais les autres départements concernés 
doivent être mentionnés dans la déclaration. 
Enfin, plusieurs modifications d’ordre essentiellement rédactionnel sont adoptées afin de clarifier les 
modalités de mise en œuvre de la procédure de déclaration. 
Ces modifications sont entrées en vigueur le 25 juillet 2022. 
 
Décret n° 2022-985 du 4 juillet 2022 modifiant l'article R. 122-14 du code de l'environnement, 
autorisant le ministre de l’Intérieur à déléguer son pouvoir de décision dans les situations 
d'urgence à caractère civil (JORF n°0154 du 5 juillet 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046013988#:~:text=%C2%AB%20A%20l'exceptio
n%20des%20situations,par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20ce%20ministre.%20%C2%BB 
Pris en application des articles L. 122-3-4 et R. 122-14 du code de l'environnement, le ministre de 
l'intérieur peut caractériser une situation comme relevant d'« une situation d'urgence à caractère civil » 
et permettant, au cas par cas, d'identifier des projets d’IOTA, ou parties de projets qui ont pour seul 
objet de répondre à cette situation d'urgence. Cette décision permet d'exempter tout ou partie de ces 
projets d'évaluation environnementale et de les rendre éligibles à la procédure d'autorisation 
environnementale adaptée (cf article L. 181-23-1 du code de l'environnement). Dans ce cadre, le 
ministre peut déléguer au préfet de département, dans des conditions prévues par arrêté, cette faculté 
de reconnaître qu'un projet répond à une situation d'urgence à caractère civil, afin que cette décision 
soit prise au plus près du terrain, là où les circonstances justifiant de cette urgence peuvent être mieux 
constatées. 
 
URBANISME 
Voir Energie verte – projet photovoltaïque : allègement des procédures  
 
PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
Décret n° 2022-305 du 1er mars 2022 relatif aux exigences de performance énergétique et 
environnementale des constructions de bâtiments de bureaux et d'enseignement primaire ou 
secondaire en France métropolitaine (JORF n°0052 du 3 mars 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020 
Le décret fixe les niveaux d'exigence de performance énergétique et environnementale que doivent 
respecter en France, à compter du 1er juillet 2022 les constructions de bâtiments ou parties de 
bâtiments de bureaux et à compter du 1er janvier 2023, aux extensions de ces constructions et aux 
constructions provisoires. Les 5 exigences de résultat :  
(1) l'optimisation de la conception énergétique du bâti indépendamment des systèmes énergétiques mis 
en œuvre ; 
(2) la limitation de la consommation d'énergie primaire,  
(3) la limitation de l'impact sur le changement climatique associé à ces consommations ;  
(4) la limitation de l'impact des composants du bâtiment sur le changement climatique ;  
(5) la limitation des situations d'inconfort dans le bâtiment en période estivale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/05/0154
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046013988#:~:text=%C2%AB%20A%20l'exception%20des%20situations,par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20ce%20ministre.%20%C2%BB
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046013988#:~:text=%C2%AB%20A%20l'exception%20des%20situations,par%20arr%C3%AAt%C3%A9%20de%20ce%20ministre.%20%C2%BB
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480641&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834972&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042632484&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/03/03/0052
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020
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Arrêté du 13 avril 2022 modifiant l'arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de 
réduction des consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (JORF 
n°0096 du 24 avril 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641335 
C’est un arrêté d'application relatif aux modalités d'application de l'obligation d'actions de réduction des 
consommations d'énergie dans des bâtiments à usage tertiaire 
 
Décret n° 2022-1295 du 5 octobre 2022 relatif à l'obligation de fermeture des ouvrants des 
bâtiments ou parties de bâtiments à usage tertiaire, chauffés ou refroidis (JORF n°0232 du 6 
octobre 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046368542#:~:text=Notice%20%3A%20les%20di
spositions%20du%20d%C3%A9cret,de%20chauffage%20et%20de%20refroidissement. 
Création d'une disposition réglementaire imposant, pour les locaux tertiaires chauffés ou refroidis, dans 
des conditions normales d'exploitation, la fermeture des ouvrants. Le décret rend obligatoire, sous peine 
de sanction, la fermeture des ouvrants des locaux chauffés ou refroidis donnant sur l'extérieur ou des 
locaux non chauffés ou refroidis. Cette disposition s'applique en période de fonctionnement des 
équipements de chauffage et de refroidissement. Elle prévoit une exemption lorsque l'ouverture est 
rendue nécessaire par les exigences sanitaires de renouvellement d'air intérieur des locaux. 
 
PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères 
à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à 
l'article R. 212-3 du code de l'environnement (JORF n°0109 du 11 mai 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045779983 

- ANNEXE 1 : Typologie des masses d’eau cours d’eau 
- ANNEXE 2 : Typologie des masses d’eau plans d’eau 
- ANNEXE 3 : Typologie des masses d’eau littorales 
- ANNEXE 4 : Typologie des masses d’eau souterraine 
- ANNEXE 5 : Méthode et critères pour l’identification prévisionnelle (ou pré-désignation) dans 

l’état des lieux des masses d’eau de surface artificielles et fortement modifiées 
La directive cadre sur l’eau définit un système commun au niveau européen pour classifier, surveiller et 
évaluer l’état des eaux. Cet arrêté fait évoluer à la marge les méthodes et les critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d’eau et le second met à jour le programme de surveillance de 
l’état des eaux. 
Les modifications suivantes sont à retenir du 1er arrêté : 

- Évolutions principalement liées aux typologies des masses d’eau, ainsi qu’à l’analyse des 
incidences des activités humaines sur l’état des eaux réalisée pour l’état des lieux. 

- L’inventaire des émissions, rejets et pertes de polluants demandé dans le cadre de l’analyse de 
l’incidence des activités humaines sur l’état des eaux doit désormais être étendu aux polluants 
spécifiques de l’état écologique, alors qu’il ne concernait auparavant que les substances de l’état 
chimique. 

- La typologie des masses d’eau cours d’eau mise à jour. 
- La typologie des masses d’eau plans d’eau intégralement refondue afin d’améliorer sa conformité 

à la Directive Cadre sur l’Eau. 

- La typologie des masses d’eau littorales étendue aux bassins d’Outre-Mer. 
 
Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l’état des eaux en application de l’article R. 212-22 du code de l’environnement 
(JORF n°0109 du 11 mai 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045780020 
L’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application 
de l’article R. 212-22 du code de l’environnement transcrit dans le droit français les exigences de la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE) en matière de surveillance de l’état des masses d’eau. Sa dernière 
révision date de 2018. Cette nouvelle révision permet de poursuivre la mise en conformité avec les 
exigences de la DCE et de prendre en compte les progrès de connaissance en matière de méthodes et 
principes de surveillance des eaux de surface et souterraines. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/24/0096
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/24/0096
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641335
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/10/06/0232
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/10/06/0232
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046368542#:~:text=Notice%20%3A%20les%20dispositions%20du%20d%C3%A9cret,de%20chauffage%20et%20de%20refroidissement
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046368542#:~:text=Notice%20%3A%20les%20dispositions%20du%20d%C3%A9cret,de%20chauffage%20et%20de%20refroidissement
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/05/11/0109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045779983
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/05/11/0109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045780020
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Avis relatif aux méthodes d'échantillonnage, de traitement et d'analyse des échantillons à utiliser 
dans le domaine de la surveillance de l'état écologique et chimique des eaux de surface (JORF 
n°0109 du 11 mai 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045781011 
 
Décret n° 2022-1078 du 29 juillet 2022 relatif à la gestion quantitative de la ressource en dehors 
de la période de basses eaux (JORF n°0175 du 30 juillet 2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113653#:~:text=211%2D1%2C%20peuvent%
20%C3%AAtre%20d%C3%A9finis,bon%20fonctionnement%20des%20milieux%20aquatiques. 
Le décret précise (nouvel art R. 211-21-3 du code de l'environnement) que des conditions peuvent être 
définies pour l'évaluation des volumes théoriquement disponibles en période d'hautes eaux dans un 
bassin ou dans un sous-bassin, compte tenu des statistiques hydrologiques permettant de déterminer 
les débits nécessaires au fonctionnement du cours d'eau tout au long de la période de hautes eaux. 
Il précise au II de l'article R. 213-14 du code de l'environnement) la stratégie de volumes prélevables 
du préfet coordonnateur de bassin, la stratégie d'évaluation des volumes qui pourraient être 
hydrologiquement rendus disponibles aux usages anthropiques en période de hautes eaux dans le 
respect des équilibres naturels et du SDAGE. 
Il précise enfin au II de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement que le pétitionnaire peut joindre 
à son dossier de demande d'autorisation unique de prélèvement le programme de retour à l'équilibre, 
même si la concertation territoriale n'est pas finalisée. 
 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
Décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 110-4 du code de 
l'environnement et définissant la notion de protection forte et les modalités de la mise en œuvre 
de cette protection forte (JORF n°0087 du 13 avril 2022).  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551000#:~:text=110%2D4%20du%20code%2
0de%20l'environnement%20inscrit%20dans%20la,m%C3%AAme%20territoire%20sous%20protection
%20forte. 
Ce décret définit les modalités de mise en œuvre de la protection forte au sens de la stratégie nationale 
des aires protégées en application de l'article L. 110-4 du code de l'environnement inscrit dans la loi le 
principe d'une stratégie nationale des aires protégées qui vise à couvrir 30 % du territoire national par 
un réseau d'aires protégées et 10 % de ce même territoire sous protection forte. La liste des zones 
reconnues sous protection forte sera mise à jour régulièrement afin de suivre l'atteinte des cibles de la 
stratégie nationale des aires protégées 
 
EAU POTABLE  
Vulnérabilité des réseaux 
Décret n° 2022-1077 du 28 juillet 2022 relatif à la résilience des réseaux aux risques naturels 
(JORF n°0175 du 30 juillet 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%
C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont. 
L'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure, issu de l'article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 
août 2021 dite loi Climat, ouvre la possibilité, pour le préfet, de demander aux exploitants de services 
ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, réseaux de 
télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de grande ampleur 
(telles certaines inondations) dans le but que leur gestion en période de crise soit anticipée, qu'un 
service minimal répondant aux besoins essentiels de la population soit assuré pendant la durée de la 
crise et qu'un retour rapide à un fonctionnement normal soit favorisé. La demande du préfet porte 
également sur un programme d'investissements prioritaires à réaliser pour améliorer la résilience des 
services en cas de survenance de l'aléa. 
Le décret précise les territoires et aléas naturels qui peuvent y survenir, les scénarios qui doivent être 
étudiés par les exploitants des services et réseaux ainsi que les modalités selon lesquelles le préfet 
formule sa demande et les exploitants y satisfont. 
Il rend également applicable les mesures et sanctions administratives prévues par le code de 
l'environnement en cas de méconnaissance, par les exploitants de services et réseaux concernés, des 
demandes qui leur sont faites par le préfet dans le cadre de ce nouveau dispositif. 
 
Décret n° 2022-1385 du 31 octobre 2022 relatif à l'autorité administrative compétente en matière 
de résilience des réseaux aux risques naturels (JORF n°0254 du 1 novembre 2022) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/05/11/0109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/05/11/0109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/30/0175
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113653#:~:text=211%2D1%2C%20peuvent%20%C3%AAtre%20d%C3%A9finis,bon%20fonctionnement%20des%20milieux%20aquatiques
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113653#:~:text=211%2D1%2C%20peuvent%20%C3%AAtre%20d%C3%A9finis,bon%20fonctionnement%20des%20milieux%20aquatiques
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835342&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033930385&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/04/13/0087
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551000#:~:text=110%2D4%20du%20code%20de%20l'environnement%20inscrit%20dans%20la,m%C3%AAme%20territoire%20sous%20protection%20forte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551000#:~:text=110%2D4%20du%20code%20de%20l'environnement%20inscrit%20dans%20la,m%C3%AAme%20territoire%20sous%20protection%20forte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551000#:~:text=110%2D4%20du%20code%20de%20l'environnement%20inscrit%20dans%20la,m%C3%AAme%20territoire%20sous%20protection%20forte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000043966053&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/07/30/0175
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619#:~:text=Le%20d%C3%A9cret%20pr%C3%A9cise%20les%20territoires,et%20les%20exploitants%20y%20satisfont
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/11/01/0254
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20a
u%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20 
Le décret modifie l'autorité compétente désignée à l'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure 
(issu de l’article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021dite loi Climat) qui peut demander aux 
exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, 
gaz, réseaux de télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de 
grande ampleur dans le but que leur gestion en période de crise soit anticipée, qu'un service minimal 
répondant aux besoins essentiels de la population soit assuré pendant la durée de la crise et qu'un 
retour rapide à un fonctionnement normal soit favorisé. 
Dans sa décision n° 2022-299 L en date du 7 juillet 2022, le Conseil constitutionnel a déclaré que les 
dispositions relatives à l'autorité compétente de l'Etat mentionnée à l'article L. 732-2-1 du code de la 
sécurité intérieure, qui désigne « le préfet de zone de défense et de sécurité mentionné à l'article L. 
1311-1 du code de la défense », avaient un caractère réglementaire. 
Le décret tire les conséquences de cette décision du Conseil constitutionnel et modifie les dispositions 
en vigueur de l'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure afin de désigner la bonne autorité 
compétente de l'Etat en la matière, à savoir le préfet de département. 
Il modifie également les dispositions réglementaires du code de la sécurité intérieure et du code de 
l'environnement créées par le décret n° 2022-1077 du 28 juillet 2022 relatif à la résilience des réseaux 
aux risques naturels, qui vient mettre en œuvre les dispositions de l'article L. 732-2-1 du code pour 
prévoir la compétence expresse du préfet de département. 
 
Risque sanitaire résultant de certaines molécules 
Instruction n° DGS/EA4/2022/127 du 24 mai 2022 complétant l'instruction n° DGS/EA4/2020/177 
du 18 décembre 2020 relative à la gestion des risques sanitaires en cas de présence de 
pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine, à 
l’exclusion des eaux conditionnées, en portant un avenant au guide qui y est annexé (BO Santé 
2022/13 du 15/06/2022)  
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.13.sante.pdf 
Cette instruction diffuse un avenant au guide technique relatif aux pesticides et métabolites de 
pesticides dans les EDCH, à l’exclusion des eaux conditionnées, annexé à l’instruction N° 
DGS/EA4/2020/177 du 18 décembre 2020. Cet avenant permet de compléter les valeurs de gestion 
utilisables par les ARS par des valeurs sanitaires transitoires en cas de présence de métabolites de 
pesticides dans les eaux distribuées ne disposant pas de valeurs sanitaires maximales établies par 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail. Les modalités 
de gestion décrites sont exercées par les ARS en lien avec les PRPDE au titre du Code de la santé 
publique et sur les bases de recommandations sanitaires du Haut Conseil de la santé publique. Cette 
instruction s’applique aux eaux destinées à l’alimentation des collectivités humaines, distribuées par un 
réseau public. Les eaux conditionnées n’entrent pas dans le champ d’application de cette instruction. 
 
Protection des ressources affectées à l’eau potable 
Décret n° 2022-1223 du 10 septembre 2022 relatif au droit de préemption pour la préservation 
des ressources en eau destinées à la consommation humaine (JORF n°0211 du 11 septembre 
2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274653#:~:text=Notice%20%3A%20ce%20d%
C3%A9cret%20fixe%20les,publiques%20disposant%20de%20la%20comp%C3%A9tence 
Ce décret fixe les modalités selon lesquelles l'autorité administrative peut instituer un droit de 
préemption des surfaces agricoles, dans les aires d'alimentation de captages utilisées pour 
l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine, au bénéfice des personnes publiques 
disposant de la compétence « eau potable » ; 
Il précise les aliénations qui sont soumises à ce droit de préemption.  
Il explicite la procédure applicable à l'exercice de ce droit de préemption. Il détermine les règles 
applicables à la cession, à la location et à la mise à disposition temporaire par les personnes publiques 
des biens acquis par préemption. 
 
Ensemble de textes législatifs et réglementaires assurant la transposition en droit français de la 
directive européenne Eau Potable  
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 
relative à l'accès et à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 

- Ce rapport présente les enjeux de la transposition dans la réglementation française. Il n’a pas 
d’autre intérêt. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20au%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510568#:~:text=Ce%20texte%20permet%20au%20pr%C3%A9fet,%C3%A9v%C3%A9nements%20naturels%20de%20grande%20ampleur%20
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539674&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539674&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idSectionTA=LEGISCTA000028284571&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046113619&categorieLien=cid
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.13.sante.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/11/0211
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/09/11/0211
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274653#:~:text=Notice%20%3A%20ce%20d%C3%A9cret%20fixe%20les,publiques%20disposant%20de%20la%20comp%C3%A9tence
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274653#:~:text=Notice%20%3A%20ce%20d%C3%A9cret%20fixe%20les,publiques%20disposant%20de%20la%20comp%C3%A9tence
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780475
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780475
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Ordonnance n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l’accès et à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine 

- Cette ordonnance assure la transposition législative de la directive dans les parties législatives des 
différents codes impacts : santé publique/environnement/code général des collectivités territoriales 
principalement.  

Décret n° 2022-1720 du 29 décembre 2022 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine 

- Ce décret précise et modifie les parties réglementaires du code de la santé publique, du code de 
l’environnement et du code général des collectivités territoriales en cohérence avec les 
modifications introduites par l’ordonnance dans les parties législatives de ces codes. 

Décret n° 2022-1721 du 29 décembre 2022 relatif à l'amélioration des conditions d'accès de tous 
à l'eau destinée à la consommation humaine 

- Ce décret déploie les obligations à la charge des collectivités visant l’accès à tous en matière d’eau 
potable.  

Arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'évaluation des risques liés aux installations intérieures de 
distribution d'eau destinée à la consommation humaine 

- Cet arrêté complète de nouvelles dispositions visant le propriétaire du réseau intérieur. Son 
commentaire est dans la fiche « volet réseau intérieur ». 

Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références 
de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux 
articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique 

- Cibles concernées : PRPDE, ARS et laboratoires agréés.  
- Objet : fixation les limites et les références de qualité qui s'appliquent aux eaux brutes utilisées pour 

la production d'eaux destinées à la consommation humaine et aux eaux destinées à la 
consommation humaine. Intègre la notion de valeur de vigilances et valeurs indicatives. Intérêt des 
annexes. 

- Modifie l’arrêté du 11 janvier 2007 
- Entre en vigueur : 1er janvier 2023 
Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 25 novembre 2003 relatif aux modalités de 
demande de dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
à l'exclusion des eaux minérales naturelles pris en application des articles R. 1321-31 à R. 1321-
36 du code de la santé publique 

- Cet arrêté est commenté dans le « volet dérogation ». 
- Entre en vigueur : 1er janvier 2023 
Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme 
de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la 
santé publique 

- Cibles concernées : PRPDE, collectivités, ARS, laboratoires  
- Objet : programme du contrôle sanitaire assuré par les agences régionales de santé pour les eaux 

brutes utilisées pour la production d'eau destinées à la consommation humaine et pour les eaux 
destinées à la consommation humaine. Mise à jour du programme de contrôle sanitaire assuré par 
les ARS pour les eaux brutes utilisées pour la production d'eau destinées à la consommation 
humaine et pour les eaux destinées à la consommation humaine en application de la directive 
2020/2184 du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des 
légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d'eau chaude 
sanitaire 

- Cibles concernées : ARS, laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire des eaux, propriétaires 
d’ERP, d'établissements pénitentiaires et de bâtiments d'habitation collectifs. 

- Objet : actualisation de l'arrêté du 1er février 2010 pour préciser les modalités de surveillance des 
légionelles dans les installations privées de production, de stockage et de distribution d'eau chaude 
sanitaire  

- Entrée en vigueur : le 1er janvier 2023. 
Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise 
en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du 
contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique  
 Cibles concernées : PRPDE, collectivités, ARS.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837663
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837663
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849363
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849363
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849698
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849698
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849698
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 Objet : mise à jour en application de la directive de la prise en compte des résultats de la 
surveillance des eaux destinées à la consommation humaine réalisée par la PRPDE dans le 
cadre du contrôle sanitaire assuré par l’ARS.  

 Modifie l’arrêté du 21 novembre 2007 
 Entrée en vigueur : le 1er janvier 2023. 

Arrêté du 30 décembre 2022 relatif au programme de tests et d'analyses à réaliser dans le cadre 
de la surveillance exercée par la personne responsable de la production ou de la distribution 
d'eau et aux conditions auxquelles doivent satisfaire les laboratoires réalisant ce programme, 
en application des articles R. 1321-23 et R. 1321-24 du code de la santé publique  
 Cet arrêté vise à renforcer l’efficacité et la pertinence de la surveillance assurée par la PRPDE.  
 Entre en vigueur : 1er janvier 2023 

Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 19 octobre 2017 relatif aux méthodes 
d'analyses utilisées dans le cadre de la réalisation du contrôle sanitaire des eaux  
Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 juillet 2016 relatif aux conditions d'agrément 
des laboratoires pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle sanitaire des 
eaux  
 Les deux arrêtés visent les ARS et les laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire des eaux.  
 Ils transposent l’article 13 de la directive et les annexes I, II et III. S’agissant des modalités de 

demande et de délivrance d'agrément des laboratoires pour la réalisation des prélèvements et 
des analyses du contrôle sanitaire des eaux et des méthodes utilisées pour réaliser le contrôle 
sanitaire des eaux.  

 Entrée en vigueur : le 1er janvier 2023. 
Arrêté du 3 janvier 2023 relatif au plan de gestion de la sécurité sanitaire de l'eau réalisé de la 
zone de captage jusqu'en amont des installations privées de distribution  
ð Cibles concernées : PRPDE, communes et groupements compétents, ARS.  
 Objet : nouvelle obligation d’élaboration, mise en œuvre et mise à jour du Plan de Gestion de la 

Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) à la charge de la PRPDE réalisé de la zone de captage 
jusqu'en amont des installations privées de distribution.  

ð Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur 12-01-2023. 
 
Pour assurer la transposition de la directive (UE) 2020/2184 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine avant le 12 
janvier 2023, beaucoup de textes ont été publiés fin d’année qui reprennent les objectifs de la directive 
et fixent également des obligations ambitieuses en droit français :  

- La réaffirmation de l’accès à l’eau potable pour tous dans tous les territoires, y compris ultra-marins, 
avec des rendus réguliers à la Commission européenne sur cette mise en œuvre effective  

- La définition des usages domestiques pour lesquels une eau de qualité potable est nécessaire pour 
garantir de bonnes conditions de santé et d’hygiène. À ce titre, le droit à l’accès à l’eau potable pour 
tous est réaffirmé ; 

- L’introduction de nouvelles responsabilités pour les communes et leurs établissements publics de 
coopération en matière d'accès à l'eau des personnes raccordées et non raccordées au réseau 
public de distribution, telles que l'identification et l'information des personnes ayant un accès 
insuffisant à l'eau ; 

- La révision des paramètres à surveiller dans l’eau, avec l’intégration de nouveaux paramètres, tels 
que les composés perfluorés ; 

- La révision des exigences de qualité associées à ces paramètres ; 
- Le déploiement d’une démarche préventive pour garantir la qualité de l'eau jusqu'au robinet du 

consommateur avec l'obligation de réaliser des plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux, 
du captage jusqu’au robinet du consommateur, et une évaluation des risques pour les personnes 
responsables de la distribution d’eau dans des locaux ou des établissements recevant du public 
(ERP) ; 

- Des actions à mettre en œuvre pour préserver la ressource en eau des captages sensibles aux 
pollutions par les pesticides ou les nitrates. Les périmètres de protection de captage 
sont rationalisés et simplifiés. En outre, les collectivités locales pourront, en liaison avec le préfet, 
établir un programme d’actions encadrant les pratiques qui dégradent la qualité des captages 
sensibles ; 

- Une meilleure information sur la qualité de l’eau potable, sur la production d’eau, l’organisation du 
service public de distribution de l’eau, la qualité de l’eau pour tous les usagers. 

Cet ensemble de textes définit des obligations fortes pour les collectivités compétentes en matière d’eau 
potable et pour les PPRPDE selon des échéances variant en fonction de la thématique. Beaucoup de 
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codes sont modifiés en particulier le code de la santé publique, le code général des collectivités 
territoriales, le code de l’environnement, le code la construction et de l’habitation, le code de l’urbanisme 
ainsi que les lois modifiées n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis et n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs. 
Il est à noter que la définition du service public de l’eau potable est modifiée comme suit : « Tout service 
assurant tout ou partie de la production, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinée à 
la consommation humaine est un service d'eau potable. 
La production d'eau destinée à la consommation humaine comprend tout ou partie du prélèvement, de 
la protection du point de prélèvement ainsi que du traitement de l'eau brute. » 
Ces textes portent également de nouvelles obligations pour les réseaux intérieurs et visent aussi à 
renforcer la protection des ressources sensibles et nécessaires à l’alimentation en eau potable. Des 
présentations de cette réforme sont assurées par la DGS à destination des acteurs concernés. Des 
textes sont encore en attente de publication. 
 
DECHETS 
Arrêté du 26 juillet 2022 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement, pour les déchets dangereux de fluides frigorigènes et autres déchets 
dangereux de fluides en contenants sous pression (JORF n°0179 du 4 août 2022)  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138697 
Cet arrêté complète l'arrêté définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique 
des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de l'environnement en traitant 
du cas particulier des déchets dangereux de fluides frigorigènes et autres déchets dangereux de fluides 
en contenants sous pression (cf pompes à chaleurs utilisées). Il reprend les informations des 
bordereaux de suivi de déchets de fluides frigorigènes prévues par l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le 
formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2005. Il précise ces informations et les complète, notamment sur la nature et l'origine des 
déchets, la dénomination usuelle du déchet complétant le code déchet, l'adresse du lieu où sont 
collectés les déchets, lorsqu'elle se distingue de l'adresse de l'établissement expéditeur. 
 
DROIT FISCAL 
Loi de finances pour 2023 n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 (JORF n°0303 du 31 décembre 
2022) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046845631#:~:text=%2D%20Sous%20r%C3%A9
serve%20de%20dispositions%20contraires,pour%20les%20autres%20dispositions%20fiscales. 
La loi de finances pour 2023, publiée le 31 décembre 2022, introduit un certain nombre de mesures 
fiscales concernant les entreprises dont : 
- Dans un but de soutien à l’activité économique et de reconquête industrielle, l’article 55 de la loi de 

finances pour 2023 réduit de moitié la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) due 

au titre de 2023 avant une suppression totale de cette cotisation à compter de 2024. En parallèle, 

le plafonnement de la cotisation foncière des entreprises est abaissé en deux temps ; 

- L’article 65 de la loi de finances pour 2023 étend le bénéfice du régime d'étalement de l'article 42 

septies du CGI aux subventions d'équipement accordées par les organismes créés par les 

institutions de l'UE ainsi qu'aux sommes perçues dans le cadre du dispositif des certificats 

d'économie d'énergie ; 

- L’article 54 instaure un dispositif de plafonnement des recettes issues du marché obtenues par les 

producteurs d’électricité à un maximum de 180 €/MWh (revenus dits « infra-marginaux ») sur 

l’ensemble du territoire européen ; 

- L’article 75 institue une taxe annuelle sur les bureaux en Provence-Côte d’Azur à compter de 2023. 

Par ailleurs, la mise à jour du BOI-TVA-BASE-10-10-50 apportant des précisions sur le caractère 
taxable des indemnités a été publiée le 28/12/2022. La version en vigueur intègre au §260, à la suite 
de la consultation publique achevée en juillet 2022, les indemnités d’imprévision visées à l’article L6 du 
code de la commande publique.  
DROIT DE LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
Guide de la CNIL du 2 juin 2022 relatif à la responsabilité des acteurs dans le cadre de la 
commande publique 
https://www.cnil.fr/fr/commande-publique-quel-acteur-est-responsable-au-regard-du-rgpd 
Ce guide vise à accompagner les organismes dans l’identification de leurs obligations au titre du RGPD. 
La qualification de l’organisme en tant responsable de traitement ou de sous-traitant au sens du RGPD, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/08/04/0179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138697
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839119&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000257088&idArticle=JORFARTI000001291079&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000257088&idArticle=JORFARTI000001291079&categorieLien=cid
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cnil.fr%2Ffr%2Fcommande-publique-quel-acteur-est-responsable-au-regard-du-rgpd&data=05%7C01%7Cjean-michel.georges%40suez.com%7C9564faae2af04df2316308db0aa41761%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C638115472104204118%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=9em2EouiRvuf%2BjrvA%2Bwtz%2BBdW2XeLfiRq4%2BiRALridk%3D&reserved=0


7 | Annexes 

résulte notamment d’une analyse des circonstances juridiques et factuelles dans lesquelles l’organisme 
intervient.  
Bien que certaines dispositions spécifiques au secteur de l’eau et de l’assainissement dans le cadre de 
la commande publique soient prescriptives (art R.2224-18 du CGCT rend le concessionnaire 
responsable de la tenue, dans les conditions qu’il définit, du « fichier des abonnés mis en œuvre pour 
la facturation »), le code de la commande publique est silencieux sur la question des responsabilités 
RGPD des parties au contrat. En conséquence, une analyse contextuelle pour chaque traitement ayant 
vocation à intervenir dans le cadre de l’exécution du contrat s’impose (nature du service sollicité dans 
le marché ou dans la concession et degré d’encadrement des principales composantes d’un ou des 
traitements de données). Un organisme est considéré comme un responsable de traitement dès lors 
qu’il a décidé de la finalité du traitement et des moyens essentiels du traitement : quelles personnes et 
données concernées, quelle durée de conservation, quels destinataires etc? Ce faisceau d’indices 
permettra de déterminer le responsable de traitement au sens du RGPD..  
En Bref et à l’appui de l’analyse de ces critères habituellement présents dans les DSP, le 
délégataire est Responsable de Traitement dès lors que l’administration ne s’est pas spécifiquement 
intéressée au traitement de données en cause et n’en a pas spécifiquement et absolument besoin au 
quotidien : Si le traitement n’est pas régi par le contrat, l’opérateur économique a pu définir, de manière 
libre et indépendante, ses objectifs et les conditions de mise en œuvre. Ainsi, les traitements de 
données personnelles associés aux contrats ayant pour objet l’exécution de missions de service public, 
« tout particulièrement lorsque ces traitements opèrent un véritable transfert de gestion à la charge de 
l’opérateur économique », sont sous la seule responsabilité du délégataire.  
 
SECURITE DES INTERVENTIONS 
Décret n° 2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d'évaluation des risques 
professionnels et aux modalités de prise en charge des formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences. 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978/ 
Le texte précise les règles d'élaboration, de mise à jour, de conservation et de mise à disposition du 
document unique d'évaluation des risques professionnels. Il impose la révision du programme annuel 
de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de travail ou de la liste des 
actions de prévention et de protection à chaque mise à jour du document unique. Il élargit la mise à 
disposition du document unique aux anciens travailleurs et aux services de prévention et de santé au 
travail. Il modifie enfin les modalités relatives à l'évaluation des risques chimiques pour prendre en 
compte les situations de poly-expositions à plusieurs agents chimiques. En outre, il précise les modalités 
de prise en charge de la formation nécessaire à l'exercice des missions en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail des membres de la délégation du personnel du comité social et économique 
et du référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes pour les 
entreprises de moins de cinquante salariés par l'opérateur de compétences. 
 
Décret n° 2022-372 du 16 mars 2022 relatif à la surveillance post-exposition, aux visites de pré-
reprise et de reprise des travailleurs ainsi qu'à la convention de rééducation professionnelle en 
entreprise 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045365883 
Il précise les modalités de mise en œuvre de la convention de rééducation professionnelle en entreprise, 
il clarifie les conditions et règles applicables dans le cadre de la surveillance post-exposition ou post-
professionnelle, il modifie enfin les modalités relatives à la visite de pré-reprise. 
 
Décret n° 2022-696 du 26 avril 2022 relatif à la surveillance médicale post-professionnelle des 
salariés ayant été exposés à certains facteurs de risques professionnels 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668659 
Ce décret étend le champ d’application de la surveillance post-professionnelle aux agents chimiques 
mutagènes et reprotoxiques, en plus des agents cancérogènes et des rayonnements ionisants. 
Le suivi se fait à la demande de l'ancien salarié. Le médecin du travail détient le dossier et les 
antécédents d'expositions du salarié (état des lieux des expositions). 
 
Décret n° 2022-1712 du 29 décembre 2022 relatif à l'approbation de la délibération du comité 
national de prévention et de santé au travail du conseil d'orientation des conditions de travail 
fixant les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à la disposition 
de l'employeur 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045365883
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668659
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046837251 
Le texte porte approbation de la délibération du comité national de prévention et de santé au travail qui 
détermine les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention et de sa mise à disposition de 
l'employeur, notamment le rôle des différentes parties, les catégories d'informations contenues dans le 
passeport de prévention, le calendrier de sa mise en œuvre et les modalités d'association du comité 
national de prévention et de santé au travail. Le Passeport prévention servira à recenser les attestations, 
certificats et diplômes obtenus par le salarié dans le cadre des formations relatives à la santé et à la 
sécurité au travail dispensées à l’initiative de l’employeur. Un arrêté fixera les modalités et conditions 
d'accès au passeport et les informations recensées dans le passeport de prévention. Le salarié pourra 
donner son accord total ou partiel pour un accès au passeport par son employeur, ou lui refuser cet 
accès. Le dispositif sera appliqué progressivement au fur à mesure des développements techniques 
nécessaires et des mesures réglementaires attendues (arrêtés à paraître). L’ouverture du site dédié 
sera effective en avril 2023 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046837251
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Annexe 2 : Les attestations d'assurance 
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Annexe 3 : La présentation des méthodes 
d'élaboration des CARE 

PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 

D’EXPLOITATION 2022 

 

 Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-

127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740, mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise 

les règles et harmonise les pratiques. 

 Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 

refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui 

sont les siens. 

 La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour 

son élaboration. 

 Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles du métier 

de délégataire de service public :  

- La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en personnel et 

matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer rationnellement les divers 

services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

- La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des documents 

annuels, des dépenses dont certaines sont susceptibles de varier fortement d’une 

année à l’autre et des recettes qui ont, au contraire, été fixées d’avance pour la durée 

du contrat.  

 
Sommaire 
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I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 

centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 

centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 

L’organisation de SUEZ Eau France en 2022 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base.  

 

1. Région est l'unité de base de l'organisation de la société 

 C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. 

Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un 

ensemble de contrats proches géographiquement. 
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 Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment 

des compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise 

technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens 

financiers et juridiques nécessaires. La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux 

adaptés représentent un des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 

 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 

 Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, 

directes et indirectes.  

 La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité 

des régions. 

 Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  

 

 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION 
 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région.  

 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 

charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique et 

les charges indirectes réparties. 

 

1. Eléments directement imputés par contrats 

 Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours de l'exercice 

sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent l’ensemble des recettes 

d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y compris celles des travaux et 

prestations attribués à titre exclusif. 

 A compter des Care réalisés au titre de 2020, le chiffre d’affaires est désormais fondé sur les 

volumes distribués et comptabilisés dans l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de 

chaque exercice, une estimation s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des 

volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation est prise en compte dans les Care. 

Les facturations correspondantes à ces estimations sont comptabilisées dans les comptes de 

l’année suivante, tout comme, le cas échéant, les écarts d’estimation. 

 Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie électrique, achats 

d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), ristournes contractuelles, 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, ont été imputées directement à chaque 

fois que cela a été possible. 

 A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances irrécouvrables et risque 

de recouvrement » intègre l’intégralité des risques de recouvrement liées aux créances ayant une 

antériorité supérieure à 3 mois et pas seulement ceux liés à l’existence d’un contentieux. Le libellé 

de la ligne a été modifié pour cette raison. 

 

2. Éléments affectés sur une base technique 

 Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de branchements, 

réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par contrat et ont pu être 

affectées selon une clé technique. 

 Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents contrats à dire 

d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. C'est souvent le cas de la 

main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat particulier. 

 Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 
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 Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 

 

3. Charges indirectes 
 

a. Les frais généraux locaux 
 

 Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de chaque 

contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 

exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le contrat au prorata de la 

valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur ajoutée faible, voire négative, 

supportent cependant une quote-part de frais généraux locaux (et de charge relative aux autres 

éléments du domaine privé corporel et incorporel) fixée à 6,7% de leurs Produits (hors compte de 

tiers). 

 

 La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes imputées et 

affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, ristournes 

contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond à la production propre 

du contrat, après neutralisation des consommations de ressources externes, et est donc 

représentative des moyens mis à la disposition du contrat par SUEZ Eau France. 

 
b. La contribution des services centraux et recherche. 
 
La contribution des services centraux et recherche représente 3,3% du Chiffre d’affaires CARE 

conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 

4. La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des 
salariés  
 

La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une information 

spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata des dépenses de 

main-d’œuvre. 

 
L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés dans 

la région, sont répartis suivant la même règle. 

 

 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, 

tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le 

cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds contractuels, annuités 

d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi qu’aux obligations de 

renouvellement. 

 

Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût de 

financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 

1. Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le 

bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 
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Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation existant 

au contrat :  

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement 
dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls 
l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à 
la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner 
lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan technique 
de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de 
renouvellement. 

 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement 

des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction économique de la garantie pour 
continuité de service est le lissage économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du 
contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des 
dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement de référence.  
 

- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de 
représentation est une moyenne arithmétique.  
 

- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits 
accessoires) est inférieur à 100k€, les charges relatives au renouvellement à afficher dans les 
CARE doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans le cas des garanties de 
renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 

- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du faible 
poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense 
réelle de l’année. 

 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
prédéterminé de travaux de renouvellements que le délégataire s’engage à réaliser contractuellement 
(renouvellement dit « patrimonial »).  

 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat 
d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un 
taux de financement.  

 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 K€ (signés à 
partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte 
de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La 
nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 
déterminée pour assurer l’équilibre actuariel au taux de financement fixé contractuellement entre, d’une 
part les charges déjà inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du 
contrat, et d’autre part les montants nets effectivement engagés et à engager. 

 
c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation 

au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le délégataire n’est contractuellement tenu que 

de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendu…) 

et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un 

décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le 

CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou 

non. 
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2. Charges relatives aux investissements contractuels 
Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre 

les principaux types d’obligations existant au contrat : 

 
a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le 

délégataire s’engage à réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances de domaine 

concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 

prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée 

du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non 

programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs 

(urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite 

à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement 

tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 

vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé dans le cadre d’un suivi 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des 

deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 

décaissement ou non. 

 

c. « Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire » : cette rubrique 

est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le délégataire prend en charge 

dans le cadre du contrat de délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les 

participations financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée 

par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul 

actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement dont la valeur 

est définie en annexe A4. 

La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité des 

investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

3. Charges domaine privé 
 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante 

pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est 

applicable à tous les contrats.  
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1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

 soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût d’achat réel des compteurs 

au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de 

frais généraux. 

 

 La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du capital 

immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini en annexe A5.  

 La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci est définie en 

annexe A5. 

 

 soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en début du contrat 

ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans le cas de mise en place de la 

télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée 

du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc 

en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 

le CEP est reprise dans le CARE. 

 
2. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du domaine privé’) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

…ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les Autres 
dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

 

 la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

 le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un taux 

de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 4.09%. 

La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 

 
4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, 
les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de 
rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux 
court terme du marché égal à -0,16% (moyenne des taux ESTER de janvier à novembre 2022 +0.59%) 
soit 0,43% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en position prêteur (BFR négatif). 
 
IV APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 

déficit accumulé. 
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V IMPÔT SUR LES SOCIETES 
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 

Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente + 

0.83 % de taux d’IS supplémentaire.  

Le taux applicable est de 25%. 
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1.1 Le contexte de l'année 
Les appels à la sobriété nécessitent de repenser le modèle économique des services de l’eau et 
l’assainissement : 
 
À la suite de deux hivers secs en 2022 et 2023, une situation exceptionnelle de sécheresse est apparue 
dans la plupart des régions de France dès le printemps 2023.  
Les appels nationaux à la sobriété de la consommation en eau et les arrêtés préfectoraux généralisés 
de restriction de la consommation d’eau ont conduit à une baisse des volumes historiques sur la période 
estivale et à des changements comportementaux. 
Si ces impacts sont bénéfiques pour le niveau de la ressource en eau, ils remettent en cause le modèle 
économique de l’eau qui repose sur les volumes. 
Afin de sécuriser le financement des infrastructures et la performance de services dont les coûts sont 
majoritairement fixes, il apparait nécessaire d’anticiper les futures crises et de repenser le modèle 
économique de ces services. 
 
Inflation : une poursuite de la crise en 2023 qui fragilise l’économie des contrats 
 
La crise inflationniste initiée en 2022 s’est poursuivie en 2023. 
Dans les métiers de l’eau et l’assainissement, cette crise a impacté en particulier les dépenses d’énergie 
et de réactifs. 
La poursuite de cette inflation met en avant l’importance de formules d’évolution des prix reflétant la 
réalité de l’inflation subie. 
Le cas échéant, afin de maintenir l’équilibre économique du service, garant de sa pérennité, des 
adaptations en fréquence ou en contenu peuvent s’avérer nécessaires. 
 
 

1.2 Les évolutions à venir 
De nombreuses modifications à venir du cadre législatif et réglementaire amèneront à faire évoluer le 
cadre contractuel des contrats. 
 
Réforme des redevances des Agences de l’Eau 
 
La loi de finance 2024 a modifié structurellement les redevances des agences de l’eau à partir du XIIème 
programme 2025-2030. 
Ces modifications impacteront le coût des services d’eau et d’assainissement avec notamment des 
redevances modulées en fonction de critères de performance et un transfert de redevable qui impacte 
les modalités de calcul et de reversement. Les dispositions précises d’application seront connues au 
cours de l’année 2024 pour une entrée en vigueur dès le 1er janvier 2025. 
 
Infrastructures Numériques : disparition programmée des technologies 2G, 3G et cuivre 

Les opérateurs de communication ont, avec l’accord de l’ARCEP décidé de supprimer les technologies 
de communications 2G, 3G et cuivre entre 2025 et 2030 afin de les remplacer par une généralisation 
des technologies plus récentes (4G et 5G dans le domaine mobile et fibre dans le domaine filaire). 

Les métiers de l’eau et l’assainissement utilisent de nombreux objets connectés, tant pour la mesure 
des informations sur les réseaux et les usines, que pour le pilotage à distance des installations. 

Or les capteurs et automates reposent majoritairement sur les technologies qui seront supprimées par 
les opérateurs, ces technologies étant les seules jusqu’à ce jour à assurer la couverture nécessaire, en 
particulier pour les capteurs sur le patrimoine enterré et pour les sites isolés. 

Dès lors, il convient, pour assurer la continuité des services d’eau et d’assainissement, de procéder à 
un renouvellement partiel des équipements du patrimoine des Collectivités. 

Par conséquent, une modification des plans contractuels de renouvellement des équipements est 
nécessaire.  
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Ces modifications tiendront compte à la fois :  

• de l’urgence de renouvellement, notamment pour les technologies 2G s’arrêtant en 2025, 
• de l’intégration du module communicant au sein de l’équipement et la possibilité de dissocier le 

capteur du modem, 
• du choix de la collectivité de passer à des technologies plus récentes 
• de l’existence du renouvellement de ces équipement au sein des plans de renouvellement 

actuels. 
 

Le cas échéant, et après arbitrage, il conviendra de trouver les solutions permettant de financer ces 
renouvellements contraints par cet évènement extérieur. 
 
Cybersécurité NIS 2 
 
La connectivité des installations industrielles permet leur pilotage optimisé et une meilleure 
performance. Cette connectivité croissante s’accompagne d’un accroissement des risques liés à la 
cybersécurité et au piratage informatique. 
Face à ces risques, la commission européenne a décidé de renforcer massivement la cybersécurité 
dans un grand nombre de secteurs d’activité en Europe, dont l’eau potable et l’assainissement. Les 
états membres ont jusqu’au 17 octobre 2024 pour transposer la directive européenne NIS 2 (2ème 
version de la directive Network & Information Security) dans leur droit respectif. 
La déclinaison en droit français de cette directive va a priori venir en complément de la loi de 
programmation militaire et en substitution de loi NIS, qui ne concernent qu’un petit nombre de grands 
systèmes critiques. Le nombre d’entités concernées par cette nouvelle règlementation va drastiquement 
augmenter (il est question d’un facteur 100). 

L’Agence de la Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI) finalise actuellement les consultations 
des associations professionnelles afin de finaliser son projet qui sera soumis au parlement. L’ANSSI 
prévoit aussi de fournir un portail d’aide à la décision permettant à une collectivité, un organisme, une 
entreprise de savoir si elle est concernée et à quel niveau d’exigences, ou non. 

Face à ce changement de règlementation, l’approche de SUEZ Eau France est de proposer un 1er 
niveau de cybersécurité afin de protéger le patrimoine industriel ainsi que les opérations et les services 
associés et de préparer la mise en conformité vers la règlementation s’il y a lieu. 

 
Disparition de l’ARENH fin 2025 
 
Fin décembre 2025, le tarif d’Accès Régulé à l’Electricité Nucléaire Historique (ARENH) disparaitra. Ce 
tarif réglementé, qui représente environ 50% des consommations électriques des métiers de l’eau et 
l’assainissement est très compétitif à 42 €/MWh dans un marché évoluant entre 80 et 250 €/MWh entre 
2022 et 2024. 
L’évolution des coûts de l’électricité dépendra de la possible substitution par de nouveaux mécanismes. 
Il conviendra de réexaminer les conditions économiques des contrats d’eau et d’assainissement, 
conséquences de ce changement législatif. 
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1.3 L'essentiel de l'année 
Les tableaux ci-dessous rappellent des faits marquants pour l’année 2023 : 
 
 
Comités de pilotage et échanges avec la collectivité en cours d’année : 
 

Date Description du fait marquant 

20/03/2023 Comité de pilotage 

07/07/2023 Comité de Pilotage 

28/09/2023 Comité de Pilotage 

23/11/2023 Comité Technique sur les ressources de Gien 

 
 
Installations de pompages et de traitement 
 

Date Site Description du fait marquant 

06/10/2023 Le Colombier 

Procédure de séparation de l'alimentation électrique du site - cellule haute 
tension présentant des défauts majeurs de sécurité. Site mis à l’arrêt 

jusque début 2024 

01/03/2023 Réservoir d’Arrabloy 
Dégradation des châssis en carreaux de verre. Réparation provisoire et 

établissement d’un devis de renouvellement des châssis. 

 
 
Distribution 
 

Date Site Description du fait marquant 

Présence permanente des gens du voyage sur le Giennois avec prélèvements non autorisés sur poteaux 
d'incendie. Fuite en continu sur les décharges des PI/BI. Dégradation des PI/BI/Bornes de puisage. 

Janvier 
2023 

La Métairie 
Création d’une extension de réseau et d’un branchement d’eau potable 
pour l’alimentation de l’Aire de Grand Passage (travaux collectivité). 

Septembre 

2023 
Chemin de Bel Air 

Extension canalisation pour alimentation parcelles non desservies (travaux 

SUEZ). 
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1.4 Les chiffres clés 

 

 

203,7 km de réseau de distribution d'eau potable 

1 176 549 m³ d'eau produit dans l'année 

 

 

 

 

1,58 m³/km/j de pertes en réseau 

90,1 % de rendement du réseau de distribution 

 

 

 

 

100 % de conformité sur les analyses bactériologiques 

100 % de conformité sur les analyses physico-chimiques 

 

 

 

 

20 réparations fuites sur canalisations 

30 réparations fuites sur branchements 

 

 

 

 

101 415 ml de réseau ayant fait l'objet d'une recherche de fuite 

6 054 abonnés 
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1.5 Les indicateurs de performance 
 
1.5.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2022 2023 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique D101.0 - Estimation du nombre d'habitants desservis (1) 13 974 13 387 Nombre A 
Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 6 074 6 054 Nombre A 
Caractéristique 
technique 

VP.077 - Linéaire de réseaux de desserte (hors 
branchements) (1) 201,61 203,67 km A 

Tarification D102.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 2,09252 2,177 € 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
(2) 

98 100 % A 

Indicateur de 
performance 

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques (2) 

100 100 % A 

Indicateur de 
performance P104.3 - Rendement du réseau de distribution 90,16 90,05 % A 

Indicateur de 
performance 

P103.2B - Indice de connaissance de gestion patrimoniale 
des réseaux d'eau potable 120 120 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

Indicateur de 
performance 

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable (1) 0,2 0,2 % A 

Indicateur de 
performance P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés 2,83 2,79 m³/km/j A 
Indicateur de 
performance P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau 1,67 1,58 m³/km/j A 
Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 2 0 Nombre A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P109.0 - Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité au titre de l'aide au 
paiement des factures d'eau des personnes en situation de 
précarité (1) 

0,0001 0 
Euros 
par m³ 
facturés 

A 

 
 

Nom de Site Indice 

Les Greffiers 80% 

Tranchoir/Machau 80% 

Champ captant du Colombier 80% 
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La réglementation indique que « l’indice 100 % est atteint lorsqu’une personne (ARS) a 
été désignée pour suivre les périmètres protégés et qu’une procédure a été mis en 
œuvre».  
 
Une demande doit donc être effectuée en ce sens à l’ARS qui désignera une personne en 

charge du suivi, un point annuel devra ensuite être effectué et envoyé à l’ARS pour garder le 100 %.  
 
Source : Observatoire national des services d'eau et d'assainissement - Fiche P108.3 
 
1.5.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 
habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune de plus 
de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2022 2023 Unité Degré de 
fiabilité 

Indicateur de 
performance 

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service 
non programmées 0 0 

Nombre / 
1000 
abonnés 

A 

Indicateur de 
performance 

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés, défini au service 3 3 jour A 

Indicateur de 
performance 

P152.1 - Taux de respect du délai maximal d'ouverture 
des branchements pour les nouveaux abonnés 91,55 97,06 % A 

Indicateur de 
performance P155.1 - Taux de réclamations 4,45 4,96 

Nombre / 
1000 
abonnés 

A 

Indicateur de 
performance 

Existence d’un dispositif de mémorisation des 
réclamations écrites reçues Oui Oui Oui / Non A 

Indicateur de 
performance 

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de 
l'année précédente 2,69 2,89 % A 

Financement des 
investissements 

Nombre de branchements publics en plomb supprimés 
ou modifiés 54 43 Nombre A 

Financement des 
investissements 

% de branchements publics en plomb supprimés ou 
modifiés 9,1 8 % A 

Financement des 
investissements 

% de branchements publics en plomb restant à modifier 
ou à supprimer au 1er janvier de cette année 7,9 7,3 % A 
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1.5.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) a décidé de 
maintenir la publication de données et d’indicateurs qui n’ont pas été repris dans le décret du 2 mai 
2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 sont à produire uniquement dans le cas où le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de 
plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Thème Indicateur 2023 Unité Degré de fiabilité 

Indicateur FP2E Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une CCSPL Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Non Oui / Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / Non A 
 
 
  



1 | Synthèse de l’année 

GIEN DSP EAU – 2023 14/68 

 

1.6 Les perspectives 
Site / sujet Orientation /  

description / action à engager 

Forages Croix Mery 1, 
Croix Mery 2, 

Val des Fontaines 

Prévoir le comblement des forages conformément aux prescriptions du Bureau de 

Recherche Géologique et Minière 

(BRGM). Une première visite des sites a été réalisée fin 2023.  
Cette action reste sous la maitrise d’ouvrage de la collectivité. 

Station de pompage du 
Colombier 

Le cabinet ANTEA a réalisé un état des lieux de l’ensemble des ouvrages 

constituant le champ captant du Colombier, qu’ils soient encore utilisés ou non. Ce 
travail est complété par l’avis de l’hydrogéologue agréé, actualisé en 2019. 

Il sera réalisé en 2023 la suite des investissements entamés en 2022 : 

-Réhausse du forage F1 du Colombier 

- Etanchéité des piézomètres du colombier 
- Projet de mise à l'équilibre calco carbonique des ressources du Colombier / Les 

Greffiers / Le Tranchoir 

- Validation du projet de l'electrochloration 

Forage des Greffiers 

Un diagnostic complet du forage doit être réalisé afin d’établir les besoins de 

réhabilitation et les préconisations d’exploitation (captage partiellement colmaté / 

forage fragilisé par la corrosion / inclinaison du forage) 

Chlorure de Vinyle 
Monomère (CVM) 

Un plan d’action global a été lancé en collaboration avec la collectivité depuis fin 

2023 sur les CVM. Ce plan d’action doit permettre : 

- D’identifier les secteurs à risques (plus de 144 analyses prévues) 

- De réaliser des actions correctives à court terme (réalisation de purges) 
- De mettre en places des actions à moyen terme (changement de 

canalisations). 
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2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2022 31/12/2026 Affermage 
 

2.2 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  
 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de desserte, et notamment les canalisations et 
accessoires de réseau acheminant l’eau potable jusqu’aux points de raccordement des branchements 
ou des appareils publics (bornes d’incendie, d’arrosage ou de nettoyage).  
 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après. L’inventaire détaillé correspondant est à 
la disposition de la Collectivité. 
 
2.2.1 Le système d'eau potable 

 
 
 
2.2.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de l’affermage.  
Ils sont considérés comme étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés 
ou réalisés par l’exploitant. 
 
• LES RESSOURCES 

Le Champ captant du Colombier comporte 4 puits et 2 forages. 
 

Ouvrage Capacité de prélèvement maximum 

4 Puits - 

Forage n°1 3 600 

Forage S12 3 600 

Total 7 200 m3/j 
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Les Greffiers 
 

Ouvrage Capacité de prélèvement maximum 

Forage 3 000 m3/j 

 
 
Machau / Tranchoir 
 

Ouvrage Capacité de prélèvement maximum 

Forage de Machau 4 600 m3/j 

 
Ouvrage Capacité de prélèvement maximum 

Forage du Tranchoir 2 600 m3/j 

 
 
LE TRAITEMENT 
 

• Champ captant du Colombier 
o L'eau brute ne subit qu’une désinfection sans autre traitement avant refoulement. 

 
• Les Greffiers 

o L'eau brute ne subit qu’une désinfection sans autre traitement avant refoulement. 
 

• Site de Machau 
o L'eau brute ne subit qu’une désinfection sans autre traitement avant refoulement. 

 
• Site du Tranchoir 

o L'eau brute ne subit qu’une désinfection sans autre traitement avant refoulement. 
 
 
• LES CHATEAUX D'EAU ET RESERVOIRS 

Les châteaux d’eau et réservoir disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution 
du présent contrat sont : 
 

Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir – Relais des Briqueteries 3535 2 x 500 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir – Surpresseur Les Allix 55110 2 000 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Bâche du Colombier 3614 400 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 
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Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir de Montbricon 3537 1500 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir ZUP 3538 1500 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir du Berry 3613 500 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
Dénomination N° d’identifiant Capacité en m3 

Réservoir d’Arrabloy 3536 250 

Télésurveillé : oui Disposition anti-intrusion : oui 

 
 
• LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 
décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Linéaire de canalisation (ml) 

Diamètre / 
Matériau Fonte PE Amiante 

ciment PVC Acier Béton Autres Inconnu Total 

<50 mm 150 452 - 363 - - 46 - 1 011 

50-99 mm 17 781 2 799 - 66 153 - - - 2 86 735 

100-199 mm 49 800 2 364 372 20 200 3 - - - 72 739 

200-299 mm 27 928 2 256 - 733 1 079 - - - 31 997 

300-499 mm 3 422 6 813 - - 344 - - - 10 578 

Inconnu 16 - - - - - - 588 605 

Total 99 097 14 684 372 87 449 1 427 - 46 590 203 666 
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Les variations des linéaires par diamètre et matériau s’expliquent par des mises à jour constantes de 
nos données. 
 
• LES ACCESSOIRES DE RESEAU 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

BRIARE Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

BRIARE Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 2 2 0,0% 

BRIARE Vannes 1 1 0,0% 

BRIARE Vidanges, purges, ventouses 1 1 0,0% 
 

GIEN Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

GIEN Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 30 30 0,0% 

GIEN Détendeurs / Stabilisateurs 1 1 0,0% 

GIEN Équipements de mesure de type compteur 14 14 0,0% 

GIEN Équipements de mesure de type capteur acoustiques 
prélocalisateurs 113 113 0,0% 

GIEN Hydrants (bouches et poteaux incendies) 268 270 0,7% 

GIEN Régulateurs débit 5 5 0,0% 

GIEN Vannes 916 917 0,1% 

GIEN Vidanges, purges, ventouses 410 411 0,2% 
 

LA BUSSIÈRE Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

LA BUSSIÈRE Vidanges, purges, ventouses 2 2 0,0% 
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NEVOY Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

NEVOY Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 2 2 0,0% 

NEVOY Détendeurs / Stabilisateurs 1 1 0,0% 

NEVOY Vannes 4 5 25,0% 

NEVOY Vidanges, purges, ventouses 5 6 20,0% 
 

OUZOUER-SUR-
TRÉZÉE Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

OUZOUER-SUR-
TRÉZÉE Vidanges, purges, ventouses 1 1 0,0% 

 

POILLY-LEZ-GIEN Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

POILLY-LEZ-GIEN Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 1 1 0,0% 

POILLY-LEZ-GIEN Équipements de mesure de type capteur acoustiques 
prélocalisateurs 7 7 0,0% 

POILLY-LEZ-GIEN Hydrants (bouches et poteaux incendies) 6 6 0,0% 

POILLY-LEZ-GIEN Vannes 7 10 42,9% 

POILLY-LEZ-GIEN Vidanges, purges, ventouses 10 13 30,0% 
 

SAINT-MARTIN-
SUR-OCRE Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 2 2 0,0% 
SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE Équipements de mesure de type compteur 1 1 0,0% 
SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE 

Équipements de mesure de type capteur acoustiques 
prélocalisateurs 1 1 0,0% 

SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE Hydrants (bouches et poteaux incendies) 1 1 0,0% 
SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE Vannes 24 25 4,2% 
SAINT-MARTIN-SUR-
OCRE Vidanges, purges, ventouses 2 2 0,0% 
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• LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille au 31 décembre de l’année d’exercice la répartition des branchements et 
des branchements en plomb : 
 

Pourcentage de branchements en plomb restant 

Type branchement 2022 2023 N/N-1 (%) 

Branchements en plomb avant compteur 537 494 - 8,0% 

Hors plomb avant compteur 6 230 6 270 0,6% 

Branchement eau potable total 6 767 6 775 0,1% 

% de branchements en plomb restant 7,9% 7,3% - 8,1% 
 
 

En 2023, 43 branchements plombs ont été renouvelés rue des Briqueteries, dont 3 ont 
été supprimés définitivement (branchements hors service). 
De plus, 11 branchements neufs ont été réalisés dans le cadre de demandes de 
raccordement 

 
 
• LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille le parc compteur situé en domaine concédé par code usage, tranches de 
diamètres et tranches d'âge. Le parc présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice : 
 

Répartition du parc compteurs par date de fabrication et par diamètre 

Usage Tranche d'âge Inconnu 12 à 15 mm 20 à 40 mm >40 mm Total 

Eau froide A 0 - 4 ans - 243 21 4 268 

Eau froide B 5 - 9 ans - 4 544 80 12 4 636 

Eau froide C 10 - 14 ans - 1 091 78 12 1 181 

Eau froide D 15 - 19 ans - 400 52 1 453 

Eau froide E 20 - 25 ans - 24 14 - 38 

Eau froide F > 25 ans - 30 3 - 33 

Eau froide Inconnu - 5 - - 5 

Incendie A 0 - 4 ans - - 1 1 2 

Incendie B 5 - 9 ans - - - 15 15 

Incendie E 20 - 25 ans - - - 6 6 

Incendie F > 25 ans - - - 5 5 

Total  - 6 337 249 56 6 642 
 
 

L’âge moyen du parc compteur est de 9.1 ans. 
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Afin d'être au plus proche de la réalité patrimoniale, les règles de gestion des indicateurs 
"branchements" ont évoluées en étant plus strictes sur notre processus de comptabilisation des 
branchements (exclusion des sites créés en double, des sites fictifs ne servant qu'en facturation, etc.…). 
Ces nouvelles règles entrainent de légères baisses du nombre de branchement. En parallèle, cette 
démarche a été accompagnée d'une importante opération de mise en qualité de notre base 
patrimoniale. Cela peut conduire à une variation plus importante cette année entre les valeurs de l'année 
N et celle de l'année N-1. 
 
• LES VARIATIONS SUR LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille les changements intervenus sur l’année au niveau des compteurs situés en 
domaine concédé : 
 

Les variations sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2022 2023 N/N-1 (%) 

Inconnu 1 - -100,0% 

12 à 15 mm 6 426 6 337 -1,4% 

20 à 40 mm 257 249 -3,1% 

>40 mm 62 56 -9,7% 

Total 6 746 6 642 -1,5% 
 
 
 
• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un l’Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Si votre indice de connaissance patrimoniale est inférieur à 40, un plan d’actions doit être établi pour 
enrichir la connaissance du patrimoine sur la nature, le diamètre et la date de pose ou l’âge des 
collecteurs. Votre plan d’action doit vous amener à obtenir un taux de connaissance de 80% sur chacun 
des critères. Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à 
l’analyse des archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des 
communes. La nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le cadre 
de l’exploitation. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2023 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux 
(ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de 
mesures (10 points) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.237 - Existence et mise en oeuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du 
plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence 
de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) (5 points) 

5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.238 et VP.240 avec VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l'ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.240 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.238, VP.239 et VP.240) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (1 à 5 points sous conditions) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (%) 100 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (0 à 15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (%) 99 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, PI,...) 
et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d''eau incluant la 
référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d''eau par les réseaux, date et nature 
des réparations effectuées (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, travaux de 
renouvellement, etc.) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.248 - Existence et mise en oeuvre d''un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d''un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2023 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.249 - Existence et mise en œuvre d''une modélisation des réseaux sur au moins la moitié du 
linéaire de réseaux (5 points) 5 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 75 

TOTAL 
(indicateur 
P103.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 120 

 
 

 
Les actions menées par SUEZ dans le contrat de DSP en collaboration avec les services 
techniques de la collectivité ont permis d’obtenir un indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale du réseau d’eau potable égale à 120 (note maximale). 
Pour info, cet indicateur est en moyenne de 101 en France 
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B  

 
  

 

https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B
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3.1 Le bilan hydraulique 
 
3.1.1 Le schéma d'alimentation en eau potable 

 

 
 
3.1.2 Les volumes prélevés 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes prélevés ces dernières années. Les volumes indiqués 
sont des volumes relatifs à l’année civile ramenés à 365 jours : 
 

Volumes d'eau brute prélevés (m³) 

Commune Site 2022 2023 N/N-1 (%) 

GIEN FORAGE DES GREFFIERS (Gien)  287 538  376 151 30,8% 

GIEN FORAGE ETANG MACHAU (Gien)  190 923  499 208 161,5% 

NEVOY FORAGE LE TRANCHOIR (Nevoy)  387 391  168 419 - 56,5% 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre)  389 252  124 628 - 68,0% 

Total des volumes prélevés   1 255 104  1 168 406 - 6,9% 
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Les variations de volumes prélevés sur chaque ressource, s’expliquent par la revue 

entamée fin 2022 et ajustée début 2023 des paramétrages de production/distribution des 

ressources en eau potable de Gien dans le but de :  

- Diminuer l’utilisation de la ressource du Colombier au profit des Forages de Tranchoir et 

Machau. 

- Diminuer le temps de fct du forage du Tranchoir au profit du forage Etang Machau. 

 
De plus, la mise à l’arrêt forcée du Colombier en octobre 2023 explique l’augmentation de production 

du forage des Greffiers. 

 
 
3.1.3 Les volumes mis en distribution calculés sur une période de relève 

Les volumes mis en distribution ont été calculés à partir d’informations comptabilisées sur la période 
entre deux relèves, ramenée à 365 jours.  
Ces données diffèrent donc des données présentées sur l’année civile. 
 

Volumes mis en distribution (m³) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Total volumes eau potable produits (A) = (A') - (A'') 1 247 681 1 176 549 - 5,7% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 1 247 681 1 176 549 - 5,7% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 - 

Total volumes eau potable importés (B) 1 684 3 429 103,6% 

Total volumes eau potable exportés (C) 17 192 20 005 16,4% 

Total volumes mis en distribution (A+B-C) = (D) 1 232 173 1 159 973 - 5,9% 
 

 
 
 
Nous notons une baisse des volumes mis en distribution qui peut s’expliquer par les restrictions mises 

en place dans le cadre de la sécheresse. 
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3.1.4 Les volumes consommés autorisés calculés sur une période de relève 

Les volumes consommés autorisés ont été calculés à partir d’informations comptabilisées sur la période 
comprise entre deux relèves, ramenée à 365 jours. 
 
Les estimations concernant les volumes consommés sans comptage et les volumes de service du 
réseau ont été effectués conformément aux préconisations officielles selon la méthodologie proposée 
par l’ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement). 
 

Volumes consommés autorisés (m³) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 
(%) 

Volumes comptabilisés (E = E' + E'') 1 024 102 952 444 - 7,0% 

- dont Volumes facturés (E') 1 024 102 952 444 - 7,0% 
- dont volume eau potable livré gratuitement avec compteur (volumes dégrevés, gestes 
commerciaux...) (E'') 0 0 - 

Volumes consommés sans comptage (F) 75 869 80 833 6,5% 

Volumes de service du réseau (G) 9 319 9 319 0,0% 

Total des volumes consommés autorisés (E+F+G) = (H) 1 109 290 1 042 596 - 6,0% 
 
 
 

 
Les volumes consommés sans comptage sont imputables aux pertes d’eau et à la 

consommation générées par l’installation de caravanes des gens du voyage. Nous avons 

constaté sur l’année 2023 une présence permanente, en plusieurs points de la commune 

(route des choux, ZAC de la Bosserie Nord, rue Eiffel, Chemin de la Saulaie, rue du Bois du Camp, 

etc..), ainsi qu’une perte d’eau sur de nombreux poteaux et bornes de puisage non refermées ou 

dégradées (route de Lorris, Chemin des Merisiers, Route des Choux, Chemin de la Saulaie, etc..). 

Pour exemple, une fuite invisible, à la vidange d’un poteau d’incendie présente un débit d’environ 
2.5 m3/heure. 

Et par retour d’expérience, l’installation d’une dizaine de caravanes sur un points de service équipé de 

télérelève, a montré une consommation moyenne sur plusieurs mois de plus de 2 m3/h. 
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3.1.5 La performance réseau calculée sur une période de relève (décret 2 mai 
2007) 

 
Indice linéaire de pertes (m³/km/j) - Indice linéaire des volumes non comptés (m³/km/j) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes mis en distribution (D) 1 232 173 1 159 973 - 5,9% 

Volumes comptabilisés (E) 1 024 102 952 444 - 7,0% 

Volumes consommés autorisés (H) 1 109 290 1 042 596 - 6,0% 

Pertes en réseau (D-H) = (J) 122 883 117 377 - 4,5% 

Volumes non comptés (D-E) = (K) 208 071 207 529 - 0,3% 

Linéaire de réseau de distribution (km) (L) 201,608 203,665 1,0% 

Période d'extraction des données (jours) (M) 365 365 0,0% 

Objectif contractuel Indice linéaire de pertes 1,62 1,62 0,0% 

Indice linéaire de pertes (J)/(MxL) 1,67 1,58 - 5,4% 

Indice linéaire des volumes non comptés (K)/(MxL) 2,83 2,79 - 1,3% 
 
 
Le calcul du rendement est basé sur la période de consommation de décembre 2022 à novembre 2023 : 
 

Rendement de réseau (%) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes consommés autorisés (H) 1 109 290 1 042 596 - 6,0% 

Volumes eau potable exportés (C) 17 192 20 005 16,4% 

Volumes eau potable produits (A)=(A') - (A'') 1 247 681 1 176 549 - 5,7% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 1 247 681 1 176 549 - 5,7% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 - 

Volumes eau potable importés (B) 1 684 3 429 103,6% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A+B) 90,16 90,05 - 0,1% 
 
 

 
En France, le rendement de réseaux de distribution en France est de 75,5% au 1er janvier 

2023 https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P104.3  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P104.3


3 | Qualité du service 

GIEN DSP EAU – 2023 33/68 

3.1.6 L'ILC et rendement grenelle 2 

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes d'eau 
du réseau de distribution d'eau potable fixe le niveau minimum du rendement de réseau à atteindre pour 
chaque collectivité en fonction de l'indice linéaire de consommation du réseau concerné. 
 
Si le rendement minimum défini par le décret n'est pas atteint, la collectivité devra établir un plan d'action 
pour la réduction des pertes en eau de son réseau de distribution. A défaut, une majoration de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée. 
 

Performance rendement de réseau 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes consommés autorisés (H) 1 109 290 1 042 596,32 - 6,0% 

Linéaire du réseau de distribution (km) (L) 201,6 203,7 1,0% 

Indice Linéaire de Consommation (H+C)/(MxL) 15,3 14,3 - 6,6% 

Valeur du terme fixe (N) 65 65 0,0% 

Obligation contractuelle rendement de réseau (%) 90 90 0,0% 

Obligation de performance Grenelle 2 rendement de réseau = (N) + 0,2 ILC (%) 68,06 67,86 - 0,3% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A'-A''+B) 90,16 90,05 - 0,1% 
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3.2 La qualité de l'eau 
Cette partie décrit les principes du contrôle de la qualité de l’eau ainsi que les résultats obtenus sur 
l’ensemble du processus de production et de distribution de l’eau potable. 
 
3.2.1 La ressource 

 
• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 

CONFORMITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique de la ressource 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur la conformité en ressource 

  Bulletin Paramètre 

Contrôle Analyse Global Non 
conforme 

% 
Conformité Global Non 

conforme 
% 

Conformité 
Contrôle 
sanitaire Microbiologique 1 0 100,0% 2 0 100,0% 
Contrôle 
sanitaire Physico-chimique 2 0 100,0% 245 0 100,0% 

 
3.2.2 La production 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en production 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en production 

  Contrôle sanitaire Surveillance 

Ty
pe
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Bulletin Microbiologique 5 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Bulletin Physico-chimique 5 1 80,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Microbiologique 25 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Physico-chimique 573 1 99,8% 0 100,0% - - - - - 
 
Les références de qualité correspondent à des indicateurs établis à des fins de suivi, ils 

concernent des paramètres sans incidence sanitaire reconnue (coliforme, goût, odeur, 
turbidité, température). L’eau n’est pas considérée comme non conforme du point de vue 

sanitaire lors d’un dépassement. 
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• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DETAIL DES 
PARAMETRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
l’année civile pour la production en contrôle sanitaire et dans le cadre de la surveillance de l’exploitant 
sont les suivants : 
 

Détail des paramètres non conformes et hors références 
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3.2.3 La distribution 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en distribution 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en distribution 

  Contrôle sanitaire Surveillance 
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Bulletin Microbiologique 42 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Bulletin Physico-chimique 43 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Microbiologique 210 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Physico-chimique 1 177 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 
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3.2.4 Les indicateurs de performance sur la qualité d'eau du décret du 2 mai 
2007 

Ces deux indicateurs représentent les taux de conformité des prélèvements d’eau potable en production 
et en distribution d’eau vis-à-vis des limites de qualité d’eau imposées par le Code de la Santé Publique 
sur la physico-chimie et la microbiologie.  
 

Les indicateurs de performance sur la qualité de l'eau du décret du 2 mai 2007 

 Bulletin 

 Global (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

Non-conforme (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

% 
Conformité 

Microbiologique 49 0 100% 

Physico-chimique 51 0 100% 
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3.3 Le bilan d'exploitation 
 
3.3.1 La consommation électrique 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation d'énergie électrique facturée (kWh) 

Commune Site 2022 2023 N/N-1 (%) 

GIEN FORAGE DES GREFFIERS (Gien) 137 693 178 704 29,8% 

GIEN FORAGE ETANG MACHAU (Gien) 55 853 172 464 208,8% 

GIEN RESERVOIR - RELAIS DES BRIQUETERIES (Gien) 73 232 25 362 - 65,4% 

GIEN RESERVOIR D'ARRABLOY (Gien) 229 243 6,1% 

GIEN RESERVOIR DE MONTBRICON (Gien) 573 538 - 6,1% 

GIEN RÉSERVOIR SURPRESSEUR ALIX GIEN 86 468 114 640 32,6% 

GIEN SURPRESSEUR DE BOIS JOLI (Gien) 245 263 7,3% 

GIEN VANNE DILUTION DU BERRY 171 151 - 11,7% 

NEVOY FORAGE LE TRANCHOIR (Nevoy) 130 115 59 476 - 54,3% 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE RESERVOIR DU BERRY (St Martin sur Ocre) 361 322 - 10,8% 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre) 114 610 43 002 - 62,5% 

Total  599 550 595 165 - 0,7% 
 
 

Les variations des consommations électriques sont directement liées aux réajustement 

des paramétrages des productions/distributions des ressources en eau potable de Gien : 
- Diminution de l’utilisation de la ressource du Colombier au profit des Forages de 

Tranchoir et Machau, 

- Diminution du temps de fonctionnement du forage du Tranchoir au profit du forage Etang 

Machau, 

- Mise à l’arrêt du Colombier forcée en octobre compensée par la hausse de production du forage 

des Greffiers. 
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3.3.2 La consommation de produits de traitement 

Les consommations en produits de traitement des principales installations ou sites exploités dans le 
cadre du contrat sont : 
 

La consommation de produits de traitement 

Commune Site Réactifs 2022 2023 N/N-1 
(%) 

GIEN FORAGE DES GREFFIERS (Gien) Chlore gazeux 
(kg) 90 150 66,7% 

GIEN FORAGE ETANG MACHAU (Gien) Chlore gazeux 
(kg) 98 245 150,0% 

GIEN RESERVOIR - RELAIS DES BRIQUETERIES 
(Gien) 

Chlore gazeux 
(kg) 30 30 0,0% 

NEVOY FORAGE LE TRANCHOIR (Nevoy) Chlore gazeux 
(kg) 147 98 - 33,3% 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre) Chlore gazeux 
(kg) 294 98 - 66,7% 

 
 
3.3.3 Le nettoyage des réservoirs 

La réglementation impose au responsable de la distribution de l’eau de procéder annuellement, sauf 
accord explicite des autorités sanitaires, à la vidange, au nettoyage et à la désinfection des ouvrages 
de stockage d’eau potable. La liste des réservoirs ou bâches qui ont ainsi été nettoyés au cours de 
l’exercice est : 
 

Nettoyage des réservoirs 

Commune Site Date intervention 

GIEN RESERVOIR - RELAIS DES BRIQUETERIES (Gien) 01/03/2023 

GIEN RESERVOIR D'ARRABLOY (Gien) 01/03/2023 

GIEN RESERVOIR DE MONTBRICON (Gien) 20/11/2023 

GIEN RÉSERVOIR SURPRESSEUR ALIX GIEN 07/09/2023 

GIEN RESERVOIR Z.U.P. (Gien) 06/09/2023 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE RESERVOIR DU BERRY (St Martin sur Ocre) 01/03/2023 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE RESERVOIR DU BERRY (St Martin sur Ocre) 02/03/2023 
 
2 cuves pour le réservoir des Briqueteries, 
2 cuves pour le réservoir Montbricon. 
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3.3.4 Les autres interventions sur les installations 

Mis à part les nettoyages de réservoirs et les contrôles réglementaires qui ont été détaillés ci-avant, de 
nombreuses autres tâches d’exploitation ou de maintenance ont été effectuées au cours de l’exercice 
sur les sites ou installations. La synthèse est la suivante : 
 

Les autres interventions sur les installations 

Commune Site Tâches 
d'exploitation 

Tâches de 
maintenance 
préventive 

Tâches de 
maintenance 

corrective 
Total 

GIEN FORAGE DES 
GREFFIERS (Gien) 17 1 4 22 

GIEN FORAGE ETANG 
MACHAU (Gien) 20 - 5 25 

GIEN 
RESERVOIR - RELAIS 
DES BRIQUETERIES 
(Gien) 

21 2 4 27 

GIEN RESERVOIR 
D'ARRABLOY (Gien) 5 3 6 14 

GIEN RESERVOIR DE 
MONTBRICON (Gien) 22 3 1 26 

GIEN 
RÉSERVOIR 
SURPRESSEUR ALIX 
GIEN 

15 5 9 29 

GIEN RESERVOIR Z.U.P. 
(Gien) 25 4 2 31 

GIEN VANNE DILUTION DU 
BERRY - - 1 1 

NEVOY FORAGE LE 
TRANCHOIR (Nevoy) 13 - 4 17 

POILLY-LEZ-GIEN CPT VEG GIEN VERS 
POILLY LEZ GIEN 1 - - 1 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE 
RESERVOIR DU 
BERRY (St Martin sur 
Ocre) 

6 4 5 15 

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE 
USINE DU 
COLOMBIER (St Martin 
sur Ocre) 

32 3 25 60 

 
 
 
3.3.5 Les interventions sur le réseau de distribution 

• LES REPONSES AUX DT ET DICT 

 
Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2022 Nombre au 31/12/2023 

RDICT 243 158 

RDT 220 173 

RDT-RDICT conjointe 250 294 

Total 713 625 
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• LES INTERVENTIONS SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

Le tableau ci-après détaille par grande famille les interventions réalisées au cours de l’exercice sur le 
réseau de distribution : 
 

Les interventions sur le réseau de distribution 

Indicateur Type d'intervention 2022 2023 N/N-1 (%) 

Accessoires créés - 1 - 

Accessoires renouvelés 1 4 300,0% 

Accessoires supprimés 1 - -100,0% 

Appareils de fontainerie créés 2 - -100,0% 

Appareils de fontainerie renouvelés 8 3 -62,5% 

Appareils de fontainerie vérifiés 2 3 50,0% 

Arrêts d'eau réalisés sur le réseau d'eau potable dans le cadre du service 33 11 -66,7% 

Branchements créés 16 12 -25,0% 

Branchements modifiés 4 7 75,0% 

Branchements renouvelés 7 5 -28,6% 

Branchements supprimés 4 - -100,0% 

Compteurs déposés 3 2 -33,3% 

Compteurs posés 34 33 -2,9% 

Compteurs remplacés 77 21 -72,7% 

Devis métrés réalisés 73 45 -38,4% 

Enquêtes Clientèle 375 287 -23,5% 

Fermetures d'eau à la demande du client 7 6 -14,3% 

Fermetures d'eau autres - 2 - 

Eléments de réseau mis à niveau 3 37 1133,3% 

Remise en eau sur le réseau 60 72 20,0% 

Réparations fuite sur accessoire réseau 4 6 50,0% 

Réparations fuite sur branchement 21 30 42,9% 

Réparations fuite sur réseau de distribution 29 20 -31,0% 

Autres  1 010 939 -7,0% 

Total actes  1 774 1 546 -12,9% 
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Les interventions sur le réseau de distribution - radiorelève et télérelève 

Indicateur Type d'intervention 2022 2023 N/N-1 (%) 

Télérelèves Posées 59 32 -45,8% 

Télérelèves Renouvelées 40 12 -70,0% 
 
3.3.6 La recherche des fuites 

Le tableau ci-après détaille le linéaire de réseau ayant fait l’objet d’une campagne de recherche de fuite: 
 

La recherche des fuites 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau ausculté (ml) 77 332 101 415 31,1% 

Réparations fuite sur accessoire réseau suite à recherche de fuite - 4 - 

Réparations fuite sur branchement suite à recherche de fuite - 5 - 

Réparations fuite sur réseau suite à recherche de fuite 9 6 - 33,3% 
 

 
La recherche de fuites nous a permis de trouver 4 fuites sur accessoires de réseau, 5 

fuites sur branchements et 6 fuites sur le réseau d’eau potable.  

 
 
 
3.3.7 Les interventions en astreinte 

Parmi les nombreuses interventions réalisées au cours de l’exercice sur le réseau de distribution ou sur 
les installations, certaines sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-
après détaillent les interventions réalisées en astreinte : 
 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2022 2023 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 25 32 28,0% 
 
 

Les interventions en astreinte sur les usines 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Astreinte 11 24 118,2% 
 
L’augmentation des interventions d’astreintes sur les usines, s’explique notamment par 

les problèmes rencontrés sur le site du Colombier. 
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3.4 Le bilan de la relation client 
 
3.4.1 Le nombre de clients 

Le nombre de clients est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients* 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Particuliers 5 617 5 388 - 4,1% 

Collectivités 41 44 7,3% 

Professionnels 416 622 49,5% 

Total 6 074 6 054 - 0,3% 
*Une mise à jour de la base de données a été réalisée en 2023. 

 
 
3.4.2 Le nombre de clients gros consommateurs hors vente d'eau en gros 

Les gros consommateurs sont les consommateurs dont les volumes dépassent 3 000 m3/an. Le nombre 
de client gros consommateurs hors vente d'eau en gros est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Nombre de clients gros consommateur hors VEG 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Clients compris entre 3 000 et 6 000 m³/an 15 15 0,0% 

Clients de plus de 6 000 m³/an 10 11 10,0% 

Total 25 26 4,0% 
 
 
 
 
3.4.3 Le nombre d'abonnés 

Le nombre d’abonnés, décomposé par famille de consommateurs, est le suivant : 
 

Nombre d'abonnés 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Abonnés domestiques et assimilés 5 981 5 971 - 0,2% 

Autres abonnements 93 83 - 10,8% 

Total 6 074 6 054 - 0,3% 
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3.4.4 Les volumes vendus 

Les volumes facturés dépendent des périodes de relèves des compteurs qui peuvent varier d’une 
année sur l’autre. En conséquence, les variations des volumes facturés ne sont pas entièrement 
imputables à une baisse ou une augmentation de la consommation, mais peuvent être en partie liées 
à des décalages de relève d’une année sur l’autre.  
 

Volumes vendus (m³) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes vendus aux particuliers 542 547 506 801 - 6,6% 

Volumes vendus aux collectivités 87 558 48 302 - 44,8% 

Volumes vendus aux professionnels 317 972 324 365 2,0% 

Total des volumes vendus 948 077 879 468 - 7,2% 
 
 
3.4.5 Les volumes vendus aux gros consommateurs 

Les gros consommateurs sont les consommateurs dont les volumes dépassent 3 000 m3/an. Les 
volumes qui leur ont été vendus sont détaillés dans le tableau suivant. 
 

Les volumes vendus aux gros consommateurs 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes facturés au détail aux clients consommant de 3000m³ à 5999 m³ 62 220 62 861 1,0% 

Volumes facturés au détail aux clients consommant plus de 6000m³ 149 779 390 797 160,9% 

Total volumes vendus aux clients > 3000 m³ 211 999 453 658 114,0% 
 
Commentaire : 
La hausse importante des consommations chez les +de 6000m3 provient principalement du Laboratoire 
Pierre Fabre et de l’hôpital de Gien. 
 
3.4.6 La typologie des contacts clients 

L’ensemble des demandes clients sont traitées dans nos services. Notre Centre de Relation Client, 
basé en France, répond aux demandes exprimées par téléphone, courriers et internet, et traite en 
temps réel tout type de sujet : information sur la qualité de l’eau, sur la facture, abonnement lors de 
l’arrivée dans un logement, réclamation, urgence, mensualisation … 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 2 124 

Courrier 267 

Internet 317 

Visite en agence 130 

Total 2 838 
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3.4.7 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs se répartissent de la façon suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 613 - 

Facturation 89 62 

Règlement/Encaissement 189 13 

Prestation et travaux 30 - 

Information 1 384 - 

Dépose d'index 21 - 

Technique eau 128 127 

Total 2 454 202 
 
3.4.8 L'activité de gestion clients 

Les clients abonnés ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures du service de l’eau 
tous les mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent auprès de nos abonnés pour faciliter l’accès au paiement mensualisé ou au 
prélèvement automatique des factures, à travers différents supports comme les messages sur facture, 
les encarts informatifs joints à la facture, les mailings personnalisés…  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. L’accès à ce service, optionnel et gratuit, répond à une attente forte des clients et peut 
être mis en place directement depuis l’espace personnalisé du client ou s’il n’y parvient pas lors d'un 
appel au Centre de Relation Clientèle. 
 

Activité de gestion 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Nombre de relevés de compteurs hors télérelève 581 499 -14,1% 

Nombre d'abonnés mensualisés 3 065 3 184 3,9% 

Nombre d'abonnés prélevés 1 010 957 -5,2% 

Nombre d'échéanciers 86 112 30,2% 
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Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 11 883 12 210 2,8% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 853 1 274 49,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 90 123 36,7% 

Nombre total de factures comptabilisées 12 826 13 607 6,1% 
 
 
 

L’augmentation de facturation pour les clients professionnels est en lien direct avec 
l’évolution du nombre de clients professionnels (voir §3.4.1). 
 

 

 
 
3.4.9 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir un service de qualité sur tout le territoire et auprès de tous les 
clients. 
 
 

La relation clients 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Taux de prise d'appel au CRC 85 81,7 - 3,9% 

Pourcentage de clients satisfaits 76 77 1,3% 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui - 

Nombre de réclamations écrites FP2E 27 30 11,1% 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 4,4 5 11,5% 

Nombre de dossiers arrivée client traités dans les délais sans pose compteur 65 99 52,3% 

Nombre d'arrivées clients dans la période 71 102 43,7% 

Taux de respect du délai d'ouverture maximal 91,5 97,1 6,0% 
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3.4.10 L'encaissement et le recouvrement 

Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de l’intégralité des créances jugées comme recouvrables, rapportées au chiffre d’affaires de l’année 
écoulée. Il se détermine en pourcentage du chiffre d’affaires TTC. 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Délai Paiement client (j) 41,29 44,53 7,9% 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 112 801,92 102 413,7 - 9,2% 

Créances irrécouvrables (€) 35 907,49 7 187,42 - 80,0% 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Annee N-1 51 498,25 43 070,11 - 16,4% 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 1 914 390,22 1 488 639,89 - 22,2% 

Chiffre d'affaire TTC hors travaux 1 488 639,89 2 086 689,51 40,2% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 2,41 0,34 - 85,7% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 2,69 2,89 7,6% 
 
 
 
3.4.11 Les dégrèvements 

Les données ci-dessous nous renseignent sur le nombre de dossiers de dégrèvement qui ont été 
demandés, accordés ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 7 11 57,1% 

Nombres de demandes de dégrèvement 7 11 57,1% 

Volumes dégrévés (m³) 1 118 6 141 449,3% 
 
3.4.12 Le prix du service de l'eau potable 

Le système tarifaire est de type « binôme » : il comprend une partie fixe variable selon le diamètre du 
compteur d’eau et un prix au m3. 
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• LE TARIF 

 
Le tarif 

Détail prix eau 01/01/2023 01/01/2024 N+1/N (%) 

Montant HT part fixe délégataire et collectivité (€/an/abonné) 21,89 22,68 3,6% 

Montant HT part proportionnelle délégataire et collectivité (€/an/m³) 1,546 1,5913 2,9% 

Taux de la partie fixe du service (%) 10,55% 10,62% 0,6% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,09252 2,177 4,0% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 1,98342 2,0635 4,0% 
 
• LES COMPOSANTES DU TARIF DE L'EAU 

Le tableau suivant permet de mettre en évidence la part revenant à l’ensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivité, Agence de l’Eau, TVA) en prenant pour référence la facture type. 
 

Les composantes du prix de l'eau 

Dénomination Détail prix eau 01/01/2023 01/01/2024 N+1/N 
(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part fixe (abonnement) Contrat 21,89 22,68 3,6% 
Service de l'eau - Part 
délégataire Part variable (consommation) Contrat 1,256 1,3013 3,6% 
Service de l'eau - Part 
collectivité Part variable (consommation) Contrat 0,29 0,29 0,0% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (lutte contre la pollution) Contrat 0,23 0,23 0,0% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (preservation de la ressource) 
Contrat 0,025 0,0532 112,8% 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,1091 0,1135 4,0% 
 
• L'EVOLUTION DU TARIF DE L'EAU 

Le coefficient d’actualisation du prix est détaillé ci-dessous. 
 

Evolution des révisions de la tarification 

Désignation 01/01/2023 01/01/2024 N+1/N (%) 

Coefficient d'actualisation Eau potable 1,0944 1,1339 3,6% 
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• LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 
4.1.1 Le CARE 
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4.1.2 Le détail des produits 

 
L’attestation des Commissaires aux Comptes est présentée en annexe 4 ainsi que la méthode de 
l’élaboration des CARE en annexe3. 
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4.2 Les reversements 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 
4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivité (hors reversement de TVA) intervenus au cours de l’exercice 
sont : 
 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (€) 

Solde 20/12/2023 88 342,46 

Acompte 29/09/2023 74 251,63 

Solde 30/06/2023 128 284,11 

Acompte 31/03/2023 36 719,51 

 TOTAL 327 597,71 
 
 

4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

 
4.3.1 La situation sur les installations 

• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération Dépenses 
comptabilisées (€) 

GIEN-RESERVOIR D'ARRABLOY (Gien)-RVT-Pose d'un polycarbonate sur châssis existant 2 811,07 

GIEN-FORAGE DES GREFFIERS (Gien)-RVT-Pompe immergée 7 526,76 

NEVOY-FORAGE LE TRANCHOIR (Nevoy)-RVT-Pompe immergée - Variateur 9 309,85 

ST MARTIN SUR OCRE-USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre)-RVT-Pompe S12 7 304,46 

GIEN-RESERVOIR - RELAIS DES BRIQUETERIES (Gien)-RVT-Pompe chlore Montbricon 785,03 

GIEN-RESERVOIR - RELAIS DES BRIQUETERIES (Gien)-RVT-Pompe Chlore ZUP 1 188,25 
ST MARTIN SUR OCRE-USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre)-RVT-Débitmètre Sec 
APM184 1 698,10 

GIEN-RESERVOIR DE MONTBRICON (Gien)-RVT-DEB - DIL 1 112,14 

GIEN-RESERVOIR DE MONTBRICON (Gien)-RVT-DEB - R2 1 112,14 
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Renouvellement sur les installations 

Opération Dépenses 
comptabilisées (€) 

GIEN-RESERVOIR Z.U.P. (Gien)-RVT-DEB - R1 1 149,29 

GIEN-FORAGE DES GREFFIERS GIEN-RVT-colonne inox de la pompe immergée 11 510,73 

ST MARTIN SUR OCRE-USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre)-RVT-pompe chloration 292,78 
ST MARTIN SUR OCRE-USINE DU COLOMBIER (St Martin sur Ocre)-RVT-Cellule haute 
tension 26 869,42 

TOTAL 72 670,02 
 
 
4.3.2 La situation sur les canalisations 

 
• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Le tableau suivant présente le programme de renouvellement et de réhabilitation de réseau 
réalisé sur l’année : 
 

Renouvellement et réhabilitation des réseaux 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

ST MARTIN SUR OCRE--RVT-Renouvellement prélocalisateurs fixes de fuites 8 100,65 

TOTAL 8 100,65 
 
 
 
4.3.3 La situation sur les branchements 

• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Le tableau suivant présente le programme de renouvellement et de réhabilitation réalisé sur l’année : 
 

Renouvellement des branchements 

Désignation Dépenses comptabilisées (€) 

Branchements plomb 65 875,68 

TOTAL 65 875,68 
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4.3.4 La situation sur les compteurs 

• LES COMPTEURS REMPLACES ET RENOUVELES 

Le remplacement des compteurs effectué cette année est récapitulé sur le tableau suivant : 
 

Plan de remplacement sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2022 2023 N/N-1 (%) 

12 à 15 mm et inconnu remplacés (%) 1,1% 0,2% -84,3% 

- 12 à 15 mm et inconnu remplacés 71 11 -84,5% 

- 12 à 15 mm et Inconnu Total 6427 6337 -1,4% 

20 à 40 mm remplacés (%) 1,2% 3,2% 175,2% 

- 20 à 40 mm remplacés 3 8 166,7% 

- 20 à 40 mm Total 257 249 -3,1% 

> 40 mm remplacés (%) 1,6% 0,0% -100,0% 

- > 40 mm remplacés 1 0 -100,0% 

- > 40 mm Total 62 56 -9,7% 

Age moyen du parc compteur 8,3 9,1 8,9% 
 
 
 

4.4 Les investissements contractuels 
• LES OPERATIONS REALISEES 

Les opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice ont été décrites au 
chapitre "La situation des biens et des immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces 
opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Installations 72 670,02 

Réseaux 8 100,65 

Branchements 65 875,68 

Compteurs 163,16 

Total 146 809,51 
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• LA SITUATION DU FONDS DE RENOUVELLEMENT 

Compte tenu du reliquat des exercices antérieurs, des dotations et des dépenses constatées, la 
situation du fonds de renouvellement en fin d’exercice est la suivante : 
 
 

 Suivi fonds Programmé PTR 
 Dépenses réelles passées Futur 

Engagement Initial 
(E) Année 1 Année 2 

Total Dépense/an Reste à fin 
2023 Dépense/an 

Fonds PTR (A) A/n (E-A)=R R/(d-n) 
            96 520,86 €     99 226,08 €     97 517,64 €    196 743,72 €    98 371,86 €     5 409,57 €    1 803,19 €  

 K1 :  1,0000 1,0944     

 Fonds actualisé K1     96 520,86 €    202 153,29 €      

       
 Suivi fonds canalisations 
 Dépenses réelles passées Futur 

Engagement Initial 
(E) Année 1 Année 2 

Total Dépense/an Reste à fin 
2023 Dépense/an 

Fonds cana (A) A/n (E-A)=R R/(d-n) 
           180 000,00 
€    177 131,00 €  0  €   177 131,00 €    88 565,50 €    199 861,00 €    66 620,33 €  

 K1 :  1,0000 1,0944     
 Fonds actualisé K1    180 000,00 €    376 992,00 €      
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5.1 Notre organisation régionale 

 
 

 

ÉDITO
Ensemble, pour façonner un environnement durable,
dès maintenant

Nous inscrire à vos côtés, pour fournir les services essentiels à
tous, améliorer la qualité de vie de vos administrés, préserver le
capital naturel et contribuer au développement économique de
votre territoire, tels sont nos engagements à travers les
prestations que vous nous confiez.

A vos côtés, nous développons des solutions adaptées qui
répondent aux défis de votre territoire, que sont :
l’approvisionnement en eau, tant en quantité qu’en qualité, la
sécurité sanitaire, la gestion durable de votre patrimoine et des
infrastructures associées, la transition énergétique, l’accès aux
services de l’eau et de l’assainissement au plus grand nombre.

Unis par la passion de nos métiers, engagés pour assurer votre
satisfaction et celle de tous les abonnés et usagers, les équipes
de SUEZ et moi-même restons mobilisés à vos côtés pour
préserver les éléments essentiels à l’environnement et
apporterles ressourcesd’un avenircommun.

Benoit BURGUIN

Directeur Régional / Eau Grand Ouest

La Région Grand Ouest est l’une
des 8 régions de l’activité EAU de
SUEZ. Nous sommes votre
interlocuteur pour renforcer nos
liens, notre proximité et vous
proposer des services essentiels à
l’environnement.

Collaborateurs et Experts de l’eau, de l’assainissement et
de la protection des milieux au service de vos collectivités
en Grand Ouest, appuyés par les équipes du centre de
recherche SUEZ, le CIRSEE à Paris et le Lyre à Bordeaux.

+ de 950 

Notre présence sur votre Territoire
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En Région Grand Ouest, cette politique est animée
au sein de notre entreprise par un Responsable
Régional Santé et Sécurité, un chargé de projet,
quatre préventeurs et par tous les managers auprès
de leurs équipes. Quarts d’Heure Prévention
(QHP), Visites Managériales de Sécurité (VMS),
Challenge Santé-Sécurité entreprises aux bonnes
pratiques à adopter et journées de sensibilisation
participent, au quotidien, au développement de la
prévention et de la culture sécurité.

Notre politique Santé-Sécurité œuvre à la préservation des personnes, à la
sécurisation des installations qui nous sont confiées, ainsi qu’à la préservationdes
environnementsdans lesquelsnous intervenons..

Une organisation décisionnelle régionale

Protéger les hommes et leur environnement

Quarts d’Heures Prévention
ont été animés auprès des
différentes équipes .

Visites Managériales de
Sécurité ont été réalisées
sur les sites et chantiers
de la Région.

Sur l’année 2023

1435

1017
Résultats Santé-Sécurité 2023

en Région Grand Ouest

5,84 Taux de Fréquence

0,20 Taux de Gravité
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5.2 L’agence Centre Val de Loire 

 

Périmètre Berry Sarthe Vendômois,
 1 rue du Dr Faton Prolongée

41100 VENDOME

 52 Boulevard de la Vrille
36000 CHATEAUROUX

Périmètre LOIRET
 26 rue de la Chaude Tuile

45000 ORLÉANS

 213 rue du Christ
45200 MONTARGIS

 49 avenue de Chantemerle
45500 GIEN

« Toute notre équipe implantée localement, s’engage à
assurer la continuité des services publics de l’eau et de
l’assainissement qui nous sont confiés. Amélioration
continue de la qualité de ces services, conformité
réglementaire et contractuelle, relation de confiance basée
sur le suivi des prestations réalisées, tels sont nos
engagements et notre contribution à la vie des territoires. »
.Benoît BIRET

DirecteurAgence Centre Val de Loire

Organiser, gérer et décider au plus proche du terrain

L’Agence centre Val de Loire est basée à Orléans (45). Elle gère l’ensemble des activités Eau
France sur les 6 départements suivants : Le Loiret, la Sarthe, l’Indre et Loire, l’Indre, le Cher
et le Loir et Cher. Elle est composée d’une équipe de 162 personnes qui dispose des
moyens techniques, informatiques et logistiques répartis en 5 secteurs d’exploitation.
Les chefs de secteur et leurs équipes interviennent sur les collectivités situées sur ce
périmètre.
Le nombre d’agents affecté au secteur permet d’assurer la continuité du service toute
l’année. Ce nombre est adapté aux contraintesdu cahier des chargesde la consultation.
Cette équipe est renforcée par une structure d’assistance et de coordination au niveau
régional et national.

Agence Centre Val de Loire
26 rue Chaude Tuile

CS 31109
45001 ORLEANS cedex 1

Tél : 02.38.61.82.90
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Vos interlocuteurs

162 Collaborateurs

Dont 26agents
d’astreinte hebdomadaire

Nos chiffres clés

Eau potable

204 contrats

5 579 km de réseau

85 réservoirs

106 points de production d’eau potable

Assainissement

154 contrats

3 199 km de réseau

111 stations d’épuration

819 postes de relèvement



  
  

GIEN DSP EAU – 2023 65/68 

 

6 | Annexes





7 | Annexes 

GIEN DSP EAU – 2023 67/68 

 
Les annexes suivantes sont en pièces jointes du RAD : 
 
 
Annexe 1 : Synthèse réglementaire 
Annexe 2 : Les attestations d'assurance  
Annexe 3 : La présentation des méthodes d'élaboration des CARE  
Annexe 4 : L'attestation des Commissaires aux Comptes  
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L’édito
Mesdames, Messieurs, chères autorités concédantes, vous qui nous confiez 
l’exploitation de votre réseau, j’ai souhaité profiter du compte-rendu annuel 
d’activité de votre concession (CRAC) pour m’adresser à vous et vous remercier 
de votre confiance.

2023 a été une année symbolique pour le gaz et l’essor des gaz verts : nous avons 
atteint la capacité de 12 TWh/an de biométhane raccordée au réseau, bien au-
delà des objectifs initiaux fixés par la programmation pluriannuelle de l’énergie.

Aujourd’hui, plus de 650 méthaniseurs répartis sur les territoires fournissent 
une énergie équivalente à celle de deux réacteurs nucléaires. Cette réussite 
collective démontre une fois de plus le rôle clef que vous jouez dans la transition 
écologique de la France. Nous sommes convaincus que la réponse à apporter au 
défi climatique viendra des territoires et je tiens à vous assurer que nous serons 
à vos côtés pour y parvenir. Les éléments que vous retrouvez dans votre CRAC 
témoignent d’ailleurs de cet engagement continu.

En premier lieu, un engagement pour la sécurité, l’entretien et l’adaptation du 
réseau de gaz qui reste votre patrimoine industriel.
Ensuite, un engagement pour plus de proximité, d’écoute et de transparence. Le 
modèle de contrat de concession, construit avec la FNCCR et France urbaine, est 
d’ailleurs une expression concrète de cette volonté.
Enfin, un engagement pour accompagner la transition écologique de votre 
territoire.

Le réseau de gaz est un formidable atout stratégique : d’une part, la molécule de 
gaz stockable apporte la résilience dont le système énergétique a besoin, et d’autre 
part, avec le verdissement du gaz, le réseau collecte et distribue une énergie 
locale et renouvelable, créatrice d’activités et d’emplois non délocalisables.

Année après année, votre confiance nous honore et nous oblige. Notre 
mobilisation à vos côtés se veut à la hauteur des enjeux que nous partageons. La 
décarbonation est d’ailleurs maintenant au cœur du projet de GRDF.

Vous pouvez donc compter sur nos équipes pour une gestion de votre réseau de 
distribution en toute sécurité, performante, et facilitant la décarbonation de votre 
territoire pour soutenir la transition écologique.

Je vous renouvelle mes remerciements et vous souhaite une bonne lecture.

Laurence Poirier-Dietz
Directrice générale
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Les chiffres clefs de votre 
concession

1.1

Clientèle

4 304

Nombre de clients

50

Nombre de premières 
mises en service clients

97 GWh

Quantités de gaz 
acheminées

96,3%

Taux de satisfaction 
accueil dépannage 
gaz / exploitation 

maintenance (région)

28

Nombre de 
réclamations

94,6%

Taux de demandes 
fournisseurs traitées 

dans les délais

Contrat

2024

Année d’échéance du 
contrat

30

Durée du contrat

07/07/1994

Date d’entrée en 
vigueur du contrat



9Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Économie

8 617 €

Redevance R1

496 k€

Investissements réalisés 
sur la concession

1 359 k€

Recettes 
acheminement et hors 

acheminement

Maintenance et sécurité

101%

Taux d’atteinte 
de l’objectif de 

surveillance du réseau

100%

Taux de visites 
réalisées sur les postes 

de détente réseau

100%

Taux de visites réalisées 
sur les robinets

100%

Taux de visites réalisées 
sur les branchements 

collectifs

72
Nombre 

d’interventions de 
sécurité gaz

72
Nombre d’incidents

Patrimoine

75 km

Longueur totale des 
conduites

3 994

Nombre de compteurs 
domestiques actifs
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Vos interlocuteurs territoriaux1.2

ANNE LHEUREUX-PIETYRA
Déléguée territoriale Loiret
06 43 85 38 26
anne.lheureux@grdf.fr

RACHED AIT-SLIMANE
Délégué Territorial  Indre et Cher
06 07 76 50 33 | 02 48 57 64 35
rached.slimane@grdf.fr
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Votre contrat de concession1.3

GRDF est lié aux autorités concédantes par un contrat de concession qui précise les 
conditions d’exploitation du service public de la distribution de gaz et les engagements 
contractuels des deux parties pendant la durée du contrat.

Date d’entrée en vigueur du contrat : 07/07/1994

Durée d’application : 30 ans

 
Pour accéder aux informations détaillées du CRAC

Vous pouvez compléter votre lecture et votre analyse du CRAC en utilisant :
• Le « Guide de lecture », lorsque vous voyez « Pour en savoir plus, veuillez vous 

référer au guide de lecture du CRAC ». Ce document est disponible sur le site 
GRDF.fr, à la rubrique Collectivités, ou à l’adresse suivante :https://docgaz.grdf.
fr/docs/crac_guide_de_lecture.pdf.

• La « Plateforme de Données Concession (PDC) », qui vous donne accès 
directement à toutes les données détaillées présentées dans le CRAC. Elle est 
accessible sur le site GRDF.fr via le « Portail Collectivités ».





02 L’activité au quotidien

13Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

2.1   Les clients et leurs usages 14

2.2   Les services et les prestations 20

2.3   L’activité de comptage 23

2.4   L’écoute client 26

2.5   La chaine d’intervention 32

2.6   La sécurité du réseau 37



Résidentiel Tertiaire Industrie Agriculture Non Affecté

3 888

386

27

2

1

Total
4 304

L’activité au quotidien

14 Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Les clients et leurs usages2.1

Les clients et les consommations sur votre concession

GRDF achemine le gaz pour le compte de tous les fournisseurs agréés jusqu’aux points 
de livraison des clients consommateurs. Cette prestation d’acheminement est distincte 
et complémentaire de la vente de gaz réalisée par le fournisseur d’énergie.

À la suite d’une année 2020 marquée par une baisse sensible des consommations des 
professionnels due à la crise sanitaire, le niveau des consommations en 2021 était revenu 
à un niveau similaire aux années précédant la crise COVID. La consommation de gaz en 
France s’oriente de nouveau à la baisse depuis 2022. Ainsi, en 2023, les consommations 
corrigées de l’impact climatique sont inférieures d’environ 14% à celles de 2019.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Les clients et la consommation par secteur d’activité

Le nombre de clients de votre concession et les quantités de gaz acheminées vous sont 
présentés ici par secteur d’activité.

Répartition du nombre de clients par secteur d’activité en 2023



Résidentiel Tertiaire Industrie Agriculture

39 GWh

32 GWh

24 GWh

198 MWh

Total
97 GWh
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om
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C
E

4 4614 461  4 461 4 3994 399  4 399 4 3614 361  4 361 4 3524 352  4 352 4 3044 304  4 304

Résidentiel Tertiaire Industrie Agriculture Non Affecté
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3 000

4 000
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Évolution du nombre de clients par secteur d’activité

Répartition des quantités acheminées par secteur d’activité en 2023
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Évolution des quantités acheminées par secteur d’activité

Les clients et les consommations par tarif d’acheminement

Le nombre de clients de votre concession et les quantités de gaz acheminées vous sont 
présentés ici par tarif.



N
om

br
e 

de
 P

C
E

4 4614 461  4 461 4 3994 399  4 399 4 3614 361  4 361 4 3524 352  4 352 4 3044 304  4 304

T1+T2 T3 T4

2019 2020 2021 2022 2023
0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

T1+T2 T3 T4

4 269

33

2

Total
4 304
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Répartition du nombre de clients par tarif en 2023

Évolution du nombre de clients par tarif
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Répartition des quantités acheminées par tarif en 2023

Évolution des quantités acheminées par tarif
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Les données de consommation sont désormais organisées en secteurs d’activités 
conformément aux dispositions du décret n°2020-196 et de l’arrêté du 6 mars 2020 :

• les secteurs d’activités « tertiaire », « industrie » et « agricole » des clients 
professionnels (quel que soit le tarif d’acheminement) sont déterminés et répartis 
selon leur code NAF (sauf 68.32A). Pour les tarifs d’acheminement T3, T4 et TP 
cette attribution est plus détaillée car réalisée selon le deuxième niveau de la 
nomenclature NAF (88 secteurs).

• le secteur d’activité « résidentiel » correspond aux points de livraison (PDL) ayant 
des tarifs T1 ou T2, dont le code NAF est soit 68.32A, soit non renseigné.

• enfin, un traitement spécifique est fait sur les PDL T3, T4 et TP sans code NAF 
pour permettre une affectation à un secteur d’activité, sinon ils sont rattachés à 
« non affecté ».

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Les services et les prestations2.2

Les prestations et services réalisés par GRDF sont définis dans le catalogue des prestations, 
liant le distributeur au client, qui permet de décrire la nature des prestations réalisables 
à la demande des clients. Ce catalogue des prestations est validé par la Commission de 
Régulation de l’Energie (CRE) et mis à jour tous les ans. Il est disponible sur le site de 
GRDF : www.grdf.fr/institutionnel/actualite/publications/catalogue-prestations.

 
Les principales prestations réalisées

À la demande des clients ou des fournisseurs de gaz, GRDF réalise ainsi :
• Des prestations intégrées dans le tarif d’acheminement (changement de 

fournisseur sans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé 
cyclique, mise hors service à la suite d’une résiliation du contrat de fourniture…).

• Des prestations payantes, facturées à l’acte ou périodiquement suivant leur 
nature (mise en service d’installations, modifications contractuelles, interventions 
pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux…), identifiées dans le catalogue 
de prestations.

Les principales évolutions du catalogue 2023 publié le 1er juillet 2023 ont notamment 
porté sur :

• la mise en conformité de certaines prestations, afin d’harmoniser la terminologie 
à la suite de la délibération de la CRE du 7 juillet 2022 :

• remplacement du terme « biométhane » par « gaz renouvelable » dans 
tout le catalogue afin d’y inclure d’autres sources de production de gaz 
pouvant être injecté dans le réseau de distribution de gaz que celle issue 
de la méthanisation.

• la création, modification et suppression de certaines prestations :
• la prestation n°303 « Fréquence de relevé supérieure à la fréquence 

standard » est supprimée compte tenu de l’état d’avancement du 
déploiement des compteurs Gazpar et des solutions proposées aux 
consommateurs rencontrant des difficultés à avoir accès au dispositif de 
communication permis par Gazpar,

• la prestation n°32 « Communication à un Client de données de 
consommation gaz au point de livraison, de données techniques du PCE 
et de données contractuelles » en précisant les justificatifs attendus d’un 
consommateur pour une demande de transmission par mail ou courrier,

• les prestations n°531/532 « Vérification de données de comptage sans 
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déplacement », n°541/542 « Vérification de données de comptage avec 
déplacement » en clarifiant les canaux de contestation des index,

• les prestations n°841/942 « Enquête » en précisant les actes réalisés lors 
d‘une enquête,

• la prestation n°125 « Mise à jour des capacités d’injection sur demande 
(prestation expérimentale) » est créée afin de répondre à un besoin 
exprimé par les acteurs étudiant la faisabilité d’un raccordement au gaz 
renouvelable,

• la prestation n°214 « Réalisation de raccordement d’un producteur de 
biométhane » en apportant une précision réglementaire.

• l’évolution de l’ensemble des tarifs au 1er juillet 2023 est basée sur un indice de 
prix des matières premières, qui a augmenté de +5,3%.

• pour l’évolution des tarifs des prestations annexes des GRD de gaz au 
1er juillet 2023 et en raison de la crise menant à des pénuries de matières premières, 
la CRE considère qu’il n’est pas pertinent, pour cet exercice, d’appliquer la 
formule d’indexation en vigueur. Par conséquent, la CRE la remplace, à titre 
exceptionnel pour l’année 2023 et pour l’ensemble des prestations annexes 
réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz, par une formule d’indexation basée 
sur la variation moyenne de l’indice mensuel des prix à la consommation.

Principales demandes de prestations réalisées sur la concession
 2021 2022 2023
Mise en service (avec ou sans déplacement, avec ou 
sans pose compteur) 586 755 756

Mise hors service (initiative client ou fournisseur) 390 428 488

Intervention pour impayés (coupure, prise de 
règlement, rétablissement) 49 37 44

Changement de fournisseur (avec ou sans 
déplacement) 429 419 248

Demande d’intervention urgente ou express par 
rapport au délai standard 24 38 32

Déplacement vain ou annulation tardive facturés 23 32 35

1ère mise en service 5 5 50



2021

100,0%
4 / 4

2022

100,0%
1 / 1

2023

100,0%
1 / 1

2021

93,3%
721 / 773

2022

92,3%
798 / 865

2023

94,6%
724 / 765

L’activité au quotidien
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Taux de respect du délai catalogue des demandes reçues des 
fournisseurs

Taux de raccordement dans les délais catalogue
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L’activité de comptage2.3

Le relevé des compteurs

Le relevé des compteurs par GRDF est organisé de manière différente entre les plus 
gros consommateurs (environ 105 000 relevés à distance sur un rythme mensuel ou 
journalier), et le reste des clients (11 millions environ).

Sur ce second périmètre, pour les derniers cas où le compteur n’est pas encore 
communicant (moins de 5% des clients au niveau national à fin 2023), le relevé est 
organisé sur un rythme semestriel via des auto-relevés.

 
La qualité du relevé des comptages

Le « taux de relevés sur index réels télérelevés » est de 99,6% sur votre concession. Il 
correspond à la consolidation du télérelevé des nouveaux compteurs communicants.

Le « taux de relevés corrigés » est de 1,3% sur votre concession. Il correspond au 
nombre d’index corrigés rapporté au nombre de compteurs non communicants relevés. 
Les corrections de relevés interviennent à la suite des contrôles des consommations 
relevées à pied, à des corrections sur des index estimés ou à des contestations d’index 
issues des réclamations clients ou des demandes fournisseurs.

Le « taux de compteurs avec index lu au moins une fois dans l’année » est de 98,7% sur 
votre concession. Il correspond au ratio du nombre de compteurs dont l’index a pu être 
lu les 12 derniers mois sur le nombre total de compteurs. Il concerne tous les compteurs 
actifs, qu’ils soient communicants ou non communicants.

 
L’accessibilité des compteurs non communicants lors du 
relevé

Depuis 2020, afin d’accompagner le client tout au long de son parcours du relevé, GRDF 
a mis en place un service consistant en l’envoi de SMS aux clients qui n’auraient pu être 
présents, leur permettant d’envoyer leur index en autorelevé.
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Évolution des compteurs domestiques actifs et inactifs

En 2023, sur votre concession le nombre de compteurs domestiques est de 4 319. En 
2022, ce nombre était de 4 360 et  de 4 426 en 2021.

Évolution des compteurs industriels actifs et inactifs



2021

80,4%
3 639 / 4 526

2022

81,1%
3 618 / 4 461

2023

81,7%
3 613 / 4 421
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Taux d’accessibilité des compteurs domestiques et industriels

 
Le compteur communicant gaz au service de la transition 
écologique des territoires
Le déploiement des compteurs communicants gaz a pour objectif majeur de permettre 
aux clients de bénéficier d’une meilleure connaissance de leurs consommations de gaz. 
Grâce au compteur communicant, les clients peuvent visualiser sur un espace personnalisé 
et sécurisé leur consommation quotidienne, la comprendre et ainsi entreprendre des 
actions de maîtrise de l’énergie.

Découvrez sur grdf.fr les bonnes raisons de créer votre Espace Client.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Depuis le début du déploiement sur votre concession, 4 026 compteurs ou modules 
communicants ont été installés dont 508 en 2023. De plus, 4 concentrateurs ont été 
installés depuis le début du déploiement.



2021

91,0%

2022

91,0%

2023

90,6%

L’activité au quotidien
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L’écoute client2.4

Le Service Client GRDF

Le Service Client GRDF traite l’ensemble des demandes (hors Urgence Sécurité Gaz) 
concernant le raccordement, le conseil en matière de solutions gaz et l’ensemble des 
prestations réalisées par GRDF. Il est dédié à tous les clients, promoteurs, partenaires 
et fournisseurs d’énergie. Vous pouvez contacter nos conseillers sur notre site internet 
grdf.fr (rubrique Aide & contacts) ou par téléphone au 09 69 36 35 34 du lundi au 
vendredi de 8h à 17h (appel non surtaxé) avec un service dédié pour l’accueil des clients 
professionnels et des collectivités locales (en choisissant 3 lors de l’appel).

35 631
APPELS TOUS MOTIFS CONFONDUS SUR VOTRE RÉGION GRDF

Taux d’accessibilité du Service Client GRDF sur votre région GRDF

Satisfaction des collectivités locales

Comme chaque année, GRDF sollicite les collectivités locales et autorités concédantes 
pour mesurer leur niveau de satisfaction. Cette année 1 488 élus et fonctionnaires 
territoriaux, dans toutes les régions métropolitaines, ont répondu à cette enquête entre 
décembre 2023 et fin janvier 2024. En 2023, 99% des collectivités (97% en 2022) se 
déclarent satisfaites du respect par GRDF des obligations du contrat de concession et 
de la qualité de la relation.

Dans le détail, on observe notamment que 98% (97% en 2022) des autorités concédantes 
se déclarent confiantes dans la capacité de GRDF à fournir les données nécessaires, 
et 97% (96% en 2022) considèrent que le CRAC permet d’avoir une vision précise 
de l’activité de GRDF sur leur concession. Les attentes des élus et des fonctionnaires 
territoriaux restent fortes sur la coordination des programmes travaux ainsi que la 
présence de GRDF à leurs côtés et sur le terrain. GRDF s’engage à maintenir un haut 
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niveau de service, au plus près des besoins des collectivités locales, afin d’apporter au 
cœur des territoires une énergie sûre, abordable et de plus en plus 
renouvelable.
Satisfaction des clients particuliers et professionnels

Un dispositif dématérialisé d’enquêtes de satisfaction est actif depuis 
2015. Il permet, via des questionnaires en ligne, la mesure « à chaud » 
de la satisfaction des clients sur les différentes prestations de GRDF.

90% de 
satisfaction, 

objectif du projet 
d’entreprise GRDF

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Taux de satisfaction des particuliers lors d’un raccordement (avec ou 
sans extension) - hors collectif sur votre région GRDF

Taux de satisfaction des particuliers lors d’une mise en service avec 
intervention sur votre région GRDF
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Taux de satisfaction des particuliers pour l’accueil distributeur sur 
votre région GRDF

Taux de satisfaction des particuliers et professionnels pour l’accueil 
dépannage gaz / exploitation maintenance sur votre région GRDF

La gestion des réclamations émises par les fournisseurs pour le compte des clients

Après la baisse continue du nombre de réclamations émises par les fournisseurs 
d’énergie pour le compte des clients depuis l’ouverture des marchés, les années 2018-
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2021 ont été marquées par une augmentation des réclamations principalement liée 
à des anomalies de publication de données de consommation, ceci en lien avec le 
déploiement généralisé des compteurs communicants gaz et, de façon plus globale, 
avec les évolutions des systèmes d’information associés à la mise à disposition des 
données de consommation aux fournisseurs.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Évolution des réclamations Fournisseurs courantes au niveau national

En 2023 sur votre région GRDF, le taux de réponse aux réclamations fournisseurs 
courantes dans les 15 jours atteint 96,7%.

La gestion des réclamations directement émises par les clients

Le volume des réclamations émises directement par les clients a diminué depuis 2022 
(18 750 en 2023 contre 26 750 en 2022), grâce aux actions suivantes :

• GRDF a fait évoluer son Service Client en simplifiant et structurant son dispositif 
téléphonique et en modernisant son site grdf.fr, où les contacts pour des 
demandes ou des réclamations y sont facilités. Le client est également mieux 
informé et mieux guidé dans son parcours réclamation.

• GRDF a mieux qualifié les réclamations dans les outils de collecte, permettant 
d’en fiabiliser le dénombrement (des actions de sensibilisation de l’ensemble 
des acteurs sont d’ailleurs réalisées en continu depuis 2020).

On constate que le taux de traitement des réclamations dans les délais a tendance à 
remonter en 2023 passant de 95,7% en 2021 à 92,5% en 2022 et à 94,6% de réponses 
apportées dans les 30 jours en 2023.
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Évolution des réclamations Clients courantes au niveau national

 
Les réclamations sur votre concession

Les réclamations émises par les clients se répartissent en plusieurs catégories :
• « Accueil » : accueil acheminement, livraison / gestion des demandes,
• « Conduite » : conduite et surveillance du réseau,
• « Comptage » : données de comptage (hors pose de compteur communicant),
• « Prestations » : gestion et réalisation des prestations,
• « Cpt. Com. » : opérations de pose des compteurs communicants,
• « Autres ».

Répartition des motifs de réclamations en 2023
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Évolution du nombre de réclamations par motif

En 2023 sur votre concession, le nombre total de réclamations est de 28. Ce nombre 
total était de 48 en 2022, et de 24 en 2021.

En 2023 sur votre concession, le taux de réponse sous 30 jours aux réclamations (tous 
émetteurs confondus) s’élève à 100,0%.
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La chaine d’intervention2.5

Les appels sur votre concession

Les appels reçus sont répartis en « interventions de sécurité gaz » (fuites ou odeurs 
de gaz, incendies, explosions ou autres motifs de sécurité) et en « dépannages gaz » 
(manque de gaz et autres dépannages).

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Incendie
ou

explosion

Autres
motifs

sécurité

Manque
de gaz

Autres
dépannages

Fuite
ou odeur

6 1056111 5

Total des appels
(clients, pompiers, collectivités locales, GRDF…)

188

Dépannage Intervention sécurité

116 72

 
Les interventions de sécurité
Le délai d’intervention de sécurité suite à appel de tiers pour odeur de gaz fait l’objet 
d’un engagement dans le Contrat de Service Public signé avec l’État. Une attention 
particulière est apportée au suivi des interventions de sécurité.

Sur votre département, le taux d’intervention avec une arrivée sur les lieux de l’incident 
en moins de 60 minutes est de 99,1%.

 
Les incidents sur votre concession

Les tableaux ci-après rassemblent l’ensemble des incidents ou anomalies survenus sur le 
territoire de votre concession, ainsi que leur répartition par nature, par siège, par cause 
et par type d’ouvrage.
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Nombre total d’incidents

Incidents, par nature

Incidents, par siège du défaut

Incidents sur ouvrages exploités 
par GRDF, par type d'ouvrage

Incidents sur ouvrages exploités 
par GRDF, par cause de l'incident

44
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ou collectif
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Autres ouvrages
exploités par GRDF

Environnement Matériel

Clients concernés par une interruption
de livraison suite à un incident



Fu
ite

s 2020  20

1515  15

1919  19

3030  30

2121  21

88  8 88  8

33  3

1010  10

66  6

11  1 00  0 00  0 00  0
22  2

Fuites sur branchement Fuites sur ouvrage collectif Fuites sur réseau

2019 2020 2021 2022 2023
0

10

20

30

40

N
b 

d'
in

ci
de

nt
s

00  0 00  0 00  0 00  0

11  111  1

00  0 00  0 00  0

11  1

Basse pression Moyenne pression

2019 2020 2021 2022 2023
0

0.25

0.5

0.75

1

1.25

L’activité au quotidien

34 Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Répartition des incidents sur le réseau par pression

Certains incidents répertoriés sont liés à des fuites de gaz. En 2023, les incidents ayant 
pour origine une fuite se répartissent comme suit:

Évolution des fuites par type d’ouvrage

Les incidents significatifs sur les ouvrages exploités par GRDF

Un incident est dit « significatif » ou « majeur » lorsqu’il entraîne :
• une coupure de la distribution de gaz pour au moins 500 clients,
• et/ou au moins une victime.
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La Procédure Gaz Renforcée (PGR)
Déclenchée lors d’incidents spécifiques, la Procédure Gaz Renforcée se distingue des 
procédures d’intervention gaz classiques. L’objectif de la PGR est d’améliorer l’efficacité 
des interventions liées au gaz, notamment grâce à une coordination renforcée entre 
Sapeurs-Pompiers du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) et 
exploitants du réseau gaz. La PGR représente moins de 2% des interventions de sécurité.

En 2023 sur votre concession, aucune Procédure Gaz Renforcée n’a été réalisée sur un 
total de 72 interventions de sécurité gaz.

 
Le délai d’interruption du flux gazeux

Le suivi du « délai d’interruption du flux gazeux » en cas de fuite traitée en Procédure Gaz 
Renforcée sur la voie publique permet de mesurer à la fois l’efficacité de l’organisation, 
des moyens engagés et des décisions prises, et la qualité de la maintenance des 
robinets de sectionnement. Il comptabilise le temps écoulé entre l’appel du client et 
l’arrêt effectif du flux gazeux sur les lieux de l’incident.

Sur votre département, le « délai d’interruption du flux gazeux » est de 59 minutes.

 
Plan Origaz : le plan d’organisation et d’intervention gaz

GRDF a adopté un plan d’organisation et d’intervention, appelé « Plan Origaz », 
permettant de prendre rapidement les mesures nécessaires pour limiter les répercussions, 
pour les personnes ou les biens, d’un événement important concernant la distribution 
du gaz.

Le chef d’exploitation du bureau d’exploitation (BEX) assure la conduite du réseau sur 
un territoire donné, dirige toutes les opérations et actions lors des incidents. Il organise 
ainsi les moyens pour assurer la sécurité des personnes et des biens en coopération avec 
les opérateurs présents sur le terrain et en coordination avec les services de secours.
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Sur la région Centre Val de Loire, GRDF a réalisé deux exercices simulant un incident de 
grande ampleur :

- un premier exercice le 6 janvier 2023 à Le Blanc (Indre) simulant un dommage sur 
ouvrage avec fuite enflammée,

- un second le 20 octobre 2023 à Sandillon (Loiret) simulant une fuite enflammée dans 
un poste MPB/MPC suite à un accident de circulation.

 
InfoCoupure

GRDF met à disposition de ses clients « InfoCoupure », un service gratuit disponible 7j/7 
et 24h/24sur le site infocoupure.grdf.fr.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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La sécurité du réseau2.6

Le schéma de vannage

Le schéma de vannage définit le nombre et le positionnement des organes de coupure 
(vannes ou robinets) sur le réseau. Il permet d’interrompre rapidement et efficacement 
l’alimentation en gaz lors d’incidents ou de travaux, et de limiter le nombre de clients 
coupés. Environ 110 000 organes de coupure sont exploités et entretenus sur les réseaux 
enterrés.

Les postes de détente réseau les plus importants et les postes d’injection de biométhane 
sont équipés de dispositifs de télésurveillance permettant d’identifier les éventuels 
dysfonctionnements en temps réel.

L’organisation du réseau est progressivement réalisée selon les principes représentés 
dans le schéma ci-dessous :

• Des artères principales (ou réseaux « primaires »), en acier ou en polyéthylène, 
relient les postes de desserte transport/distribution (entre les points A et G). 
Ces artères sont maillées et séparables par des robinets (C et E) qui permettent 
d’isoler un tronçon, en cas de besoin, en limitant l’impact d’une coupure pour 
les clients, ainsi que le temps de décompression : c’est le schéma de vannage. 
Depuis quelques années, des postes d’injection biométhane sont raccordés sur 
ces artères principales afin d’alimenter le réseau en gaz vert.

• Des réseaux secondaires en MPB desservent des réseaux tertiaires (antenne B, D 
et F) en BP ou MPB alimentant l’ensemble des clients des zones 1 et 3. Chaque 
antenne tertiaire est isolable en cas de besoin par la fermeture d’un robinet.

Au fur et à mesure des extensions, renouvellements et/ou modifications de réseau, la 
structuration du réseau se poursuit selon ces principes, intégrant également l’impact du 
développement des gaz verts et de l’implantation de stations GNV.
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La politique de maintenance et de surveillance

La maintenance, qu’elle soit préventive ou corrective, vise à s’assurer du bon 
fonctionnement des ouvrages dans la durée, prévenir les incidents par une intervention 
ciblée et corriger d’éventuelles anomalies ou défaillances constatées. GRDF définit 
une politique de maintenance pluriannuelle à l’échelle nationale, spécifique par type 
d’ouvrage et revue régulièrement en fonction des constats réalisés.

Visites de maintenance des postes de détente réseau

Visites de maintenance des robinets de réseau
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Visites de maintenance des branchements collectifs

La surveillance systématique du réseau

La Recherche Systématique de Fuite (RSF) s’effectue soit à l’aide de Véhicules de 
Surveillance Réseau (VSR) équipés de capteurs de méthane, soit à pied pour les 
canalisations situées dans des passages non accessibles aux véhicules. En cas de 
présence suspecte de méthane, le technicien procède à des analyses et peut faire appel 
à une équipe d’intervention via l’Urgence Sécurité Gaz.

La périodicité de surveillance dépend des caractéristiques du réseau (nature, pression).

Longueur de réseau surveillé programmé et réalisé

La sécurité des installations intérieures
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Les installations de distribution de gaz situées à l’intérieur des habitations sont placées 
sous la responsabilité de l’occupant du logement. Elles ne font pas partie du domaine 
concédé. Environ 97% des incidents en France liés au gaz trouvent leur origine sur cette 
partie des installations.

En complément de la réglementation existante, GRDF mène une politique de prévention 
fondée sur :

• la réalisation d’actions de communication sur la sécurité des installations, à 
destination des utilisateurs,

• la proposition aux particuliers d’un « Diagnostic Clients Sédentaires », pour les 
clients qui occupent leur logement depuis plus de 12 ans et dont la chaudière a 
également plus de 12 ans,

• la proposition aux particuliers d’un « Diagnostic Sécurité Gaz » sur les installations 
intérieures remises en service après une interruption de plus de 6 mois, dont le 
coût est pris en charge par GRDF.

En 2023, sur votre concession :
• 50 diagnostics ont été réalisés à la suite de l’accord du client,
• aucune situationde danger - grave et immédiat - n’a été mise en évidence 

nécessitant une interruption de la fourniture de gaz, afin d’assurer la sécurité des 
personnes et des biens.

Les opérations spécifiques pour nos clients les plus fragiles : CIVIGAZ

La précarité énergétique et la sécurité dégradée des installations gaz sont souvent 
liées. Ainsi, CIVIGAZ est une opération spécifique visant à promouvoir la sécurité des 
installations intérieures gaz de même que les écogestes permettant de réduire les 
consommations d’énergie et d’eau.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
La vérification des dispositifs de comptage



41Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Conformément à la réglementation et indépendamment des éventuelles demandes des 
clients, GRDF procède à la vérification des dispositifs de comptage. La périodicité de 
vérification dépend de la technologie des compteurs.

Dépose et pose des compteurs
Type de compteur Périodicité 2021 2022 2023

Compteurs domestiques à soufflets 20 ans 66 722 196

Compteurs industriels à soufflets 15 ans 4 5 1

Compteurs industriels à pistons rotatifs ou 
de vitesse 5 ans 8 3 3

 
Le réglementation anti-endommagement et son évolution

Le cadre réglementaire dit anti-endommagement est applicable depuis plus de 10 ans. 
Il concerne tous les intervenants des chantiers, de la conception à la réalisation. Il permet 
à chaque acteur, responsable de projets et entreprise de travaux, avec la contribution 
des exploitants de réseaux, de renforcer la sécurité des travaux à proximité des ouvrages 
enterrés ou aériens.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
Le suivi des travaux de tiers sur votre concession

GRDF traite dans les délais réglementaires l’ensemble des déclarations de travaux 
reçues pour permettre des travaux en toute sécurité.

Ces déclarations peuvent être des DT (Déclarations de projet de Travaux) réalisées par 
les responsables de projet, des DICT (Déclarations d’Intention de Commencement de 
Travaux) ou des Déclarations conjointes DT-DICT adressées par les exécutants de travaux 
en associant le responsable de projet pour des opérations élémentaires (les données 
annuelles qui vous sont transmises par GRDF précisent le nombre de déclarations par 
commune).

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Évolution des Déclarations de Travaux

Évolution des Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux

 
Les dommages aux ouvrages

Quand un ouvrage de distribution de gaz est endommagé, les impacts sont multiples : 
sécurité des intervenants et potentiellement des tiers, aléas, retards et surcoûts pour le 
chantier, coupures d’alimentation en gaz des clients et nuisances environnementales.

Poursuivre la réduction des endommagements est une ambition qui doit être partagée 
par chaque intervenant.
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Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Évolution du nombre de dommages aux ouvrages

Dommages
2021 2022 2023

Nb de DO avec fuite sur ouvrages enterrés 3 1 0

Nb de DICT sur ouvrages GRDF 215 276 224

Taux 1,40% 0,36% 0,00%
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Vos ouvrages3.1
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L’inventaire des canalisations

L’inventaire des canalisations par type de pression

Le patrimoine de votre collectivité est composé de canalisations en basse et moyenne 
pression. Retrouvez ici, à l’échelle de votre concession :

• la répartition de ces ouvrages par pression, pour l’année 2023,
• l’historique de la répartition par pression, sur les 5 dernières années.

Répartition des canalisations par pression en 2023

Évolution des canalisations par pression
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L’inventaire des canalisations par type de matière

Le patrimoine de votre collectivité est composé de canalisations de différentes matières. 
Retrouvez ici, à l’échelle de votre concession :

• la répartition de ces ouvrages par matière sur l’année 2023,
• l’historique de la répartition par matière sur les 5 dernières années.

Répartition des canalisations par matière en 2023

Évolution des canalisations par matière
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L’inventaire des ouvrages

Retrouvez ci-dessous l’inventaire du patrimoine de votre concession par type d’ouvrage. 
Les données sont affichées en nombre d’ouvrages.

Inventaire des ouvrages
2021 2022 2023

Postes de détente réseau 2 2 2

Robinets de réseau utiles à l’exploitation 43 43 28

Branchements collectifs 346 361 359

 
L’amélioration des bases de données techniques des ouvrages 
gaz
La démarche d’inventaire complémentaire des ouvrages

GRDF a réalisé de 2004 à 2009 un inventaire de ses branchements collectifs en utilisant 
un référentiel unique et commun à toutes ses entités : ce référentiel a été appelé 
« Référentiel d’Inventaire d’Ouvrages » (RIO).

Entre 2015 et fin 2017, ce programme a consisté à visiter plus de 460 000 adresses 
et a ainsi permis d’identifier 150 000 branchements collectifs supplémentaires dans 
l’inventaire technique. Cette action a contribué à renforcer la sécurité industrielle en 
intégrant ces ouvrages supplémentaires dans le programme de maintenance.

Par ailleurs, à l’issue de la phase de recensement complémentaire du projet RIO2, GRDF 
a conduit fin 2018 une opération de recalage de l’inventaire comptable, dont les impacts 
financiers sur la valorisation de chaque concession sont très limités.



Le patrimoine de votre concession

50 Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Depuis le 1er janvier 2018, tout ouvrage créé, renouvelé ou déposé fait l’objet d’une 
mise à jour coordonnée dans l’inventaire technique et l’inventaire comptable.

L’écart cumulé en nombre et en valeur absolue pour les branchements collectifs 
mesuré sur chaque commune sur le stock à fin 2023 est de 1,49% entre les deux bases 
patrimoniales.

La mise à jour de la cartographie

GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment après des travaux de pose et 
de renouvellement d’ouvrages gaz ou à l’occasion d’actions correctives.

En 2023, sur votre concession 18 actes de mise à jour de la cartographie ont été réalisés.

GRDF améliore sa cartographie en poursuivant une démarche de géoréférencement des 
fonds de plans « Grande Échelle ».

Sur votre concession, le taux de réseau en précision cartographique classe A sur les 
réseaux neufs et renouvelés est proche de 100%.

 
L’indice de connaissance du patrimoine

Le patrimoine de la distribution de gaz est en constante évolution. La connaissance de 
ce patrimoine est assurée par l’inventaire technique et l’inventaire comptable mis à jour 
en permanence pour garantir cohérence et exhaustivité.

Pour mesurer et objectiver le niveau de connaissance du patrimoine, GRDF a mis en place 
l’indice de connaissance du patrimoine à la maille contractuelle depuis 2016. L’indice 
est constitué de sous-indicateurs répartis en trois catégories (inventaire, cartographie 
et autres éléments de connaissance et de gestion). Ce système de mesure permet 
d’évaluer la progression de la connaissance du patrimoine au fil des années.

Les deux indicateurs « Connaissance des branchements individuels (report sur le plan) » 
(n° 4) et « Connaissance des branchements collectifs (report sur plan) » (n° 6), jusqu’à 
présent calculés à la maille nationale, sont depuis cette année calculés à la maille de 
chaque contrat.

Au national en 2023, l’indice de connaissance du patrimoine est de 90.

Voici le détail de l’indice de connaissance du patrimoine à l’échelle de votre concession.
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Indice de connaissance du patrimoine

N° Sous-indicateur Pts max Gradation Note 2023

1 Existence d’un inventaire des réseaux et procédure de mise à jour 10 Binaire 10

2 Connaissance des matériaux et diamètre dans le système 
d’information géographique (SIG) 5 0 à 50% : 0 point, 

>50% : Progressif 5

3 Connaissance de l’année de pose des ouvrages dans le SIG 5 0 à 50% : 0 point, 
>50% : Progressif 5

4 Connaissance des branchements individuels (report sur le plan) 5 0 à 25% : 0 point, 
>25% : Progressif 3

5 Taux de cohérence entre GMAO (gestion de la maintenance) et la 
base des immobilisations pour le nombre de branchements collectifs 4 0 à 50% : 0 point, 

>50% : Progressif 4

6 Connaissance des branchements collectifs (report sur plan) 5 0 à 50% : 0 point, 
>50% : Progressif 2

7
Connaissance des ouvrages d’immeuble collectif (nombre de CI/CM, 
longueur, matériau, nombre de branchements particuliers, année de 
pose, pression)

10 0 à 50% : 0 point, 
>50% : Progressif 9

8 Taux de cohérence entre la base des immobilisations et le SIG sur la 
longueur de réseau (stock) 5 0 à 80% : 0 point, 

>80% : Progressif 2

9 Taux de cohérence entre la base des immobilisations et le SIG sur la 
longueur de réseau (flux) 3 0 à 90% : 0 point, 

>90% : Progressif 2

10 Taux de cohérence entre le SIG et GMAO pour le nombre de vannes 4 0 à 50% : 0 point, 
>50% : Progressif 2

11 Taux de cohérence entre le SIG et GMAO pour les postes de détente 
réseau et poste d’injection biométhane 4 0 à 50% : 0 point, 

>50% : Progressif 4

12 Existence d’une cartographie numérisée et procédure de mise à jour 5 Binaire 5

13 Taux de plans grande échelle géoréférencés 10 Progressif 10

14 Longueur de réseau avec le réseau porté en classe A (stock) 5 Progressif 4

15 Longueur de réseau avec le réseau porté en classe A (flux) (tolérance 
de 0,5% en cas d’opérations en cours de vérification) 5 Binaire 5

16 Mise à disposition, sur le Portail Collectivités GRDF, de données 
patrimoniales informatisées sur le périmètre de votre concession 10 Binaire 10

17 Existence d’une modélisation pour l’exploitation et la conception des 
réseaux 5 Binaire 5

TOTAL 100 87
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Les chantiers3.2

Les principaux chantiers sur votre territoire

Les chantiers de raccordements et de transition écologique

Ces travaux concernent :
• Les raccordements de nouveaux clients et de stations GNV

• Les demandes de raccordement varient en fonction de nombreux 
facteurs externes tels que le dynamisme immobilier local, la conjoncture 
économique ou les réglementations.

• Pour les projets d’extension du réseau de gaz, la réglementation prévoit 
la réalisation d’une étude technico-économique appelée « B sur I » 
(Bénéfice sur Investissement). Ainsi, conformément à la réglementation 
et au contrat de concession, le concessionnaire réalise à ses frais les 
travaux de développement du réseau dès lors que le critère de décision 
des investissements « B sur I », défini par l’arrêté du 28 juillet 2008, est 
au moins égal à zéro.

• Le raccordement des stations GNV peut nécessiter des travaux de 
renforcement du réseau de distribution, car les débits demandés sont 
importants.

• Les investissements liés au développement des gaz verts (raccordement des 
unités de production, renforcements, maillages…)

• Le raccordement des unités de production de biométhane peut 
nécessiter des travaux de maillage du réseau. Un maillage permet de 
réunir plusieurs zones de consommation pour absorber la production 
de gaz vert. Dans les territoires où sont exploitées plusieurs unités de 
méthanisation, il peut y avoir besoin de réalisation de chantiers de 
rebours qui permettent de compresser le biométhane injecté dans le 
réseau de distribution afin qu’il soit acheminé dans le réseau de transport.

GRDF adapte ses métiers pour permettre l’injection de 100% de gaz vert d’ici 2050. 
GRDF entreprend ainsi la définition d’un modèle d’exploitation du réseau visant à 
faciliter l’injection et l’acheminement des gaz verts, en prenant en compte les besoins 
des parties prenantes et en assurant un haut niveau de performance et de sécurité. En 
particulier, cela nécessite de gérer les interfaces avec les producteurs pour l’adaptation 
de l’injection en fonction de la pression sur le réseau et la modulation de la production 
de gaz vert, mais aussi avec les consommateurs prépondérants pour leurs prévisions de 
consommation.

En 2023, il n’y a pas eu de chantier de raccordement ou de transition écologique sur 
votre réseau.
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Les principaux chantiers de modification d’ouvrages à la demande de tiers

Dans la grande majorité des cas, les demandes de modification des ouvrages sont à 
l’initiative des collectivités. Ainsi GRDF peut être amené à déplacer des ouvrages, par 
exemple dans le cadre de grands projets urbains, ou à la demande d’autres occupants 
du sous-sol, d’aménageurs ou de clients finals.

En 2023, ces travaux ont concerné 1 m de votre réseau.

Modification d’ouvrages à la demande de tiers Longueur Brch. Coll. Brch. Ind.

RUE DES MOUETTES 1 m

Les chantiers d’adaptation et de modernisation des ouvrages

Les investissements d’adaptation et de modernisation des ouvrages sont centrés 
sur l’optimisation des actifs au profit de la sécurité, du respect de la réglementation, 
de la continuité d’acheminement et du développement durable. Ils regroupent les 
investissements de structure (optimisation des schémas de vannage, restructurations et 
renforcements de réseau) et les investissements de modernisation.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

En 2023, il n’y a pas eu de chantier d’adaptation ou de modernisationsur votre réseau.

 
Le contrôle de la conformité des travaux

La conformité des travaux réalisés par les prestataires de GRDF est garantie par la mise 
en œuvre d’une démarche de contrôle au fil de l’eau sur un échantillon très représentatif 
des chantiers (plus de 40%).

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Les investissements3.3

La politique d’investissement nationale déclinée dans votre 
concession
L’une des missions essentielles du distributeur de gaz est de définir la politique 
d’investissement et de développement des réseaux de distribution de gaz naturel 
(articles L. 111-61 et L. 432-8 du Code de l’énergie).

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Au niveau national, les investissements de GRDF ont atteint 967 M€ en 2023.

Près de la moitié des investissements totaux est consacrée à la modification, l’adaptation 
et la modernisation des ouvrages. Un tiers environ est dédié aux investissements liés 
aux raccordements, à la transition écologique et aux compteurs communicants. Les 
autres investissements concernent les comptages (hors compteurs communicants), les 
investissements logistiques et le système d’information.

2023 est marquée par la finalisation du programme intensif de pose de compteurs 
communicants. Les investissements de modernisation du réseau enregistrent un 
nouvel accroissement. Le développement du biométhane et du GNV se poursuit, 
malgré un ralentissement conjoncturel lié aux conditions économiques des projets 
de méthanisation qui n’ont évolué qu’en juin 2023 avec les tarifs d’achat en guichet 
ouvert et qui seront complétés début 2024 par les tarifs d’achat en guichet fermé (appel 
d’offres) et la mise en place des Certificats de Production de Biogaz (les fournisseurs 
d’énergie seront incités financièrement à justifier un volume de Certificat de Production 
de Biogaz proportionnel à leur volume de gaz acheminé pour leur clients résidentiels et 
tertiaires). Dans la continuité de l’année 2022, les raccordements de clients affichent un 
retrait, après une année 2021 portée par les conversions fioul-gaz.

Les investissements prévus dans le tarif ATRD6

Sur la période 2020-2023, la CRE a retenu l’intégralité des prévisions d’investissements 
demandées par GRDF. A l’instar de la période tarifaire précédente, les montants 
d’investissements prévisionnels augmentent significativement, portés par la poursuite 
du déploiement des compteurs communicants, le raccordement de sites d’injection de 
biométhane, ainsi que l’adaptation et la modernisation des ouvrages. Les mécanismes 
de régulation incitative, mis en place dans le cadre de l’ATRD5, sont maintenus. Ils ont 
pour objectif d’encourager GRDF à la maîtrise de ses investissements sans compromettre 
la réalisation des ouvrages nécessaires à l’accompagnement de la transition écologique 
(développement des gaz verts notamment), à l’exploitation et à la sécurité. Ainsi, sur la 
période ATRD6, en moyenne 290 millions d’euros sont consacrés aux investissements 
de raccordements et transition écologique et plus de 350 millions d’euros par an aux 
travaux de modification, d’adaptation et de modernisation des ouvrages.
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Les clefs de lecture pour comprendre les tableaux 
d’investissements
GRDF prévoit ses investissements en fonction de la finalité de ceux-ci (raccordements 
et transition écologique, modification d’ouvrages, adaptation et modernisation des 
ouvrages…) et non par famille de biens (conduites, branchements, postes de détente…). 
En revanche, les investissements réalisés peuvent être suivis selon ces deux approches.

Les investissements mis en service dans l’année correspondent à la valeur totale 
des biens mis en service en 2023.

Ils sont présentés en trois grandes familles :
• Les « Ouvrages réseau et branchements », qui comprennent les conduites de 

réseau, les branchements et ouvrages en immeuble ainsi que les ouvrages 
qui leur sont directement associés (postes de détente réseau, protection 
cathodique, dispositifs de protection de branchements, protections mécaniques 
de canalisation, etc…)

• Les « Ouvrages interface utilisateurs », qui comprennent les dispositifs de 
comptage, postes de livraison clients et installations de télérelevé, ainsi que les 
postes d’injection de biométhane

• Les « Biens mutualisés », qui comprennent tous les biens utiles à plusieurs 
concessions (véhicules, immobilier, outillage, projets informatiques…).

Cette présentation, permet de distinguer les investissements de GRDF au périmètre de 
votre concession, selon la fonction remplie par les biens concernés au sein de l’activité de 
distribution. Les tableaux présentent les investissements mis en service, la valorisation du 
patrimoine, l’origine de financement des biens, ainsi que les charges d’investissements.

Les investissements en flux de dépenses de l’année correspondent au montant 
effectivement dépensé (décaissé) sur une année.

Les deux approches sont complémentaires et sont équivalentes en moyenne sur une 
période longue.
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Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Les deux tableaux ci-après présentent des synthèses de restitution des investissements :
• le premier tableau des mises en service dans l’année par famille de biens,
• le second tableau du flux de dépenses de l’année par finalité.

Vous retrouverez le détail de ces informations pour chaque catégorie de biens sur la 
« Plateforme de Données Concessions » accessible depuis le « Portail Collectivités », 
l’espace sécurisé et dédié aux collectivités desservies en gaz, sur le site grdf.fr.

Invest. réalisés par famille d’ouvrages (en euros)
 2021 2022 2023

TOTAL 344 264 438 930 163 589

OUVRAGES RÉSEAU ET BRANCHEMENTS 224 552 96 157 33 265

Premier établissement 36 307 48 444 4 733

Canalisations et distributions 6 759 19 797 0

Branchements 24 046 28 647 4 733

Branchements - Individuels 24 046 15 751 4 733

Ouvrages collectifs 0 12 896 0

Installations techniques 5 502 0 0

Autres installations 5 502 0 0

Renouvellement 188 245 47 713 28 532

Canalisations et distributions 73 167 1 518 3 880

Branchements 115 078 46 194 24 652

Branchements - Individuels 78 549 15 426 9 771

Ouvrages collectifs 36 529 30 768 14 881

OUVRAGES INTERFACES UTILISATEURS 31 406 258 369 59 977

Compteurs et postes clients 31 406 258 369 59 977

Compteurs 19 834 242 829 55 466

Postes clients et équipements de télérelevé 11 572 15 540 4 511

BIENS MUTUALISÉS 88 306 84 405 70 347

Mobilier et immobilier 24 310 16 831 16 577

Outillages, Mobilier et Matériels Divers 11 217 9 648 10 984

Aménagements 7 291 2 613 3 820

Autres équipements 5 802 4 571 1 772

Véhicules et engins d’exploitation 4 922 1 344 7 760

Immobilisations incorporelles 59 074 66 230 46 010

Projets informatiques 49 474 60 750 40 735

Autres immobilisations incorporelles 9 600 5 480 5 276
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Investissements par finalité - flux (en euros)
 2021 2022 2023

TOTAL 347 535 457 964 496 562

RACCORDEMENT ET TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 36 151 99 291 327 495

Raccordements individuels et de pavillons et petits 
pros 21 887 11 994 24

Lotissements, zones d’aménagement 4 532 27 058 466

Raccordements de clients importants 1 621 0 6 848

Transition écologique (biométhane, GNV, Smart Gas 
Grids) 8 111 60 238 320 156

MODIFICATION D’OUVRAGES À LA DEMANDE 
DE TIERS 792 2 688 0

ADAPTATION ET MODERNISATION DES 
OUVRAGES 200 742 40 766 34 520

Modernisation des ouvrages 200 742 40 766 34 520

Dont réseaux (fonte ductile, cuivre, autres matériaux, ...) 178 250 487 12 906

Dont branchements et ouvrages collectifs 5 995 24 925 -3 074

Autres investissements de modernisation 16 496 15 354 24 688

MODERNISATION DE LA CARTOGRAPHIE ET 
INVENTAIRE 9 461 5 555 5 243

COMPTAGE 29 578 250 012 65 540

Projet Compteurs Communicants Gaz 23 224 247 024 53 097

Postes de livraison clients 2 708 0 8 271

Compteurs et télérelevé 3 646 2 987 4 171

AUTRES 70 811 59 652 63 764

Logistique 23 669 14 932 28 062

Véhicules 4 922 1 344 7 760

Immobilier 4 544 5 635 7 373

Autres (outillage, télécom, matériel informatique, ...) 14 203 7 953 12 930

Système d’information 47 143 44 720 35 702
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La valorisation de votre patrimoine3.4

Les origines de financement

Il s’agit de montrer qui, de GRDF, de l’autorité concédante ou des tiers, a financé les 
ouvrages. Le tableau ci-dessous restitue l’origine de financement de tous les biens en 
service à fin 2023.

Origine de financement (en euros)

 Financée par 
GRDF

Financée 
par Autorité 
Concédante

Financée par des 
tiers

TOTAL 8 383 839 0 666 767

OUVRAGES RÉSEAU ET BRANCHEMENTS 6 595 334 0 666 766

Canalisation de distribution 3 318 184 0 360 573

Branchements 3 131 493 0 305 260

Branchements individuels 1 713 034 0 177 220

Ouvrages collectifs 1 418 459 0 128 041

Installations techniques 145 656 0 932

Postes de détente réseau 109 060 0 932

Protection cathodique 25 416 0 0

Autres installations 11 180 0 0

OUVRAGES INTERFACES UTILISATEURS 706 441 0 0

Compteurs et postes clients 706 441 0 0

Compteurs 528 625 0 0

Postes clients et équipements de télérelevé 177 816 0 0

BIENS MUTUALISÉS 1 082 064 0 1

Mobilier et immobilier 265 491 0 1

Outillages, Mobilier et Matériels Divers 105 674 0 0

Aménagements 118 522 0 0

Génie civil 1 855 0 1

Terrains 514 0 0

Autres équipements 38 926 0 0

Véhicules et engins d’exploitation 48 795 0 0

Véhicules GNV 4 202 0 0

Autres véhicules 44 593 0 0

Immobilisations incorporelles 767 779 0 0

Projets informatiques 600 217 0 0

Autres immobilisations incorporelles 167 562 0 0
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La valeur nette réévaluée de votre concession

Il s’agit de montrer la valeur du patrimoine de la concession  qui reste encore à 
rembourser par les clients via le tarif de distribution (ATRD). En effet, la valeur nette 
réévaluée de la part des biens financés par le concessionnaire représente les charges 
liées aux investissements (remboursement économique et coût du financement) que les 
clients auront encore à payer à travers la part acheminement de leur facture.

Conformément au système de régulation de la distribution du gaz défini par la CRE, le 
remboursement et la rémunération des investissements financés par GRDF s’effectuent 
via une annuité constituée de l’amortissement sur la durée de vie économique des 
biens réévalué et un taux réel avant impôt appliqué à la valeur nette réévaluée des 
financements du distributeur (BAR : Base d’Actifs Régulés). Il s’agit donc d’une donnée 
financière utile et porteuse de sens à l’échelle de la concession.
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Valorisation du patrimoine (en euros)

 VNR début 
d’année

VNR fin 
d’année

Remb. éco. 
réeval. de 

l’année

Coût de 
financement 

de l’année

Charges 
d’invest. de 

l’année
TOTAL 5 065 630 4 860 716 352 476 217 457 569 933

OUVRAGES RÉSEAU ET 
BRANCHEMENTS 4 290 499 4 078 491 237 565 176 414 413 979

Canalisation de distribution 2 157 622 2 055 557 102 065 88 461 190 526

Branchements 2 096 202 1 992 890 128 869 86 450 215 319

Branchements individuels 1 217 972 1 155 910 72 738 50 147 122 884

Ouvrages collectifs 878 230 836 979 56 131 36 303 92 434

Installations techniques 36 675 30 044 6 631 1 504 8 135

Postes de détente réseau 30 089 25 787 4 302 1 234 5 536

Protection cathodique 2 566 855 1 710 105 1 816

Autres installations 4 021 3 402 619 165 783

OUVRAGES INTERFACES 
UTILISATEURS 390 719 415 302 33 515 23 459 56 975

Compteurs et postes clients 390 719 415 302 33 515 23 459 56 975

Compteurs 348 678 373 951 28 357 21 605 49 961

Postes clients et équipements de 
télérelevé 42 041 41 351 5 159 1 855 7 014

BIENS MUTUALISÉS 384 412 366 923 81 396 17 583 98 978

Mobilier et immobilier 118 249 112 091 20 218 5 771 25 989

Outillages, Mobilier et Matériels 
Divers 39 805 39 407 9 966 1 819 11 784

Aménagements 37 305 32 621 7 952 1 585 9 537

Génie civil 610 565 45 25 70

Terrains 5 520 5 520 0 226 226

Autres équipements 35 009 33 978 2 255 2 116 4 371

Véhicules et engins 
d’exploitation 10 109 13 588 4 173 565 4 738

Autres véhicules 10 109 13 588 4 173 565 4 738

Immobilisations incorporelles 256 054 241 245 57 005 11 246 68 252

Projets informatiques 210 411 199 772 47 600 9 285 56 886

Autres immobilisations 
incorporelles 45 643 41 472 9 405 1 961 11 366





04 Le compte d’exploitation

65Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

4.1   Le tarif de distribution - ATRD 66

4.2   La synthèse du compte d’exploitation 70

4.3   Les recettes 74

4.4   Les charges 76

4.5   L’équilibre financier 80



Le compte d’exploitation

66 Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Le tarif de distribution - ATRD4.1

Méthode de détermination du tarif de distribution

Depuis 2003, avec l’ouverture à la concurrence de la fourniture de gaz naturel et la 
séparation des activités d’infrastructure (distribution et transport) d’une part, et de 
fourniture de gaz d’autre part, le législateur a confié à la CRE la mission de définir 
notamment le tarif ATRD. Elle détermine la méthodologie ainsi que la structure et le 
niveau du tarif pour chacun des distributeurs de gaz naturel dans sa zone de desserte 
exclusive.

Ce tarif est fixé pour une période de quatre ans. Il est déterminé pour couvrir les coûts 
d’investissement et de fonctionnement d’un « opérateur efficace » (articles L452-1 à 
L452-3 du code de l’énergie).

 
L’élaboration du tarif ATRD6 par la CRE
La Commission de Régulation de l’Energie a publié le 23 janvier 2020 sa délibération 
relative au tarif péréqué d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel 
de GRDF, dit ATRD6. Ce tarif est entré en vigueur au 1er juillet 2020 pour une durée de 
quatre ans.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
Modalités d’évolution du tarif en cours de période ATRD6

Chaque année, la grille tarifaire a évolué au 1er juillet de l’année N selon la formule 
d’indexation « IPCN + X + kN » où :

• IPCN est le taux d’inflation prévisionnel pour l’année N pris en compte dans le 
projet de loi de finances de l’année N,

• X est le facteur d’évolution annuel sur la grille tarifaire égal à -1,9% pour la 
période ATRD6,

• kN est l’évolution de la grille tarifaire, en pourcentage, plafonnée à ±2%, 
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correspondant à l’apurement du solde du compte de régularisation des charges 
et des produits (CRCP) à la date du 1er janvier de l’année N.

Au 1er juillet 2023, le tarif a augmenté de 4,30%.

La grille applicable du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 est la suivante :

Option 
tarifaire Description

Abonnement 
annuel, y compris 

terme Rf

Prix 
proportionnel 

(par MWh)

Souscription 
annuelle de 

capacité journalière 
(par MWh/j) - 

part inférieure à 
500MWh/j

Souscription 
annuelle 

de capacité 
journalière (par 

MWh/j) - part 
supérieure à 

500MWh/j

T1 < 4 MWh/an 42,24 € 33,23 €

T2 de 4 à 300 MWh/an 139,44 € 8,93 €

T3 de 300 à 5 000 MWh/an 982,92 € 6,42 €

T4 > 5 000 MWh/an 16 069,56 € 0,87 € 213,00 € 106,44 €

Option 
tarifaire Description

Abonnement 
annuel, y compris 

terme Rf

Souscription 
annuelle de 

capacité journalière 
(par MWh/j)

Terme annuel à la 
distance (par m)

TP Tarif de proximité 38 262,96 € 106,20 € 69,72 €

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
Bilan ATRD6
La période ATRD6 a été marquée par une série d’événements exceptionnels par leur 
ampleur, qu’il s’agisse de la crise sanitaire, de la flambée des prix de l’énergie et de 
l’inflation, de la guerre en Ukraine et des conséquences de plus en plus visibles du 
dérèglement climatique.

Sur la même période, la réglementation sur la place du gaz s’est fortement durcie 
générant une baisse des nouveaux raccordements accentuée notamment par les effets 
de la crise ukrainienne, dont les conséquences en termes d’efforts de sobriété et de 
maîtrise de l’énergie demandés se sont traduites par une baisse significative des volumes 
acheminés sur le réseau de distribution.

GRDF a ainsi connu une baisse sans précédent de la consommation corrigée du climat 
de -7% en 2022 par rapport à 2021, puis de -6,5% en 2023 par rapport à 2022.

La période tarifaire ATRD6 s’achève donc avec une réduction des consommations 
annuelles à climat de référence d’environ 37 TWh et du solde clients de moins 
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153 000 clients, par rapport au point de sortie ATRD6 initialement prévu.

Dans un tel contexte, GRDF a réussi à contenir en partie les pressions inflationnistes 
exceptionnelles et à assurer ses missions de sécurité et de continuité de service, tout 
en finalisant dans les délais et dans l’enveloppe budgétaire allouée le déploiement des 
compteurs communicants, en respectant les impératifs liés au projet changement de 
gaz, et en accompagnant le développement des gaz renouvelables, seule EnR à avoir 
atteint par anticipation les objectifs fixés dans la loi de programmation pluriannuelle de 
l’énergie en vigueur, avec plus de 12 TWh injectés à fin 2023.

Sur la période 2020-2023, la combinaison de l’attrition du portefeuille clients, de la 
baisse des consommations (accentuée par la succession des aléas climatiques chauds) 
et de la hausse des dépenses non manœuvrables liée à la fin de l’apurement du CRCP 
de fin de période ATRD4, l’inflation, aurait dû conduire à des hausses tarifaires plus 
importantes que les évolutions annuelles obtenues par GRDF.

En effet, les mécanismes régulatoires décrits au paragraphe précédent ont limité les 
évolutions tarifaires à moins de 4% sur la période ATRD6, alors que l’inflation cumulée 
s’établit à plus de 12% sur la même période.

Dans ce contexte exceptionnel, la période ATRD6 s’achève donc avec :
• un solde du CRCP très élevé (estimé à 905 M€ au 31 décembre 2023), qui se 

reporte sur la période ATRD7,
• des hausses notables de tous les coûts liées à l’inflation,
• une dégradation du solde clients,
• une diminution sensible des volumes acheminés.

L’ensemble de ces facteurs se répercutent donc sur la période ATRD7.

 
Perspectives ATRD7 pour la période 2024-2027

Le 15 février 2024, la CRE a publié la délibération relative à la prochaine période tarifaire 
(n° 2024-40), dite ATRD7, qui débutera le 1er juillet 2024 pour une durée de 4 ans. Cette 
délibération fait suite aux discussions tarifaires qui se sont déroulées tout au long de 
l’année 2023, et ont donné lieu notamment à une consultation publique lancée par la 
CRE en octobre 2023.

Le nouveau tarif ATRD7 est en hausse de 27,5%, dont les trois-quarts sont un effet report 
dû aux aléas de la précédente période tarifaire (cf. ci-dessus), avec un tarif qui est resté 
stable dans une période marquée par la crise sanitaire, la crise énergétique majeure et 
l’accélération des aléas climatiques (avec pour conséquence un solde du CRCP de fin 
d’ATRD6 inédit, estimé à 905 M€).

Ainsi, la hausse moyenne des différents termes tarifaires au 1er juillet 2024 s’explique de 
la manière suivante :

• Prise en compte des effets hérités de la période tarifaire ATRD6 correspondant 
(+20%)

• Intégration des évolutions pour la période à venir (+7,5%)
• 5,9% dus à la baisse estimée des consommations (recalage des 

trajectoires en entrée d’ATRD7)
• 1,6% en raison de l’augmentation des charges à couvrir sur la période 

ATRD7



69Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Pour déterminer les trajectoires de charges à couvrir, la CRE a retenu un taux de 
rémunération réel avant impôts des investissements de 4,0% pour GRDF (contre 4,1% 
pour l’ATRD6), et un arbitrage significatif sur les charges nettes d’exploitation de 740 M€ 
en cumul sur la période, soit environ -10% par rapport à la demande de GRDF.

Les mécanismes de régulation incitative liée à la qualité de service et à la maîtrise des 
dépenses d’investissements ont également été renforcés, avec notamment l’introduction 
d’un malus en cas de dépassement de l’enveloppe d’investissements allouée (hors 
investissements liés aux gaz verts).

Ce nouveau tarif, exigeant, nécessitera des efforts de performance encore accrus par 
rapport à la période précédente et contribuera ainsi à maintenir la compétitivité des 
solutions gaz pour ses 11 millions de clients.

Enfin, pour limiter les effets report d’une période tarifaire à l’autre, GRDF et la CRE ont 
travaillé de concert pour faire évoluer le cadre et la structure du nouveau tarif afin de 
préparer l’avenir et rendre le modèle régulatoire des infrastructures de distribution gaz 
plus résilient.

En tant que distributeur responsable et entreprise de service public, GRDF assurera 
pleinement ses missions essentielles au service des collectivités et de ses clients.

La sécurité et le verdissement du gaz restent les priorités de GRDF qui ne transigera 
pas sur ces engagements. Le tarif ATRD7 donne les moyens à GRDF de contribuer à 
la transition écologique, notamment s’agissant des ressources allouées à l’accueil des 
gaz renouvelables et bas carbone dans les réseaux. L’objectif de GRDF reste inchangé : 
20% de gaz vert dans les réseaux en 2030 et 100% en 2050, perspectives confirmées 
par le rapport récent de la CRE sur l’avenir des infrastructures gazières (« Avenir des 
infrastructures gazières aux horizons 2030 et 2050, dans un contexte d’atteinte de la 
neutralité carbone », 2023).

GRDF jouera pleinement son rôle pour accompagner la décarbonation et préserver un 
mix énergétique équilibré et diversifié. Exigeante sur sa performance opérationnelle et 
sur le maintien de la qualité de service à ses clients, GRDF continuera de promouvoir des 
solutions d’efficacité énergétique et de sobriété.
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La synthèse du compte 
d’exploitation

4.2

Les données présentées dans ce compte d’exploitation constituent une vision synthétique 
de l’économie de votre concession. Ces données sont disponibles sous une forme plus 
détaillée dans la « Plateforme de Données ».

Note sur les données 2022
La mission de contrôle sur la méthode d’élaboration des comptes d’exploitation des 
concessions réalisée par le Commissaire aux Comptes de GRDF sur les données 
publiées dans le CRAC 2022 a mis en lumière une anomalie significative sur les recettes 
d’acheminement. Cette anomalie a été causée par un problème informatique de 
synchronisation des tables utilisées par l’outil de GRDF en charge du calcul des recettes 
d’acheminement, et ne remet pas en cause la méthodologie retenue. Compte tenu de 
l’ampleur de l’anomalie (à la maille France, sous-estimation des recettes d’acheminement 
d’environ 55 M€), GRDF a décidé, afin de vous communiquer des données cohérentes, 
de corriger également les données de l’année 2022. Ainsi, les montants affichés dans le 
CRAC 2023 pour l’année 2022 peuvent être différents des montants 2022 publiés dans 
le CRAC 2022.

Quelques ajustements mineurs ont également été apportés sur d’autres données 
économiques.

 
Le principe de péréquation tarifaire

Conformément aux articles L. 452-1-1 à 452-3 du code de l’énergie, le tarif de distribution 
de GRDF sur sa zone de desserte exclusive (tarif « péréqué ») est déterminé par la CRE 
à partir de l’ensemble des charges supportées par GRDF selon le principe de la juste 
couverture des coûts au niveau national d’un gestionnaire de réseau efficace.

Ainsi, le tarif de distribution péréqué est le même pour toutes les concessions concernées 
quels que soient le nombre de clients, leur consommation de gaz, les dépenses 
nécessaires à la gestion du service concédé, les investissements passés, la valeur des 
ouvrages de la concession, les investissements à venir et la durée résiduelle du contrat 
de concession. La péréquation permet d’éviter des variations brutales de tarif à la 
maille de la concession, offrant ainsi la possibilité de réaliser d’importants programmes 
d’investissements.
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Le compte d’exploitation

Dans un service public péréqué, l’équilibre économique est réalisé 
à l’échelle nationale, et non concession par concession. Le compte 
d’exploitation de la concession est la déclinaison locale des principes 
tarifaires de la CRE. Disposer d’un compte d’exploitation au périmètre 
de chaque contrat permet à l’autorité concédante d’apprécier sa 
situation dans le système de péréquation nationale.

Pour la mettre en lumière dans un tel système, il est nécessaire que 
l’ensemble des recettes et des charges supportées par les clients soit 
calculé selon les mêmes méthodes que celles adoptées par la CRE, 
mais en les appliquant au périmètre de la concession. Il faut toutefois 
rester vigilant sur l’interprétation de la différence entre les recettes et 
les charges de la concession. En effet, le mécanisme tarifaire de la CRE 
permet la couverture des charges par les recettes en moyenne sur la 
période tarifaire, et non systématiquement sur chaque année.

Par ailleurs, certains aléas sont couverts par un mécanisme de 
régularisation (CRCP : Compte de Régularisation des Charges et des 
Produits) qui se répercute dans le mouvement tarifaire de l’année 
suivante, à la hausse ou à la baisse. Il s’agit notamment des variations 
de recettes liées aux impacts climatiques, les écarts sur les charges 
d’investissement et la régulation incitative (bonus/malus). En 2023, le 
recalage de l’inflation et des prix de l’énergie à la hausse, ainsi que 
l’impact des efforts de sobriété sur la baisse des consommations, 
représentent également un impact très significatif pris en compte dans 
le CRCP.

Ainsi, il convient de scinder la différence entre les recettes et les 
charges en trois items :

• la contribution à la péréquation tarifaire,

Le compte 
d’exploitation 

est la déclinaison 
locale des 

principes tarifaires 
de la CRE
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• l’impact du climat, ainsi que des efforts de sobriété et de 
maîtrise de l’énergie sur les recettes,

• la ligne « Autres », qui correspond à la différence entre les 
recettes constatées sur la concession corrigées de l’impact 
climatique, les charges de la concession et la valeur de la 
contribution à la péréquation. Cette ligne correspond donc au 
reliquat du compte d’exploitation économique, et constitue la 
résultante de nombreux mécanismes du modèle régulé.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Compte d’exploitation synthétique (en euros)
 2021 2022 2023

RECETTES D’ACHEMINEMENT 1 505 K€ 1 339 K€ 1 279 K€

Part Abonnement 530 k€ 514 k€ 509 k€

Part Consommation 893 k€ 742 k€ 685 k€

Part Capacité (+Terme distance TP) 45 k€ 45 k€ 45 k€

Part commissionnement (reversé aux fournisseurs) 36 k€ 37 k€ 38 k€

CHARGES NETTES D’EXPLOITATION 543 K€ 684 K€ 827 K€

Charges d’exploitation brutes 611 k€ 783 k€ 908 k€

Recettes liées aux prestations complémentaires -68 k€ -99 k€ -80 k€

CHARGES D’INVESTISSEMENTS 507 K€ 550 K€ 569 K€

Remboursement économique 315 k€ 341 k€ 352 k€

Rémunération de la base d’actifs 191 k€ 208 k€ 217 k€

PRODUITS MOINS CHARGES 454 K€ 104 K€ -118 K€

Impact climatique 32 k€ -58 k€ -53 k€

Contribution à la péréquation 346 k€ 282 k€ 161 k€

Autres (régularisation du tarif précédent, impayés...) 75 k€ -119 k€ -225 k€

Rappels :
• L’impact climatique représente la différence entre les recettes réelles et les 

recettes calculées à climat de référence (ou « climat moyen ») selon un modèle 
statistique. Lorsque l’impact climatique est négatif, cela signifie que les recettes 
de GRDF liées à l’acheminement ont été inférieures à la prévision en raison d’un 
climat globalement plus chaud que le climat moyen ; à l’inverse, lorsqu’il est 
positif, les recettes d’acheminement ont été plus élevées en raison d’une année 
plus froide que la moyenne. En 2023, à l’échelle nationale, le climat a été plus 
chaud que le climat moyen (+1°C par rapport à la référence), générant un impact 
climatique négatif d’environ 115 millions d’euros.

• La contribution de la concession à la péréquation tarifaire est positive si la 
concession participe au système national de solidarité, elle est négative si la 
concession en bénéficie.
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Les recettes4.3

Les recettes

Recettes Acheminement et Hors Acheminement (en euros)
 2021 2022 2023

PRODUITS 1 574 091 1 438 819 1 359 903

Recettes liées à l’acheminement du gaz 1 505 389 1 339 410 1 279 054

Recettes liées aux prestations complémentaires 68 701 99 409 80 849

Prestations ponctuelles 17 909 21 782 21 546

Prestations récurrentes 46 769 44 482 44 097

Prestations producteurs de biométhane 0 0 11 020

Raccordements et autres travaux 4 023 33 144 4 186

Les recettes sont constituées des :
• Recettes d’acheminement du gaz,
• Recettes liées aux prestations complémentaires,
• Recettes d’acheminement du gaz vers un réseau aval hors de la zone de desserte 

exclusive.

Les recettes d’acheminement du gaz

Pour la très grande majorité des clients, dont les compteurs sont relevés de manière 
mensuelle ou journalière, les recettes liées à l’acheminement sont directement 
disponibles dans le système de facturation de GRDF. Avec l’achèvement du déploiement 
intensif des compteurs communicants en 2023, la méthode d’élaboration des recettes 
d’acheminement repose donc désormais en quasi-totalité sur les consommations réelles.

Les recettes liées aux prestations complémentaires

Les recettes liées aux prestations complémentaires sont majoritairement constituées des 
recettes liées aux prestations du catalogue.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Recettes d’acheminement du gaz vers un réseau aval hors de la zone de desserte 
exclusive

Lorsqu’une concession de la zone péréquée (dite concession « amont ») permet 
l’acheminement du gaz vers une concession hors de cette zone (dite concession « aval »), 
la concession amont facture à la concession aval une charge correspondant à 50% du 
tarif ATRD en vigueur appliqué aux volumes transités vers la concession aval.

Cette valeur de 50% est applicable quel que soit l’opérateur amont. Elle correspond à 
la couverture des charges d’exploitation normatives (en moyenne 47% du tarif ATRD) et 
d’une quote-part des charges de capital normatives au titre des renforcements futurs (en 
moyenne 3% du tarif de distribution), conformément à la délibération tarifaire de la CRE 
du 10 mars 2016 relative à l’ATRD5.

Pour la concession amont il s’agit d’une recette, et pour la concession aval il s’agit d’une 
charge.
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Les charges4.4

Les charges d’exploitation de la concession

Charges d’exploitation (en euros)
 2021 2022 2023

TOTAL 611 929 783 713 908 295

Main d’œuvre 301 073 401 427 466 307

Achats de matériel, fournitures et énergie 54 612 88 935 107 211

Sous-traitance 81 475 110 612 148 332

Redevances (contractuelle et occupation du 
domaine public) 11 843 11 919 13 097

Impôts et taxes 11 936 10 436 6 960

Autres charges d’exploitation 150 989 160 386 166 388

Dont immobilier 25 919 26 526 29 461

Dont informatique, poste et telecom 41 240 33 858 29 780

Dont assurances 32 037 21 925 3 245

Dont communication et animation de la filière gaz 7 752 19 768 40 545

Dont commissionnement 36 304 37 085 38 230

Dont autres 7 736 21 223 25 127

Principes généraux

Pour estimer la contribution à la péréquation de la concession, il est nécessaire de 
connaître précisément l’ensemble des charges de la concession, qui sont de deux types : 
les charges d’exploitation (coûts d’exploitation nécessaires à l’exécution du service) et 
les charges liées aux investissements (le remboursement des investissements et leur coût 
de financement).

S’agissant des charges d’exploitation, le tarif de distribution est construit à partir de 
l’ensemble des charges de GRDF sur le principe de la juste couverture des coûts d’un 
opérateur efficient, sans tenir compte des recettes et des charges propres à chaque 
contrat de concession. GRDF, opérateur national, ne tient pas une comptabilité spécifique 
à chaque concession. L’entreprise mutualise sur plusieurs concessions les moyens 
permettant de répondre à ses missions de service public, dans un souci d’optimisation 
opérationnelle et économique.

L’infrastructure concédée à GRDF étant très diffuse sur le territoire, il se révèle complexe 
de rattacher directement certaines dépenses à la gestion d’une seule concession. Par 
exemple, les charges liées au salaire d’un technicien d’intervention sont difficilement 
rattachables à telle ou telle concession si ce dernier intervient sur les réseaux de plusieurs 
collectivités. Dans ce cas, il devient nécessaire d’affecter ces charges en utilisant des 
règles, au plus près de la réalité de l’exploitation. Ces règles sont identiques pour toutes 
les concessions pour ne pas en pénaliser certaines et ne pas compter plusieurs fois ces 
charges.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Les clefs opérationnelles et patrimoniales retenues

Les charges liées à l’activité de la concession sont constituées des charges imputées 
directement (redevances dues), des charges affectées par des clefs opérationnelles 
ou patrimoniales, et enfin, de charges réparties selon une clef financière (elle-même 
déterminée par les dépenses opérationnelles et patrimoniales préalablement affectées 
à la concession).

Plus l’activité est réalisée à une maille locale, plus l’utilisation de clefs opérationnelles 
augmente.

Voici la répartition à la maille nationale des charges d’exploitation par type d’agence et 
par type de clef pour 2023.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
Les charges d’investissement de la concession

La présentation des charges d’investissement distingue trois familles de biens, regroupés 
selon la fonction qu’ils remplissent dans le cadre de l’activité de distribution :

• Les « Ouvrages réseau et branchements », qui comprennent les conduites de 
distribution, les branchements et ouvrages en immeuble ainsi que les ouvrages 
qui leur sont directement associés (postes de détente réseau, protection 
cathodique, dispositifs de protection de branchements, protections mécaniques 
de canalisation, etc…),

• Les « Ouvrages interface utilisateurs », qui comprennent les dispositifs de 
comptage, postes de livraison clients et installations de télérelevé, ainsi que les 
postes d’injection de biométhane,

• Les « Biens mutualisés », qui comprennent tous les biens utiles à plusieurs 
concessions (véhicules, immobilier, outillage, projets informatiques…).

Dans les données détaillées mises à votre disposition sur la « Plateforme de Données 
Concession », vous retrouverez le détail de ces informations pour chaque catégorie de 
biens.
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Charges d’investissements (en euros)
 2021 2022 2023

TOTAL 507 257 550 280 569 933

OUVRAGES RÉSEAU ET BRANCHEMENTS 384 363 406 918 413 979

Canalisation de distribution 180 678 188 704 190 526

Branchements 195 844 210 145 215 319

Branchements individuels 111 997 119 809 122 884

Ouvrages collectifs 83 847 90 336 92 434

Installations techniques 7 842 8 068 8 135

Postes de détente 5 321 5 482 5 536

Protection cathodique 1 767 1 810 1 816

Autres installations 754 776 783

OUVRAGES INTERFACES UTILISATEURS 33 550 47 059 56 975

Compteurs et postes clients 33 550 47 059 56 975

Compteurs 24 214 38 138 49 961

Postes clients et équipements de télérelevé 9 336 8 920 7 014

BIENS MUTUALISÉS 89 343 96 304 98 978

Mobilier et immobilier 25 063 25 754 25 989

Outillages, Mobilier et Matériels Divers 10 783 11 257 11 784

Aménagements 10 528 10 251 9 537

Génie civil 69 70 70

Terrains 205 217 226

Autres équipements 3 479 3 959 4 371

Véhicules et engins d’exploitation 5 389 5 020 4 738

Véhicules GNV 0 37 0

Autres véhicules 0 4 984 4 738

Immobilisations incorporelles 58 891 65 529 68 252

Projets informatiques 47 023 53 475 56 886

Autres immobilisations incorporelles 11 868 12 054 11 366

Pour estimer la contribution à la péréquation de la concession, il est nécessaire de 
connaître l’exhaustivité des charges supportées par les clients et liées aux investissements 
réalisés par le concessionnaire. Pour cela, en plus des informations sur les investissements 
et leur amortissement, il faut également faire apparaître les frais financiers liés au coût 
de financement de ces investissements. Par souci de cohérence globale, les charges 
d’investissement sont calculées selon les principes définis par la CRE.

Si les dépenses d’exploitation sont mutualisées et donc difficilement rattachables à 
une concession, à l’inverse, les charges liées aux investissements sont pour l’essentiel 
(95% en moyenne) directement rattachables à la concession car il s’agit majoritairement 
d’ouvrages physiquement situés sur le territoire de la collectivité.

Méthode de calcul
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Les charges d’investissement sont imputées directement au périmètre du contrat de 
concession lorsqu’elles concernent des ouvrages localisés sur la concession. Dans le cas 
des ouvrages mutualisés, elles sont ventilées au prorata des PDL de chaque concession.

Le mode de calcul des charges relatives aux investissements et de la valeur nette 
réévaluée des ouvrages est cohérent avec celui retenu par la CRE, prenant en compte 
une durée de remboursement des ouvrages également déterminée par la CRE.

Pour la période ATRD6 2020-2023, la CRE a fixé le taux de rémunération à 4,1%.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Évolution de la durée de remboursement de certains ouvrages

Dans le cadre de l’ATRD6, la durée de remboursement des branchements et 
conduites d’immeubles / conduites montantes a été réduite de 45 à 30 ans, à partir 
du 1er janvier 2020. Elle concerne les nouveaux investissements et les ouvrages mis en 
service à compter de 2005, et a été retenue par la CRE afin de limiter les risques de coûts 
échoués à moyen terme.

La réduction de cette durée régulatoire d’amortissement entraîne une augmentation 
des charges de capital normatives sur la période tarifaire à venir, toutes choses égales 
par ailleurs, mais contribue à accélérer la diminution de la base des actifs régulés (BAR).

Cette hausse des charges de capital normatives est compensée par la baisse concomitante 
du taux de rémunération de la BAR entre l’ATRD5 et l’ATRD6.

Pour les clients, cette évolution est neutre sur le long terme.

Pour les autorités concédantes, cette évolution se traduit, à partir des données 2020, par 
une diminution de la valeur nette du patrimoine (VNR et VNC) plus rapide par rapport 
à la situation précédente (impact global de l’ordre de 10 à 15% de la BAR au niveau 
national à l’échéance 2050).

La durée de remboursement économique des autres actifs reste inchangée.
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L’équilibre financier4.5

L’impact du climat sur les quantités de gaz acheminées sur 
le réseau de distribution
La mise en évidence de la contribution à la péréquation suppose d’isoler l’impact des 
variations climatiques sur les recettes de la concession.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Lorsque cet impact est négatif, cela signifie que GRDF n’a pas perçu le niveau de recettes 
que la CRE avait estimé sur la base d’une température moyenne, ce qui constitue un 
manque à gagner pour GRDF (et inversement).

Le manque à gagner (respectivement, le trop-perçu) constaté sur les consommations 
de gaz (qu’il résulte des aléas climatiques ou du comportement des clients) est pris en 
compte par la CRE lors de l’évolution annuelle du tarif ATRD de l’année suivante, via le 
CRCP, de sorte que GRDF recouvre (ou restitue) auprès des clients ces différents effets.

 
La contribution de la concession à la péréquation tarifaire

La contribution de chaque concession à la péréquation est calculée par différence entre :
• Les recettes d’acheminement de la concession corrigées du climat,
• La répartition, au prorata des charges de chaque concession, du total du revenu 

autorisé de la zone de desserte péréquée.

Cette contribution dépend donc de plusieurs facteurs : le nombre de clients, leur 
consommation, l’activité d’exploitation et la valeur des ouvrages sur la concession.

Lorsque la contribution à la péréquation est positive, cela signifie que la concession 
participe au système national de solidarité. Inversement, une contribution à la 
péréquation négative signifie que la concession bénéficie de ce système. La « valeur » 
de cette contribution permet à chaque autorité concédante de connaître sa situation 
dans le système de solidarité, mais est sans incidence sur le niveau du tarif, le niveau 
des investissements ou le niveau de qualité de service. Pour une même concession, la 
contribution à la péréquation peut évoluer dans le temps. Par exemple, un investissement 
important peut faire augmenter les charges d’investissement sur une période donnée, 
alors que les recettes restent stables : mécaniquement, la contribution à la péréquation 
va diminuer pour cette concession.

Le calcul de la contribution à la péréquation n’a de sens qu’au regard de l’ensemble de 
celles des autres concessions. Ainsi, même si les caractéristiques d’une concession en 
particulier ne changent pas (nombre de clients constant, recettes stables, investissements 
stables), l’évolution de ces mêmes caractéristiques pour d’autres concessions aura un 
impact sur sa propre contribution à la péréquation.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Dernière ligne du compte d’exploitation synthétique intitulée 
« Autres »
La ligne « Autres » du compte d’exploitation synthétique est calculée par différence 
entre les recettes, les charges de la concession, l’impact climatique et la contribution à 
la péréquation.
Ce montant est impacté par de nombreux paramètres, dont les principaux sont :

• L’apurement du CRCP de l’année précédente.
• L’impact des paramètres retenus par la CRE : coefficient de lissage (X=1,9%) et 

hypothèses d’inflation prévisionnelle.
• Les différences entre les trajectoires prévisionnelles (OPEX et CAPEX) et les 

montants effectivement réalisés.

Une partie des impacts constatés en année N seront réintégrés via le CRCP dans le cadre 
des évolutions tarifaires annuelles au 1er juillet N+1, hors exercice de changement de 
tarif.

Ainsi le solde du CRCP 2023 sera pris en compte dans l’évolution tarifaire ATRD7 qui 
entrera en vigueur le 1er juillet 2024.
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Le gaz vert5.1

Le gaz vert, vos déchets ont de l’avenir

Le biogaz est un gaz 100% renouvelable produit localement et issu de la fermentation 
anaérobie (méthanisation) de résidus agricoles, d’effluents d’élevage et de déchets des 
territoires. Après épuration, il atteint le même niveau de qualité que le gaz naturel et 
peut donc être injecté dans les réseaux et couvrir les besoins des clients en chauffage, 
cuisson, eau chaude sanitaire et carburant. On l’appelle alors biométhane. Utilisé comme 
carburant (BioGNV), il offre une solution économique et écologique pour le transport de 
marchandises et de personnes.
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Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Carte des unités de méthanisation raccordées au réseau de distribution exploité par 
GRDF à fin 2023:

 
Le réseau de distribution de gaz se prépare à accueillir 
l’hydrogène
L’hydrogène renouvelable ou bas-carbone est un vecteur énergétique qui présente 
de nombreux atouts : il peut être produit à partir de nombreuses sources d’énergies 
primaires renouvelables (EnR) ou bas-carbone, ainsi que stocké et transporté sur de 
grandes distances grâce notamment à des réseaux de distribution.
En complément du biométhane, il pourrait apporter de la flexibilité au système 
énergétique français et augmenter l’intégration des EnR.

La plupart des grands pays industrialisés investissent massivement dans le développement 
de l’hydrogène, qui apparait comme une solution complémentaire au biométhane et 
à l’électricité pour décarboner certains secteurs industriels, la mobilité lourde, voire 
certaines typologies de bâtiments.

La France a publié en 2020 sa stratégie nationale hydrogène et a annoncé des subventions 
à hauteur de 10 milliards d’euros sur 10 ans, avec l’ambition d’être un leader dans le 
domaine, notamment sur la production d’hydrogène vert par électrolyse. Cette stratégie 
est en cours de révision et devrait mettre plus en valeur le besoin de développement 
d’infrastructures et l’intérêt d’une part d’importation d’hydrogène bas carbone pour 
couvrir l’ensemble des besoins projetés.

La conviction de GRDF est que les réseaux de distribution seront un accélérateur du 
développement de l’hydrogène, offrant une solution sûre, compétitive, à faible impact 
environnemental et sans nuisance pour acheminer l’hydrogène vers les clients plus diffus, 



87Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

au sein des écosystèmes territoriaux. Les premiers résultats de R&D et le benchmark 
international montrent la très forte compatibilité des matériaux utilisés aujourd’hui pour 
la distribution du gaz avec l’hydrogène, ouvrant ainsi des perspectives pour des réseaux 
neufs ou de la conversion à moindre coût.

GRDF se prépare d’ores et déjà à accueillir ce nouveau gaz, en réponse aux attentes 
des collectivités et des clients désireux d’inclure la brique hydrogène à leur feuille de 
route de décarbonation. Pour cela, un plan d’action ambitieux est mis en place visant à 
lever les derniers verrous techniques, réglementaires et économiques et à préparer des 
expérimentations sur le terrain à partir de 2026.

L’hydrogène viendra progressivement compléter la palette des gaz verts pour un 
mix 100% décarboné à l’horizon 2050. Vu d’aujourd’hui, le potentiel de production 
d’hydrogène est de 100 TWh à cette échéance.
Selon France Hydrogène, la filière représente à date plus de 5 800 emplois en France et 
a un potentiel de 100 000 emplois directs et indirects à l’horizon 2030.
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La mobilité durable5.2

Le BioGNV/GNV, une solution de mobilité durable à l’échelle 
des territoires
La qualité de l’air et la lutte contre le réchauffement climatique sont des enjeux majeurs 
qui nécessitent l’engagement de l’ensemble des acteurs. Le secteur des transports 
reste un fort contributeur avec près d’un tiers des émissions de gaz à effet de serre et 
des émissions importantes de polluants locaux tels que particules et oxydes d’azote, 
notamment dans les centres-villes.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Sur votre région administrative, il y a 11 stations GNV raccordées au réseau GRDF, 
correspondant à une consommation de 37 GWh.
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Sobriété énergétique5.3

Croiser les données, un enjeu majeur de la transition 
écologique
Dans le cadre de leurs décisions de planification, d’aménagement, d’investissement ou 
d’accompagnement des porteurs de projets, les collectivités et les autorités concédantes 
jouent un rôle clef dans la concrétisation de la transition énergétique : développement 
des énergies renouvelables, transformation des pratiques de mobilité en faveur de la 
qualité de l’air, maîtrise de la demande en énergie, détection de la précarité énergétique.

Les « données énergies » (i.e. consommation de gaz, production de gaz vert, 
positionnement du réseau de distribution de gaz, etcetera), croisées avec les autres 
données du territoire, constituent une base essentielle pour identifier les enjeux locaux 
et cibler les leviers d’actions correspondants

La loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte et la Loi pour une République 
Numérique ont apporté des évolutions majeures pour la mise à disposition des données 
de consommation et de production d’énergie aux personnes publiques.

 
Les données gaz mises à disposition des collectivités

GRDF s’inscrit dans ce cadre réglementaire et favorise l’utilisation des données de 
consommation de gaz et de production de gaz renouvelable en proposant des canaux 
d’accès adaptés aux différents acteurs concernés.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

 
GRDF accompagne la maîtrise de la demande en énergie des 
clients particuliers
GRDF, en tant que principal distributeur de gaz en France, contribue activement à la 
maîtrise de la demande en énergie. Il joue ce rôle, attribué à ce jour, aux fournisseurs 
d’énergies et aux autres acteurs du marché.

En accord avec la CRE et les fournisseurs, GRDF a mis en place un plan spécifique 
sur la maîtrise de la demande en énergie (MDE) notamment grâce aux compteurs 
communicants gaz. Ces compteurs peuvent aider à maitriser la consommation grâce 
à une bonne exploitation des données fournies et leurs traductions en termes de 
consommation.

Le projet MDE pour les clients particuliers s’est déroulé en deux grandes phases. Une 
première phase sur l’hiver 2022-2023, où GRDF a contacté 500 000 clients propriétaires 
d’une maison individuelle présentant une consommation anormalement élevée pour les 
accompagner dans la maitrise de leur énergie. Au total, sur les 500 000 clients contactés, 
30 000 ont été accompagnés. On a pu remarquer une baisse des consommations plus 
importantes des clients accompagnés par rapport aux clients non accompagnés. Une 
seconde phase sur l’hiver 2023-2024, a permis de contacter 350 000 clients propriétaires 
d’un appartement dont plus de 10 000 ont été accompagnés à fin 2023. La majorité des 
clients interrogés ont déclaré être satisfait des échanges avec les conseillers GRDF et ont 
trouvé le contenu de l’échange intéressant.
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Responsabilité sociétale de 
l’entreprise

5.4

La politique RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise)

Avec son projet d’entreprise, GRDF a souhaité aborder deux questions majeures : la 
place du gaz vert dans la transition énergétique, et son rôle dans la société actuelle. 
Aujourd’hui, les attentes de la société civile envers les entreprises sont de plus en plus 
fortes, poussant ces dernières à s’investir sur les grands enjeux d’un monde en pleine 
mutation, en particulier dans le secteur de l’énergie, et à viser une performance globale, 
aussi bien économique qu’extra-financière : sociale, sociétale et environnementale.

La politique RSE de GRDF est composée de 9 engagements forts, articulés autour de 3 
axes stratégiques : « contribuer à la transition écologique », « des gazières et des gaziers 
acteurs de notre exemplarité sociale et environnementale » et « une entreprise ancrée 
localement pour participer à la création de valeur sur les territoires ».

Les actions lancées sont menées à deux niveaux :
• Au service de la collectivité, en proposant des solutions pour la transition 

énergétique des territoires : développement des gaz verts et de la mobilité 
durable, déploiement d’outils de performance énergétique et de maîtrise de 
l’énergie, transformation du réseau de distribution de gaz en outil de pilotage 
de la transition énergétique.

• Au service de la société civile, en mettant en œuvre au quotidien des 
actions locales de lutte contre la précarité énergétique, d’insertion sociale et 
professionnelle et de limitation des impacts environnementaux.

GRDF place l’exemplarité en matière de sobriété et de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre au cœur de ses engagements.

Ainsi, l’entreprise s’est fixée comme ambition d’adopter une trajectoire de réduction de 
ses émissions de gaz à effet de serre pour disposer d’une trajectoire de décarbonation de 
son empreinte carbone compatible avec l’accord de Paris correspondant à un scénario 
de réchauffement climatique inférieur à +2°C et s’approchant autant que possible d’un 
réchauffement de +1,5°C.

De plus, afin de réduire l’empreinte carbone de sa flotte, GRDF met en œuvre depuis 
plusieurs années un plan de verdissement qui comprend notamment le remplacement 
progressif des véhicules à carburation diesel par des modèles bioGNV/GNV. GRDF a 
également lancé un plan de sobriété énergétique de ses sites qui a permis de diminuer 
les consommations énergétiques de son parc immobilier d’environ 15% entre octobre 
2022 et août 2023. Par ailleurs, les consommations d’énergie des bâtiments dont GRDF 
détient le bail et porte les contrats de fourniture d’énergie sont couverts par des contrats 
100% biométhane et électricité renouvelable.

Fin 2023, GRDF s’est engagé dans une dynamique de refonte de sa politique RSE. 
Ce processus aboutira à l’été 2024 et permettra de tracer des lignes d’engagements 
renouvelées pour l’entreprise jusqu’en 2030.
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Achats responsables : GRDF obtient l’unique label attribué 
par les pouvoirs publics en la matière
Représentant chaque année plus de 1,6 milliard d’euros, les achats de GRDF constituent 
un levier d’une importance considérable pour la transition écologique et sociale.

L’année 2023 a d’abord été marquée par la création de la fresque des achats 
responsables, outil de pédagogie ludique, interactif et opérationnel et le lancement 
d’une démarche chantiers responsables. Cette dernière a pour objectif la montée en 
compétence et l’outillage de tout l’écosystème achats de travaux de réseau). L’objectif 
est de sensibiliser ses prestataires et ses donneurs d’ordres autour de quatre domaines 
clefs : la réduction de l’impact carbone des chantiers grâce à une analyse en cycle de 
vie (ACV), la protection de l’environnement et de la biodiversité (en protégeant, par 
exemple, la faune locale), la promotion de l’inclusion et de l’accessibilité sociale sur 
les sites de construction et l’amélioration de la gestion des déchets en favorisant le 
recyclage ou le réemploi.

Sur le volet de l’inclusion, GRDF a alloué en 2023 plus de 3,2 millions d’euros d’achats 
au secteur protégé et adapté. Dans une logique de suivi et d’accompagnement des 
acteurs, GRDF s’est par ailleurs doté d’un tableau de bord interactif de ses dépenses 
inclusives et d’aide à l’identification de ces structures. En complément, de nouvelles 
clauses d’insertion sont intégrées dans certains contrats de travaux et services techniques.

En reconnaissance de son engagement dans la qualité de sa relation avec ses fournisseurs 
dans le domaine des achats, GRDF a maintenu en 2023 le label « relations fournisseurs 
et achats responsables » (RFAR), l’unique label reconnu par l’État dans ce domaine.

 
L’efficacité énergétique du réseau

La sécurité du réseau et l’efficacité énergétique sont étroitement liées. Elles constituent 
deux priorités essentielles tant pour GRDF que pour les autorités concédantes. Les 
émissions de méthane sur les ouvrages concédés ont principalement pour origine les 
incidents et les dommages aux ouvrages causés par des tiers lors de réalisation de 
travaux à proximité d’un réseau de gaz.

GRDF suit l’évolution des émissions de méthane du réseau de distribution au niveau 
national. En 2023, celles-ci ont baissé de près de 15% par rapport à 2022 (5% entre 
2021 et 2022), en ligne avec la trajectoire de réduction et les engagements de GRDF au 
niveau national et international en matière de réduction de ses émissions. Ces très bons 
résultats en progrès montrent que le plan d’action volontaire de GRDF et des pouvoirs 
publics produit ses effets, s’appuyant en particulier sur la conception des réseaux, la 
modernisation de la cartographie et la sensibilisation des entreprises de terrassement.

Par ailleurs, GRDF est membre depuis 2020 de l’« Oil & Gas Methane Partnership 
2.0 » (OGMP 2.0), initiative engagée par le « Programme des Nations unies pour 
l’environnement » (PNUE) et la Commission européenne pour mobiliser les entreprises 
du secteur gazier et pétrolier dans la réduction de leurs émissions de méthane. Ce 
programme précise la stratégie pour atteindre les meilleurs niveaux de quantification et 
de suivi des émissions de méthane. En 2023, GRDF a obtenu le « Gold Standard » pour 
la troisième année consécutive.
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La distribution du gaz, une mission 
de service public

6.1

La chaîne gazière

La chaîne gazière est composée des activités suivantes :
• la production (importation et désormais production locale),
• le stockage,
• l’acheminement (activités de « distribution » et de « transport »), assuré par les 

gestionnaires de réseau,
• la commercialisation de gaz, par les fournisseurs d’énergie.

 
La triple autorité encadrant la distribution du gaz
Trois autorités encadrent l’activité de GRDF :

• L’État : GRDF est lié à l’État par un contrat de service public signé pour une 
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durée de 4 ans (2019-2023) et soumis à la réglementation régissant son activité.
• La Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) : elle fixe le tarif d’Accès des Tiers 

au Réseau de Distribution (ATRD) à l’intérieur de la zone de desserte de chaque 
distributeur ainsi que le contenu et le tarif des prestations complémentaires des 
Catalogues des Prestations de chaque opérateur.

• L’Autorité Concédante : elle exerce notamment le contrôle du bon 
accomplissement par GRDF des missions de service public déléguées et des 
engagements du contrat de concession qui la lie à GRDF.

 
Les missions de service public de GRDF

L’État a confié à GRDF des missions de service public. Le socle de ces engagements 
est rappelé dans le Contrat de Service Public (CSP) pluriannuel conclu entre les deux 
parties, mettant un accent particulier sur la sécurité d’approvisionnement, la sécurité des 
réseaux et des installations, la qualité de la relation avec les clients, le développement 
équilibré des territoires, la transition écologique et la politique de recherche et de 
développement.

 
La facture type
Composantes de la facture d’un client résidentiel
La facture de gaz est envoyée par le fournisseur à son client. Voici un exemple de facture 
sur la vente de gaz au tarif réglementé en 2022 et 2023 (source : site Internet CRE).



Fourniture (molécule) Distribution
Transport Stockage
Taxes (CTA, TVA, TICGN)

55,0%

16,0%

4,0%

2,0%

23,0%

Fourniture (molécule) Distribution
Transport Stockage
Taxes (CTA, TVA, TICGN)

50,0%

18,0%

5,0%

2,0%

25,0%
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Facture type d’un client résidentiel au 2e trimestre 2022

Facture type d’un client résidentiel au 2e trimestre 2023

 
Le gaz, une énergie compétitive
Le gaz est une des énergies les plus compétitives. Pour suivre l’évolution des prix 
des énergies, GRDF met à disposition de tous les clients sur son site Internet un outil 
interactif présentant un « baromètre » de ces prix : www.grdf.fr/particuliers/evolution-
prix-energies
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Une organisation à votre service6.2

L’organisation de GRDF

L’organisation de GRDF est composée d’un niveau national, regroupant des activités 
d’expertise et des fonctions supports, et d’un ancrage local basé sur six régions, 
dénommées « régions GRDF ». Ces deux niveaux d’organisation sont complémentaires 
pour mener à bien des actions mutualisées sur toute la France

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Les activités liées au réseau (dépannage) et à la clientèle (interventions) sont, depuis le 
1er janvier 2018, spécialisées par énergie. Les activités gazières sont regroupées au sein 
d’une même entité appelée Agence d’Intervention (AI), la zone de desserte de GRDF 
est couverte par 63 AI.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.

Au sein des territoires, des agences locales portent les missions de GRDF.
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Le maillage local de GRDF s’appuie sur des agences régionales et des services nationaux.

 
Les chiffres clefs de GRDF



GRDF & Vous
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Les outils digitaux à votre 
disposition

6.3

Le Portail Collectivités : un espace digital à votre service

Le Portail Collectivités, mis en service depuis 2021, est accessible sur grdf.fr. C’est un 
espace dédié et sécurisé offrant à toutes les collectivités desservies en gaz l’accès à un 
ensemble de services et de données relatifs à l’activité de GRDF sur leur territoire pour 
répondre à leurs besoins.

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au guide de lecture du CRAC.
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Branchement
Tuyauterie reliant une canalisation du réseau de distribution au poste de livraison ou, 
en son absence, au compteur. Quand celui-ci alimente un immeuble avec plusieurs 
logements c’est un « branchement collectif », dans tous les autres cas il s’agit d’un 
« branchement individuel ».

Branchement particulier
Le branchement particulier est la partie située juste en amont du compteur et qui permet 
de le raccorder aux parties de l’installation commune (conduite d’immeuble, conduite 
montante, conduite de coursive, nourrice de compteur).

Catalogue des prestations
Liste des prestations disponibles pour les clients et les fournisseurs, établie par GRDF et 
publiée sur le site www.grdf.fr.

Compteur
Appareil de mesure du volume de gaz livré au client. Selon le cas, il fait partie du dispositif 
local de mesurage ou le constitue.

Compteur domestique
Compteur dont le débit nominal est strictement inférieur à 16 m3/h. Il s’agit donc des 
compteurs de type G4 (6 m3/h) et G6 (10 m3/h).

Compteur Industriel
Compteur dont le débit nominal est supérieur ou égal à 16 m3/h. Il s’agit donc des 
compteurs de type G10 (16 m3/h) et au-delà.

Concentrateur
Le concentrateur est un matériel assurant le relais entre les compteurs et les systèmes 
d’information de GRDF.

Conditions standard de livraison (CSL)
Les conditions standard de livraison (CSL) s’appliquent au client dont l’index au 
compteur est relevé semestriellement, quel que soit le débit maximum du compteur. 
Vous trouverez plus d’information dans le « Catalogue des prestations de GRDF » au 
chapitre « Conditions générales » disponible sur le site www.grdf.fr.

Conduite d’immeuble (CI)
La conduite d’immeuble est une tuyauterie qui peut être uniquement à l’intérieur 
de l’immeuble ou en partie à l’extérieur lorsque le coffret gaz est situé à distance de 
l’immeuble desservi.

Conduite montante (CM)
La conduite montante est une tuyauterie verticale pour la plus grande partie, raccordée 
à la conduite d’immeuble et alimentant les différents niveaux de l’immeuble.

Contrat d’acheminement
Contrat signé entre le gestionnaire du réseau de distribution (GRD) et un fournisseur 
d’énergie, en application duquel le GRD achemine le gaz vers le client final.

Contrat de fourniture
Contrat signé entre le client final et un fournisseur d’énergie de son choix, en application 
duquel celui-ci lui facture sa consommation de gaz.



103Compte rendu d’activité de concession 2023 - Gien

Degré-jour (de chauffe)
Il correspond à la différence entre la température à partir de laquelle on considère que 
l’on commence à chauffer (16 °C) et la température extérieure. De fait, un degré-jour de 
chauffe ne peut être que positif, quand celui-ci est à 0 la température est au-dessus de 
16°C. Par exemple, s’il fait -4 °C le degré-jour correspondra à 20.

Dispositif de mesurage
Ensemble des équipements de mesure, de calcul et de télétransmission localisés à 
l’extrémité aval du réseau de distribution, utilisé par le Distributeur pour déterminer les 
quantités livrées au point de livraison et leurs caractéristiques.

Fournisseur
Prestataire titulaire d’une autorisation délivrée par le Ministère chargé de l’énergie, qui 
vend une quantité de gaz au client en application d’un contrat de fourniture.

Gestionnaire du réseau de distribution (GRD)
Le gaz est transporté par grandes quantités et sur de longues distances par le gestionnaire 
du réseau de transport (GRT) communément désigné « transporteur ». Sur le territoire 
concédé, il est ensuite acheminé vers les clients finals par GRDF, le gestionnaire du 
réseau de distribution (GRD) communément désigné « distributeur ».

GNV
Le GNV (gaz naturel pour véhicule) correspond à l’utilisation du gaz comme carburant. 
C’est le même gaz que celui utilisé pour le chauffage ou la cuisson. Le GNV existe sous 
deux états ; liquide (GNL) ou comprimé (GNC).

Installation intérieure
L’installation intérieure du client commence à l’aval du compteur. Dans le cas des 
conduites montantes sans compteur individuel, elle commence à l’aval du robinet de 
coupure individuelle.

IRIS
Les IRIS (ilots regroupés pour l’information statistique) sont définis par l’INSEE et 
constituent la brique de base en matière de diffusion des données infra-communales. 
Il doit respecter des critères géographiques, démographiques et avoir des contours 
identifiables sans ambiguïté et stables dans le temps.

Normo mètre cube (Nm3)
Quantité de gaz sec (exempt de vapeur d’eau) qui occupe un volume d’un mètre cube.

PCE
Point de Comptage et d’Estimation (PCE)

Poste d’injection
Équipement clef de l’intégration du biométhane au réseau GRDF. Il permet, en aval du 
méthaniseur et de l’épurateur du producteur, d’odoriser, de contrôler, de compter et 
d’injecter le gaz dans le réseau de distribution local.

Poste de livraison
Installation située à l’extrémité aval du réseau de distribution, assurant généralement 
les fonctions de détente et de régulation de pression, ainsi que la mesure, le calcul et 
la télétransmission d’éléments permettant de déterminer les quantités livrées au point 
de livraison.
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Lexique

Pouvoir calorifique supérieur (PCS)
Quantité de chaleur (en KWh) dégagée par la combustion complète d’un mètre cube de 
gaz sec donné dans l’air, à une pression constante (1,01325 bar) et à une température 
initiale de zéro celsius.

Pression de livraison
Pression relative du gaz au point de livraison.

Quantité acheminée
Quantité de gaz livrée au point de livraison déterminée par relevé du compteur. En cas 
de dysfonctionnement du compteur, la quantité consommée peut être corrigée. En cas 
d’absence du client lors du relevé et lorsque le compteur est inaccessible, la quantité 
acheminée est estimée.

Réseau de distribution
Le réseau de distribution est composé des ouvrages de distribution qui permettent au 
gestionnaire du réseau de distribution (GRDF) d’acheminer le gaz jusqu’aux clients finals 
(résidentiels, entreprises, bâtiments tertiaires...).

Réseau BP
Le Réseau BP (basse pression). La pression de livraison de ce réseau peut être comprise 
entre 19 et 21 millibars.

Réseau MPA
Le Réseau MPA (moyenne pression de type a). La pression de livraison de ce réseau peut 
être comprise entre 50 millibars et 0,4 bar.

Réseau MPB
Le réseau MPB (moyenne pression de type b). La pression de livraison de ce réseau peut 
être comprise entre 0,4 bar et 4 bars.

Réseau MPC
Le Réseau MPC (moyenne pression de type c). La pression de livraison de ce réseau peut 
être comprise entre 4 et 25 bars.
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Choisir le gaz,
c’est aussi choisir l’avenir

Quel que soit votre fournisseur

GRDF, Société Anonyme au capital de 1 835 695 000 euros.
Siège social : 6 rue Condorcet, 75009 Paris. RCS Paris 444 786 511
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